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SÉANCE ORDINAIRE 
 
 

SÉANCE DU 21 FÉVRIER 2022 
 
 

Présidence de M. Florian Bercault, maire  
 

Le lundi vingt-et-un février deux mille vingt-deux, à dix-huit heures, le conseil municipal, 
dûment convoqué le dix février deux mille vingt-deux, comme le prévoient les articles  
L2121-10 et L2121-12 du code général des collectivités territoriales, s'est réuni à l'Hôtel de 
Ville en séance publique, sous la présidence de M. Florian Bercault, maire. 
 
 
 
Étaient présents 
Florian Bercault, maire, Bruno Bertier, Isabelle Eymon, Georges Poirier, Marjorie François, 
Patrice Morin, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Bruno Fléchard, Camille Pétron, Antoine Caplan, 
Christine Droguet, Geoffrey Begon, Céline Loiseau, adjoints, Béatrice Ferron, Michel Neveu, 
Marie Boisgontier (jusqu’à 21 h 40), Geneviève Pham-Sigmann, Solange Bruneau, Éric Paris, 
Georges Hoyaux, Laurent Paviot, Catherine Roy, Nadège Davoust, Caroline Garnier, 
Sébastien Buron, Jonathan Guilemin, Guillaume Agostino, Rihaoui Chanfi,  
Noémie Coquereau, Paul Le Gal-Huaumé, Lucie Chauvelier (à partir de 18 h 12 et jusqu'à 
22 h 11), Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani,  
Vincent d'Agostino, James Charbonnier, Chantal Grandière, Lucile Perin et Henri Renié, 
conseillers municipaux. 
 
 
 
Étaient représentés 
Marie Boisgontier a donné pouvoir à Bruno Fléchard (à partir de 21 h 40), Kamel Ogbi a donné 
pouvoir à Jonathan Guilemin, Ludivine Leduc a donné pouvoir à Bruno Bertier et  
Gwendoline Galou a donné pouvoir à Samia Soultani. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caroline Garnier et Marie-Cécile Clavreul sont désignées secrétaires. 
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La séance est ouverte à 18 h 07. 
 
 
M. le Maire : Bonsoir à toutes et à tous. Bienvenue au conseil municipal de Laval. Alors, nous 

avons quelques soucis de wifi donc malheureusement, le conseil ne pourra pas 
être retransmis en vidéo et en direct. Ce qui est fort malheureux, mais ce sera 
enregistré un peu à l'ancienne et on pourra effectivement retrouver 
l'enregistrement de ce conseil. Je vous prie de nous en excuser. 

  
 
 
QUESTIONS DES CITOYENS 
 
 
M. le Maire : On démarre tout de suite avec des questions des citoyens. Ce qui va vous être 

projeté ici, montre que les outils numériques sont au cœur de notre quotidien 
pour les questions des services essentiels à notre collectivité. Tous les 
renseignements utiles sont le plus souvent exploités, traités, par des outils qui 
créent une dépendance envers quelques éditeurs de logiciels, le plus souvent 
localisés en dehors de la Communauté européenne.  

 Les questions, il y en a trois. "Quelles sont les actions envisagées par la 
municipalité pour augmenter notre indépendance numérique ?"  

 Il existe un label innovant, Territoire Numérique Libre, qui encourage les usages 
d’outils numériques ouverts et libres dans les collectivités. L’État a débloqué 
88 millions d’euros jusqu’en 2022 pour aider les collectivités à la transformation 
de leurs outils numériques. "La ville de Laval a-t-elle sollicité cette aide ?"  Et 
enfin "Dans le cadre du plan d’action de logiciels libres lancés par l’État en 
novembre 2021, quelles sont les stratégies utilisées par la municipalité 
permettant de valoriser, en faveur des logiciels libres, la transformation 
numérique des moyens techniques de notre cité ? "Voilà pour les logiciels 
libres. Je laisse la parole à Paul Le Gal-Huaumé pour y répondre. 

 
 
Paul Le Gal-Huaumé : Merci Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les conseillers 

municipaux, je voudrais tout d’abord remercier Monsieur Pamiseux pour ses 
questions sur un sujet auquel nous attachons une grande importance. Je pense 
qu’il est bon de rappeler le mode de fonctionnement de notre collectivité sur ce 
sujet. La DSIT utilise systématiquement les alternatives libres dans son projet 
d’acquisition de logiciels, tout en prenant en compte différents sujets, 
notamment le niveau de maturité des solutions, le retour d’expérience des 
autres collectivités quand il en existe, et notre niveau d’autonomie sur cette 
nouvelle solution. Une veille régulière est effectuée sur le catalogue des 
logiciels libres de référence, soit le Socle Interministériel de Logiciels Libres 
(SILL). Notre collectivité est adhérente depuis plus de 10 ans à l’Association 
des développeurs de logiciels libres pour les collectivités territoriales aussi 
appelée l'ADULLACT. À ce titre, nous suivons de près l’actualité autour des 
outils libres et la gouvernance des outils numériques. Nous travaillons 
également avec l’ADULLACT pour faciliter la mise en commun et l’usage des 
développements effectués dans les administrations françaises publiques. À titre 
d’information, et je ne vous les citerai pas tous, nous utilisons de nombreux 
logiciels libres : I-delibRE  pour la gestion des réunions municipales et 
communautaires, E-parapheur pour la gestion de nos circuit de visas, March 
letter pour le suivi de courrier, mais aussi l’ensemble de nos outils de 
développement informatique et les outils de surveillance de notre réseau.  
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 La majorité de nos serveurs fonctionne sur des distributions Linux, de la même 

manière que pour nos bases de données, nous privilégions PostgreSQL ou 
MySQL dès que cela est possible. Il reste évidemment, on en est conscient, de 
nombreux logiciels issus d’importants éditeurs comme Inetum ou Berger 
Levrault et bien d’autres. Si tel est le cas, c’est qu’il n’existe à ce jour pas 
d’alternative pertinente et adaptée sur des sujets comme la gestion des 
ressources humaines, la gestion financière ou l’action sociale. Pour autant, 
l’ensemble de nos contrats avec les sociétés éditrices contient des clauses 
nous assurant que nos données sont stockées en France ou à défaut en zone 
européenne. Les produits associés que nous utilisons ont également été mis 
en conformité au regard des nouvelles règles RGPD.  

 Nous suivons par ailleurs les catalogues de données tels que data.gouv.fr, 
Etalab.gouv.fr, que nous utilisons. Nous travaillons également en partenariat 
avec ALSI pour la cyber sécurité, nous profitons du plan France Relance pour 
accroître notre niveau de sécurité. C’est important de le rappeler, parce que 
c'est à hauteur de 90 000 € sur deux ans. Nous sommes évidemment 
conscients que des leviers existent pour nous améliorer sur ces sujets. Les 
services y travaillent quotidiennement et je les en remercie. Nous étudierons 
d’ailleurs, pour cette année 2022, le dépôt d’un dossier visant à obtenir le label 
Territoire Numérique Libre. Je vous remercie à nouveau pour votre question, 
Monsieur Pamiseux, espérant y avoir répondu au mieux. 

 
 

M. le Maire : Merci beaucoup pour cette réponse.  
 Vous avez reçu également les procès-verbaux. Est-ce que vous avez des 

questions, des observations à formuler sur les procès-verbaux ? 
 
 
COMPTE RENDU DES DÉCISIONS MUNICIPALES 
 
 
M. le Maire : Même question pour le compte rendu des décisions municipales.  

Oui, Madame Clavreul. 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Je souhaiterais intervenir sur la n° 59. Cela concerne la mise à 

disposition du Centre horticole pour l’Agricampus de Laval, avec à la clé la 
création d’un CAP Agricole, option horticole. J’ai regardé, c’était plutôt une 
question, ce qui a motivé pour l’Agricampus cette signature de cette convention. 
Ils n’ont pas envisagé de mètres carrés particuliers sur leurs terres de 
l’exploitation agricole pour cette formation-là ? Là, les élèves doivent se 
déplacer du lycée au centre horticole. C’était une question. J’avais une autre 
question : il est interdit d’employer des pesticides, qu’ils soient de synthèse ou 
naturel. Que vont apprendre les étudiants et les élèves en termes de formation 
s’ils ne peuvent pas conduire, même en agriculture biologique, les plantations ?  

 
 
M. le Maire : Je laisse Noémie Coquereau et Isabelle Eymon répondre à cette question. 
 
 
Isabelle Eymon : Je vais répondre sur la 1ère partie. C’est à leur demande que nous avons 

accepté cette convention. Je pense que les terres que nous avions leur 
convenaient parfaitement. 
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Noémie Coquereau : Pour compléter, ils ont fait la demande du centre horticole parce que, 

sur leurs parcelles, tout est déjà exploité soit pour les cultures, soit pour 
l’élevage. Concernant les produits phyto sanitaires, sachant qu’on est en zéro 
phyto sur la ville de Laval depuis 2011, il nous semblait compliqué d’accepter 
des produits néfastes pour l’environnement et la santé humaine dans le cadre 
de leur cursus. Après, sur tout ce qui est produit phytosanitaire accepté dans le 
cadre de l’agriculture biologique, c’est quelque chose qui éventuellement peut 
être réfléchi ensemble. L’idée est de travailler notamment sur tout ce qui est bio 
contrôle, grâce aux auxiliaires de culture. Apprendre à travailler avec la nature 
et l’environnement, plutôt que détruire ce qui ne peut déranger dans le cadre 
des cultures. 

 
 
Marie-Cécile Clavreul : Oui, mais vous savez bien que dans l’agriculture biologique, 

l’utilisation de pesticides naturels est autorisée même dans les réglementations 
européennes. Si on a des étudiants, je suis d’accord, toutes les utilisations de 
bio contrôle associées à l’agriculture biologique, il n’y a pas de souci, mais c’est 
plutôt l'utilisation interdiction de pesticides. C’est très clair, c’est net. Qu’ils 
soient naturels ou de synthèse, ils ne sont pas autorisés. Ma question est : que 
vont-ils faire en fait ? 

 
 
M. le Maire : La réponse a été donnée en partie par Noémie Coquereau. Elle consiste à 

expliquer que la règle c’était « zéro phyto » sur nos espaces verts. Il paraissait 
anormal qu’on crée une exception pour le lycée agricole d’une part. 
Deuxièmement, il y a pleins d’autres choses à apprendre en dehors des 
produits phyto. Nous ne sommes pas spécialistes de cette matière-là, je vous 
invite à vous rapprocher du lycée agricole si vous voulez plus d’information sur 
l’apprentissage. Il y a plein d’autres choses à apprendre sur le maraichage. 

 
 
Noémie Coquereau : Ce qu’ils vont mettre en œuvre, ce sont toutes les cultures maraîchères. 

Le travail de la terre, le fait d’aménager une parcelle, comment associe-t-on les 
cultures etc. Ils vont mettre en pratique tout ce qu’ils apprennent en théorie dans 
leurs cours. On n’apprend pas et on ne travaille pas que sur les produits 
phytosanitaires, heureusement. Quels sont les types d’associations ? Comment 
travaille-t-on en lien avec la terre ? Il s’agit de mettre en pratique le théorique 
qu’ils apprenaient jusqu’à présent. 

 
 
M. le Maire : En tout cas les conditions de mise en place n’ont pas forcément … 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Je voulais rebondir sur un terme de la décision. Le reste, je sais ce 

que c’est, une formation, CAP, maraîchage, etc. Simplement, c'est que l’accent 
est mis sur ce point-là. 

 
 
M. le Maire : C'est le respect des principes depuis 2011 qui sont appliqués dans la collectivité. 

C'est cela qui est appliqué au lycée agricole. Est-ce qu’il y a d’autres questions 
sur les décisions ?  
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COMPTE RENDU DES MARCHÉS ET ACCORDS CADRES 
 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions sur les marchés et accords-cadres ? Pas de  
  questions.  
 
 

 
QUESTIONS DU MAIRE 

 

 
 
 
M. le Maire : On passe aux questions du maire avec une 1ère délibération sur les modifications 
  des représentants de l’Agricampus à Laval. 
 
 
ORGANISMES EXTÉRIEURS – MODIFICATION DES REPRÉSENTANTS À AGRICAMPUS 
LAVAL  
 
Rapporteur : le maire  
 
Les articles R811-4 et suivants du code rural et de la pêche maritime règlent l'organisation 
administrative et financière des établissements publics locaux d'enseignement et de formation 
professionnelle agricoles. 
 
Aux termes des articles R811-12 et R811-17, le conseil municipal de la commune du lieu 
d'implantation d'un tel établissement doit désigner en son sein un représentant devant siéger 
à son conseil d'administration ainsi qu'un représentant suppléant appelé à remplacer le titulaire 
lorsqu'il se trouvera empêché. 
 
Ont ainsi été désignés, par délibération n° S499 - QM - V en date du 17 juillet 2020 des 
représentants du conseil municipal afin de représenter la ville au sein du lycée agricole de 
Laval désormais dénommé Agricampus Laval. 
 
Patrice Morin a fait part de son souhait de ne plus siéger au sein du conseil d'administration 
d'Agricampus Laval. 
 
Il convient de pourvoir à son remplacement. 
 
Aussi, vous est-il proposé de désigner Geneviève Pham-Sigmann en tant que représentante 
titulaire au conseil d'administration d'Agricampus Laval en remplacement de Patrice Morin. 
 
Les représentants de la ville au sein d'Agricampus seraient désormais les suivants :  
 

. au conseil d'administration du Lycée agricole de Laval : 
- représentante titulaire : Geneviève Pham Sigmann 
- représentante suppléante : Nadège Davoust 

 
. au conseil de l'exploitation agricole du Lycée agricole : 
- Caroline Garnier 

 
. au conseil de l'atelier hippique du Lycée agricole : 
- Marjorie François. 
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M. le Maire : On vous propose de faire évoluer la gouvernance au Conseil d’administration 

du lycée agricole de Laval, en mettant en titulaire : Geneviève Pham-Sigmann, 
en suppléant, Nadège Davoust. Le Conseil d’exploitation agricole du Lycée 
agricole : Caroline Garnier, au Conseil de l’atelier hippique du lycée agricole : 
Marjorie François. Est-ce que cela suscite des questions ? 

 
 
Marie-Cécile Clavreul : Vous évoquez le changement de nom du lycée agricole. D’un point 

de vue strictement juridique, c’est désormais Agricampus Laval ? On ne 
l’appelle plus Lycée agricole ? On est bien d’accord ? Et dans la délibération, 
on réutilise Lycée agricole de Laval. Est-ce volontaire ? Est-ce nécessaire d’un 
point de vue juridique ? 

 
 
M. le Maire : Non, on peut corriger la délibération pour que ce soit Agricampus de Laval, tout 

à fait. Est-ce que quelqu’un souhaite recourir au bulletin secret concernant cette 
délibération ? Non. Je vous propose de passer au vote. Nous allons le faire à 
main levée, parce qu’on n’a pas le Wi-Fi. On se prépare au blackout ! Je suis 
désolé. C’est adopté à l’unanimité. Je vous remercie. On passe à la délibération 
suivante. 

 
 
N° S509 - I 
 
ORGANISMES EXTÉRIEURS – MODIFICATION DES REPRÉSENTANTS À AGRICAMPUS 
LAVAL  
 
Rapporteur : le maire 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-33, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 17 juillet 2020 relative à la désignation des 
représentants du conseil municipal dans des organismes extérieurs et notamment au sien du 
lycée Agricole de Laval désormais dénommé Agricampus Laval, 
 
Considérant que Patrice Morin a fait part de son souhait de ne plus siéger en tant que 
représentant titulaire au conseil d'administration de l'Agricampus Laval. 
 
Qu'il convient de pourvoir à son remplacement,  
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Est désignée en tant que représentante titulaire au conseil d'administration d'Agricampus 
Laval : 
 

- Geneviève Pham-Sigmann en remplacement de Patrice Morin. 
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Article 2 
Les représentants de la ville au sein d'Agricampus sont désormais les suivants :  
 
. au conseil d'administration d'Agricampus de Laval : 

- représentante titulaire : Geneviève Pham Sigmann 
- représentante suppléante : Nadège Davoust 

 
. au conseil de l'exploitation agricole d'Agricampus : 

- Caroline Garnier 
 
. au conseil de l'atelier hippique d'Agricampus : 

- Marjorie François. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à la délibération suivante qui est l’attribution d’une subvention 

exceptionnelle à l’Association Départementale de la Protection Civile, dans le 
cadre de sa participation très active au Centre de vaccination de Laval. 

 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION 
DÉPARTEMENTALE DE PROTECTION CIVILE DANS LE CADRE DE LA PARTICIPATION À 
L'ACTIVITÉ DU CENTRE DE VACCINATION DE LAVAL 
 
Rapporteur : le maire 
 
Depuis le 15 janvier 2021, la ville de Laval assure l'organisation et la gestion du centre de 
vaccination pour la ville et Laval Agglomération.  
 
Elle engage, à ce titre, les moyens de la collectivité pour la mise à disposition de la salle, la 
mobilisation des agents administratifs et techniques, ainsi que le recrutement de coordinatrices 
dédiées.  
 
L'organisation définie en lien avec l'Agence régionale de santé et la Préfecture 
a été amenée à évoluer régulièrement, pour permettre d'accompagner la montée 
en charge de la campagne de vaccination nationale contre le Covid-19, en lien avec le médecin 
référent et la coordination des IDE (infirmier diplômé d'État).  
 
Dans ce cadre, l'association départementale de protection civile (ADPC) a été régulièrement 
sollicitée pour apporter un renfort sur l'accueil des usagers.  
 
Cet accompagnement se concrétise, depuis des mois, notamment par : 

- l'accueil des usagers sur le site en régulant les arrivées,  
- la veille sur le respect des gestes barrière dès l'entrée sur le site de vaccination,  
- la supervision des temps d'attente post vaccination en mobilisant au besoin les 
 ressources nécessaires de premiers secours, 
- au besoin, la transmission des fiches d’évènements indésirables pouvant 
 survenir lors des séances de vaccination. 
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Ainsi, la mise en œuvre de ces moyens a permis d'assurer à ce jour plus de 
170 000 rendez-vous de vaccination. 
 
La ville souhaite reconnaître de nouveau l'engagement de l'ADPC dans sa participation à 
l'accompagnement de la campagne de vaccination. 
 
Il vous est donc proposé d'allouer à l'association départementale de protection civile de la 
Mayenne (ADPC 53) une subvention d'un montant total de 7 000 € et d'autoriser le maire à 
signer tout document à cet effet. 
 
 
M. le Maire : Depuis le début, la Protection Civile est à nos côtés pour opérer ce centre de 

vaccination municipal qui a permis à de nombreux Lavallois et habitants de 
l’agglomération de se faire vacciner. En accord avec eux, pour reconnaître le 
travail fourni, on vous propose une subvention de 7 000 € pour cette association 
très active sur notre territoire. Est-ce que cela suscite des questions ? Oui, 
Madame Perin. 

 
 
Lucie Perin : Y-a-t-il une aide de l’ARS pour soutenir, sur le centre de vaccination, la 

participation de la Protection Civile ? 
 
 
M. le Maire : Oui, il y a une contractualisation entre l’État et la Protection Civile d’une autre 

part. Ils sont fortement subventionnés, aidés. Nous proposons plutôt une aide 
symbolique, mais qui reconnaît le travail fourni. Au début, ils s’étaient engagés 
bénévolement, mais il semblait important de subvenir à quelques besoins qui 
viennent en sus d'une mise à disposition gratuite de locaux actuellement pour 
la Protection Civile, qui a été renouvelée à titre gratuit cette année. Il n’y a pas 
d’autres questions ? On passe au vote. C’est donc adopté, je vous remercie.  

 
 
N° S509 - II 
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION 
DÉPARTEMENTALE DE PROTECTION CIVILE DANS LE CADRE DE LA PARTICIPATION À 
L'ACTIVITÉ DU CENTRE DE VACCINATION DE LAVAL 
 
Rapporteur : le maire 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Considérant que le budget primitif 2022 doit être voté lors du conseil municipal du 21 mars 
2022, 
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Que les subventions aux associations seront également votées lors de ce même conseil 
municipal, 
 
Que la ville de Laval souhaite accompagner au plus près les associations lavalloises qui 
œuvrent sur le territoire, 
 
Qu'il convient de reconnaître de nouveau l'action de l'association départementale de protection 
civile de la Mayenne (ADPC 53) dans le cadre des opérations de vaccination portées par la 
ville de Laval au bénéfice de la population, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Une subvention exceptionnelle de 7 000 € est attribuée à l'association l'ADPC 53 au titre de 
sa participation aux activités du centre de vaccination porté par la ville de Laval.  
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Lucie Chauvelier, en tant qu'élue intéressée au sein de l'association départementale de 
protection civile, ne prend pas part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
CULTURE ET RAYONNEMENT DE LA VILLE 

 

 
 
M. le Maire : On passe aux questions Culture et rayonnement de la ville, avec une première 

demande de subvention, dans le cadre d’actions culturelles, de la 
programmation « Ville d’art et d’histoire ». Je laisse la parole à  
Marie Boisgontier. 

 
 
DEMANDES DE SUBVENTIONS 2022 DANS LE CADRE DES ACTIONS CULTURELLES ET 
DE LA PROGRAMMATION "VILLE D'ART ET D'HISTOIRE" 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval a souhaité renouveler avec l'État son partenariat autour du label « Ville d'Art 
et d'Histoire » et a, pour ce faire, signé une nouvelle convention le 4 juillet 2016. 
 
Dans ce cadre, l'action du service patrimoine et médiation de la ville fait l'objet d'un constant 
renouvellement afin de répondre aux exigences du label liées aux problématiques de 
valorisation touristique et, surtout, de sensibilisation du public local.  
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Pour l'année 2022, les grands axes de travail du service s'articuleront, dans un souci 
permanent de démocratisation culturelle, autour des grands projets suivants : 
- proposer des temps forts et des actions originales et accessibles à tous autour des grands 

événements patrimoniaux de l'année (Nuit européenne des musées, Journées 
européennes de l'archéologie, Journées européennes du patrimoine, Journées nationales 
de l'architecture) ; 

- renforcer les actions d'éducation artistique et culturelle, en particulier  dans les quartiers 
de la périphérie lavalloise, par le biais du déploiement, au plus près des habitants, d'un 
dispositif de médiation numérique, la valise VR (Virtual Reality), qui permettra de proposer 

 au plus grand nombre une expérience de découverte immersive et dépaysante dans le 
passé de la ville ; 

- développer les actions en faveur des publics éloignés de la culture en multipliant les 
dispositifs ludiques et intuitifs (actions en maison d'arrêt, en EHPAD, réédition de l'album 
collector de vignettes "Explorateurs Laval"…) ; 

- mobiliser les habitants autour de projets participatifs permettant de valoriser leur vécu et 
leur mémoire au titre d'un patrimoine à préserver (opération de collecte de capsules vidéo 
de témoignages, visites de quartiers à plusieurs voix) ; 

- accompagner la reprise du spectacle vivant en soutenant des créations originales de 
compagnies locales autour de lieux patrimoniaux emblématiques (jardin de la Perrine, 
bateau-lavoir Saint-Julien, Hôtel  de Ville…) ; 

- renouveler les supports de communication autour du patrimoine, notamment par le biais de 
projets développés pour le web, de publications et d'expositions temporaires accessibles 
au plus grand nombre et sur des thématiques fédératrices ("Laval sous la mer. Créatures 
fabuleuses des océans primitifs" à l'espace Alain Gerbault, "De toiles et de pierres, Laval 
en 1753" au jardin de la Perrine). 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût global de ces actions est de 49 000 €. 
 
Rappelons que dans le cadre de ces actions, la ville peut bénéficier du soutien financier de 
l'État et de ses partenaires privés et institutionnels. 
 
Il vous est donc proposé d'approuver les grands axes des actions culturelles et touristiques 
2022 sous le label "Ville et Pays d'Art et d'Histoire" et d'autoriser le maire à solliciter les 
subventions les plus larges possibles auprès des partenaires institutionnels ou privés dans le 
cadre des activités de médiation autour du patrimoine prévues en 2022 et à signer tout 
document nécessaire à cet effet. 
 
 
Marie Boisgontier : Merci Monsieur le Maire. Bonjour à tout le monde. Dans le cadre de 

l’action du service « Patrimoine et médiation », la ville fait l’objet d’un constant 
renouvellement, afin de répondre aux exigences du label lié aux problématiques 
de valorisation touristique. Cela concerne surtout la sensibilisation du public 
local. Pour l’année 2022, les grands axes de travail du service s’articuleront 
dans un souci permanent de démocratisation culturelle autour des grands 
projets suivants : proposer des temps forts et des actions originales accessibles 
à tous autour des grands événements patrimoniaux de l’année ; renforcer les 
actions d’éducation artistique et culturelle, en particulier dans les quartiers de 
la périphérie lavalloise, par le biais du déploiement au plus près des habitants 
d’un dispositif de médiation numérique. La valise « Virtual Reality » permettra 
de proposer au plus grand nombre une expérience de découverte immersive et 
dépaysante dans le passé de la ville. 
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 Développer des actions en faveur des .publics éloignés de la culture en 

multipliant les dispositifs ludiques et intuitifs ; mobiliser les habitants autour de 
projets participatifs permettant de valoriser leur vécu et leur mémoire au titre 
d’un patrimoine à préserver ; accompagner la reprise des spectacles vivants en 
soutenant les créations originales des compagnies locales autour des lieux 
patrimoniaux emblématiques ; renouveler les supports de communication 
autour du patrimoine, notamment par le biais de projets développés pour le 
Web, de publication d’expositions temporaires accessibles au plus grand 
nombre sur des thématiques fédératrices. L’impact budgétaire est de 49 000 €, 
il est déjà inscrit au budget 2022. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. On passe au vote. C’est adopté je 

vous remercie. 
 
 
N° S509 - CRV - 1 
 
DEMANDES DE SUBVENTIONS 2022 DANS LE CADRE DES ACTIONS CULTURELLES ET 
DE LA PROGRAMMATION "VILLE D'ART ET D'HISTOIRE" 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la convention Laval Ville d'Art et d'Histoire du 4 juillet 2016, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite intensifier ses actions de mise en valeur culturelle 
et touristique autour du patrimoine, 
 
Que la ville de Laval a, dans ce cadre, arrêté, pour l'année 2022, son programme d'actions de 
démocratisation culturelle autour du patrimoine, 
 
Que ce programme culturel est assorti d'actions pédagogiques et d'animations en direction 
des publics jeunes, scolaires et touristiques et qu'il comporte également la création de 
matériels pédagogiques et la mise en œuvre d'une programmation cohérente autour du 
déploiement d'un outil de médiation numérique, la valise VR (Virtual Reality), 
 
Que ces actions peuvent faire l'objet de subventions et de mécénat, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les grands axes des actions culturelles et touristiques 2022 sous le label "Ville et Pays d'Art 
et d'Histoire" sont approuvés. 
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Article 2 
Le maire est autorisé à solliciter les subventions les plus larges possibles auprès des 
partenaires institutionnels ou privés dans le cadre des activités de médiation autour du 
patrimoine prévues en 2022. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire à la mise en 
œuvre des actions culturelles et touristiques 2022 réalisées sous le label « Ville et Pays d'Art 
et d'Histoire » et aux demandes de subventions. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 

 
M. le Maire : On passe à la résolution suivante concernant la remise en place, dans l’église 

Saint-Vénérand, des tableaux des quatre docteurs de la Sainte-Famille et de 
Sainte-Barbe. Il s’agit d’une demande de subvention. On voit une peinture qui 
s’affiche. 

 
 
REMISE EN PLACE DANS L'ÉGLISE SAINT-VÉNÉRAND DES TABLEAUX DES QUATRE 
DOCTEURS, DE LA SAINTE FAMILLE ET DE SAINTE-BARBE - DEMANDE DE 
SUBVENTIONS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le conseil municipal a adopté, lors de sa séance du 23 septembre 2019, le principe de 
restauration de six tableaux du XVIIe siècle provenant de l'église Saint-Vénérand et protégés 
au titre des Monuments historiques. Ces œuvres représentent les quatre premiers Docteurs 
de l’Église catholique, ainsi que la Sainte Famille et Sainte-Barbe. Cette opération incluait 
également la restauration de quatre cadres et la fabrication de deux autres. Cette délibération 
a été complétée par une seconde, en date du 21 septembre 2020, approuvant la dorure à la 
feuille de la totalité desdits cadres moulurés. 
 
Ces travaux, qui ont bénéficié de subventions de la DRAC (direction régionale des affaires 
culturelles) des Pays de la Loire et du Conseil départemental de la Mayenne d'un montant total 
de plus 14 000 € (76 % de prise en charge), sont aujourd'hui achevés. 
 
Reste désormais à replacer ces tableaux dans l'église Saint-Vénérand, de manière à les 
restituer aux Lavallois. N'étant pas possible de leur redonner leur emplacement d'origine, ils 
étaient insérés dans des lambris aujourd'hui disparus, un nouvel accrochage a dû être 
déterminé, à la fois cultuel et culturel. Après concertation avec la Conservation régionale des 
Monuments historiques de la DRAC, le Conservateur des Antiquités et Objets d'Art de la 
Mayenne, la paroisse Saint-Pierre-Saint-Vénérand affectataire de l'église et des membres de 
la commission diocésaine d'Art sacré, il a été décidé de disposer les quatre premiers Docteurs 
de l’Église catholique sur le mur nord du bras droit du transept. Quant aux tableaux figurant la 
Sainte Famille et Sainte Barbe, ils iront dans le bras gauche du transept, sur le mur nord, à 
côté du tableau de l'Annonciation, pour le premier, sur le mur sud, à proximité des statues de 
Saint-Vénérand et Saint-Sébastien, pour le second. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
L'opération s'élève à 2 830€ € HT. 
 
Elle sera subventionnée par l’État et le Conseil départemental de la Mayenne, à hauteur de 
60 à 80 % de la dépense. 
 
Les sommes nécessaires sont inscrites au budget annuel consacré à la conservation, 
l'entretien et la restauration du patrimoine mobilier et culturel de la ville de Laval. 
 
Il vous est donc proposé d’approuver le principe de remise en place de ces six tableaux dans 
l'église Saint-Vénérand et d'autoriser le maire à solliciter auprès des partenaires publics et 
privés de la collectivité les aides financières les plus larges possible. 
 
 
Marie Boisgontier : Ces tableaux ont été restaurés. Maintenant, il s’agit de les replacer dans 

l’église Saint-Vénérand. Le but est de les replacer de manière à les restituer 
dans l’église Saint-Vénérand. N'étant pas possible de leur redonner leur 
emplacement d'origine, ils étaient insérés dans des lambris aujourd'hui 
disparus, un nouvel accrochage a dû être déterminé, à la fois cultuel et culturel. 
Après concertation avec la Conservation régionale des Monuments historiques 
de la DRAC, le Conservateur des Antiquités et Objets d'Art de la Mayenne, la 
paroisse Saint-Pierre-Saint-Vénérand, il est demandé de reposer ces tableaux 
dans cette église. L’impact budgétaire est de 2 830 € HT. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Nous allons passer au vote. C’est adopté, 

je vous remercie. 

 
 
N° S509 - CRV - 2 
 
REMISE EN PLACE DANS L'ÉGLISE SAINT-VÉNÉRAND DES TABLEAUX DES QUATRE 
DOCTEURS, DE LA SAINTE FAMILLE ET DE SAINTE-BARBE - DEMANDE DE 
SUBVENTIONS 
 
Rapporteur : Marie Boisgontier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code du patrimoine et notamment les articles L622-7 à L622-9, 
 
Considérant que la remise en place dans l'église Saint-Vénérand des six tableaux restaurés 
figurant les 4 Docteurs de l’Église, la Sainte Famille et Sainte-Barbe présente un intérêt certain 
pour la ville, 
 
Qu'il est nécessaire de procéder aux raccrochages des six peintures, 
 
Que le montant de l'opération est estimé à 2 830,00 € HT, 
 
Que cette opération peut bénéficier d'aides publiques et privées, 
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Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le principe de raccrochage dans l'église Saint-Vénérand des tableaux représentant les Quatre 
Docteurs de l’Église, la Sainte Famille et Sainte-Barbe est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire est autorisé à solliciter les aides publiques et privées les plus larges possible auprès 
des partenaires de la collectivité dans le cadre de cette opération. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document permettant la remise en 
place et son financement. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 

 

 
M. le Maire : On passe à la suite avec le projet « Laval, la culture c’est capital ». Il s’agit du 

programme d’animation culturelle. Je laisse la parole à Bruno Fléchard.  

 

 
PROJET « LA CULTURE, C’EST CAPITAL ! » 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval a candidaté, en 2021, à l'appel à projet national "capitale française 2022 de 
la culture". Au regard de la qualité du dossier présenté, Madame la Ministre de la Culture a 
exprimé le désir d'apporter une aide exceptionnelle à Laval pour qu'une partie de la 
programmation envisagée dans le cadre de l'appel à projet national puisse être mise en œuvre.  
 
Le projet "La Culture, c'est Capital !" répond à cette commande et valorise, également, 
l'investissement des services culturels de la ville et de l'agglomération, mais aussi la 
mobilisation des partenaires associatifs et du monde de l'entreprise développée autour du 
projet « Laval, capitale française de la culture ». 
 
12 projets représentant 167 500 € ont été soumis à la DRAC (Direction régionale des affaires 
culturelles) et 6 projets municipaux ont été retenus pour une aide de 60 000 €. 

 

Intitulé de l’action 
Service 
porteur 

Budget général 
Financements 

demandés 
Aide  

accordée 
Calendrier 

Constructions 
monumentales 
d’Olivier Grossetête  

DGA CST 23 000 € 8 000 € 8 000 € Mai 2022 

Compagnie Adhok  DGA CTS 26 500 € 15 000 € 8 000 € 
Janv/Fév 

2022 
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Art Itinerary : 
Temps réel/ Temps 
virtuel  

MANAS 12 000 € 6 000 € 6 000 € Avril 2022 

Quentin Montagne 
– Ouroboros : poste 
de médiateur 12 
mois 

MANAS 67 600 € 33 000 € 

16 500 € 
(50 % 
poste 

médiateur) 

Du 1er janv. 
au 31 déc. 

2022 

Unité mobile de 
médiation: achat de 
la valise 

Patrimoine 
25 000 € 

(investissement) 
12 500 € 

12 500 € 
dont 5 880 
au titre du 

PNV* 

Mars 2022 

Unité mobile de 
médiation: poste de 
médiateur 6 mois  

Patrimoine 18 000 € 18 500 € 9 000 € Mars 2022 

*(PNV : programme de numérisation et de valorisation) 
 
3 projets du Théâtre ont été retenus pour une aide de 35 000 €. 
 
1 projet sur 3 du conservatoire de Laval Agglomération a été retenu pour une aide de  
15 000 €. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les projets municipaux seront financés dans le cadre du budget primitif 2022 en 
fonctionnement et en investissement. 
 
Il convient d'approuver ces projets, leur plan de financement et d'autoriser le maire à solliciter 
l'aide de la DRAC pour ces six projets et à signer tout document à cet effet et en découlant. 
 
 
Bruno Fléchard : Merci Monsieur le Maire. Bonsoir à tous. La délibération concerne la suite 

de notre candidature au label de la capitale culturelle que nous avons failli 
gagner. Je pense que c’est une vraie demi-victoire, puisque les conséquences 
de cette candidature sont très positives. Madame la Ministre avait attiré 
l’attention sur les neuf candidats restés en lice, en appelant ses services à être 
attentifs au projet qu’on allait leur soumettre. C’est donc 12 projets qui ont été 
présentés à la DRAC, qui représentent un montant total de 167 500 €. 6 projets 
municipaux ont été retenus pour une aide de 60 000 €, alors que trois autres 
projets ont aussi été acceptés pour le Théâtre au niveau de l’agglomération. Un 
autre projet sur le Conservatoire sur les trois qui avaient été déposés. Les six 
projets municipaux sont présentés dans le tableau. Il s’agit à la fois 
d’événements qui concernent soit l’art contemporain, soit le spectacle vivant. 
Vous avez tous les montants demandés, les montants accordés. On arrive 
quand même au final à une aide de 60 000 €, ce qui n’est pas négligeable. La 
délibération consiste à approuver ces projets et à autoriser Monsieur le Maire à 
formuler sa demande auprès de la DRAC. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? On peut passer au vote. C’est adopté, je 

vous remercie. 
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N°  S509  - CRV -  3  
 
PROJET "LA CULTURE, C'EST CAPITAL !" 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval a déposé, au cours de l'été 2021, plusieurs demandes de 
participation/subvention pour des projets culturels ou appels à projets, hors programmation, 
 
Qu'il convient d'approuver ces projets, leur plan de financement et les demandes de 
participations y afférents, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval approuve les projets et plans de financements suivants : 
 

Intitulé de l’action Budget général 
Financements 

demandés 
Aide  

accordée 

Constructions monumentales d’Olivier 
Grossetête  

23 000 € 8 000 € 8 000 € 

Compagnie Adhok  26 500 € 15 000 € 8 000 € 

Art Itinerary : Temps réel/ Temps virtuel  12 000 € 6 000 € 6 000 € 

Quentin Montagne – Ouroboros : poste 
de médiateur 12 mois 

67 600 € 33 000 € 
16 500 € (50 % 

poste 
médiateur) 

Unité mobile de médiation: achat de la 
valise 

25 000 € 
(investissement) 

12 500 € 
12 500 € dont 
5 880 au titre 

du PNV 

Unité mobile de médiation: poste de 
médiateur 6 mois  

18 000 € 18 500 € 9 000 € 

 
Article 2 
Le maire de Laval ou son représentant est autorisé à solliciter l'aide de la DRAC pour ces six 
projets. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet et en découlant. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la suite; à nouveau Bruno Fléchard, réponse à l’appel à projets 2021-

2022, au soutien à la création exceptionnel aux arts de la rue et d’espace public.  
 
 
RÉPONSE À L’APPEL À PROJET 2021-2022 SOUTIEN À LA CRÉATION EXCEPTIONNEL 
AUX STRUCTURES ART ET DE LA RUE ET ESPACE PUBLIC FAISANT SUITE À LA 
DISSOLUTION DU CNAREP LA PAPETERIE FIN 2020 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval et Laval Agglomération ont déposé en commun, auprès de la DRAC (direction 
régionale des affaires culturelles), une réponse à l'appel à projet 2021-2022 soutien à la 
création exceptionnel aux structures arts de la rue et espace public faisant suite à la dissolution 
du CNAREP la PAPERIE fin 2020. 
 
La ville de Laval et Laval Agglomération ont souhaité co-porter un projet d'accueil de 
résidences sur 2021 et 2022 pour répondre à cet appel à projet. 
 
Il est ainsi envisagé d'accueillir trois compagnies en résidence en novembre 2021, ainsi qu'en 
mai et à l'automne 2022, pour un montant de 42 619 €, comprenant la valorisation du temps 
des services culturels.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La ville de Laval apporte 10 000 € sur son budget 2021 et la mise à disposition de son 
personnel.  
 
Laval Agglomération prendra en charge 13 419 € sur le budget 2022.  
 
Le solde du projet correspondant à 45 % a été demandé à la DRAC à hauteur de 19 200 €. 
 
La DRAC soutient cette action et accorde une somme de 19 000 € aux deux collectivités  
(10 000 € pour Laval Agglomération et 9 000 € pour la ville de Laval) qu'elle a versé, en totalité 
à Laval Agglomération qui doit reverser 9 000 € à la ville. 
 
Laval Agglomération doit prochainement prendre une délibération de reversement en ce sens. 
 
Il vous est proposé d'accepter le versement de 9 000 € de Laval Agglomération, correspondant 
à l'aide financière apportée par la DRAC pour les projets de la ville de Laval dans le cadre de 
l'appel à projet 2021-2022 soutien à la création exceptionnel aux structures arts de la rue et 
espace public et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Fléchard : J’apporte une précision : la ville de Laval candidate toujours au label du 

Centre national des arts de la rue et d’espaces publics (CNAREP). La réponse 
nous sera donnée sans doute d’ici quelques mois. Ce projet a été mis en place 
suite à la fermeture du précédent CNAREP, pour ne pas laisser tomber les 
compagnies engagées auprès de ce centre national. La DRAC a lancé un appel 
à projets. La ville de Laval, en tant que candidate, s’est positionnée assez 
fortement sur des projets pouvant répondre à cet appel. Dans le concret, le 
projet consiste en des résidences de trois équipes sur le territoire.  
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 La ville de Laval apporte 10 000 € dans son budget. Laval Agglo prendra en 

charge 13 000 €, puisque c’est un projet qui est déposé à la fois par la ville et 
par l’Agglomération. La DRAC soutient cette action et accorde une somme de 
19 000 € aux deux collectivités : 10 000 € pour Laval Agglo et 9 000 € pour la 
ville de Laval, qu’elle a versé en totalité à Laval Agglomération qui doit reverser 
9 000 € à la ville. Laval Agglomération doit prendre une délibération, je ne sais 
plus si elle a déjà été prise d’ailleurs, de reversement en ce sens. Il vous est 
proposé d’accepter le versement des 9 000 € de Laval Agglo qui correspond à 
l’aide de la DRAC revenant à la part de la ville. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? On passe au vote. C’est adopté, merci. 
 
 
N°  S509  - CRV -  4  
 
RÉPONSE À L'APPEL À PROJET 2021-2022 SOUTIEN À LA CRÉATION EXCEPTIONNEL 
AUX STRUCTURES ARTS DE LA RUE ET ESPACE PUBLIC FAISANT SUITE À LA 
DISSOLUTION DU CNAREP LA PAPERIE FIN 2020 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la DRAC soutient les projets de la ville de Laval et de Laval Agglomération 
dans le cadre de "l'appel à projet 2021-2022 soutien à la création exceptionnel aux structures 
arts de la rue et espace public", 
 
Que la DRAC apporte une aide financière d'un montant de 19 000 € aux deux collectivités (10 
000 € pour Laval Agglomération et 9 000 € pour la ville de Laval), 
 
Que cette somme a été versée, en totalité, à Laval Agglomération, 
 
Que Laval Agglomération doit reverser le montant de 9 000 € à la ville de Laval, 
 
Qu'il convient d'accepter le versement de 9 000 € de Laval Agglomération correspondant à 
l'aide apportée par la DRAC pour les projets de la ville de Laval, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval accepte le versement de 9 000 € de Laval Agglomération, correspondant à 
l'aide financière apportée par la DRAC pour les projets de la ville de Laval dans le cadre de 
l'appel à projet 2021-2022 soutien à la création exceptionnel aux structures arts de la rue et 
espace public. 
 
Article 2  
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
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Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à la convention triennale d’objectifs et de moyens 2022-2024, entre 
  la ville de Laval et l’association Atmosphères 53. 
 
 
CONVENTION TRIENNALE D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 2022/2024 ENTRE LA VILLE 
DE LAVAL ET L'ASSOCIATION ATMOSPHÈRES 53 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre des attributions des subventions aux associations, des dispositions législatives 
et réglementaires font obligation aux personnes publiques attribuant une subvention d'un 
montant supérieur à 23 000 € d'établir, avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie, une 
convention définissant l'objet, le montant et les conditions d'utilisation de la subvention. 
 
Depuis 2018, la ville de Laval apporte son soutien aux activités générales que mène 
l'association Atmosphères 53 (Reflets du Cinéma, festival du film judiciaire…). Celle-ci 
souhaite continuer de s'impliquer dans cette initiative en procédant à un engagement financier 
de 75 000 euros sur trois ans. 
 
Le soutien de la ville de Laval est reconduit sans évolution par rapport aux années 
précédentes. Un avenant sera nécessaire en cas d'attribution différente de la subvention 2022. 
 
Une convention doit être établie entre la ville de Laval et l'association Atmosphères 53 afin de 
définir les modalités de versement de l'aide financière et de mise à disposition de prestations 
en nature et de matériels techniques. 
 
Concernant le volet "soutien à la communication" (assurer l'impression des affiches, flyers et 
programmes), un avenant à la convention sera pris courant 2022 pour figer cette partie du 
partenariat entre la ville de Laval et l'association. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant prévisionnel de l'engagement financier de la ville de Laval auprès de l'association 
Atmosphères 53, établi dans la convention, s'élève à la somme de 75 000 euros sur 3 ans, 
sous réserve du vote des crédits correspondants aux budgets 2022, 2023 et 2024 et se décline 
comme suit : 

- 25 000 euros pour 2022, 
- 25 000 euros pour 2023, 
- 25 000 euros pour 2024. 

 
Il vous est proposé d'approuver la convention triennale d'objectifs et de moyens 2022/2024 
avec l'association Atmosphères 53 et d'autoriser le maire à signer cette convention, ainsi que 
tout document à cet effet et en découlant. 
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Bruno Fléchard : Sur cette délibération, pas grand-chose de neuf. On connaît très bien 

l’association Atmosphères 53 en matière de cinéma et d’éducation à l’image, 
au niveau départemental et bien sûr au niveau de la ville. Ils sont très présents 
sur des temps forts comme le festival du Reflet du cinéma, le festival du Film 
judiciaire. Ils sont aussi très présents l’été sur les projections en plein air.  

 Ils sont également très présents aux côtés de nombreux partenaires qui 
organisent des projections dont on n’a pas toujours la liste exhaustive, 
puisqu’elle change régulièrement. On sait que c’est un partenaire très 
performant, qui connaît bien son travail en matière de cinéma. Il s’agit de 
renouveler la convention qui a cours depuis de longues années. La convention 
porte sur un apport de 25 000 € sur chaque année. La convention porte sur trois 
ans, sachant bien sûr que les budgets sont votés de façon annuelle. Le seul 
changement que l’on peut noter cette année, c’est qu’il y aura un avenant en 
termes de communication. Le service communication retravaille l’ensemble de 
nos conventions pour bien redéfinir quelle contrepartie on attend en échange 
de l’aide qu’on leur verse. Le timing n’a pas permis de faire les changements 
en temps et en heure, mais il y aura un avenant qui concerne la communication 
sur cette convention.  

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Oui, Didier Pillon. 
 
 
Didier Pillon : C’est juste une question de méthodologie. Étant membre du Conseil 

d’administration, est-ce que je peux voter ou pas ? Je ne me souviens plus. Le 
bureau non, le Conseil d’administration non plus. Je ne participerai pas au vote.  

 
 
M. le Maire : Très bien. Pour les autres, qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? C’est 

adopté, je vous remercie. 
 
 
N°  S509  - CRV -  5  
 
CONVENTION TRIENNALE D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 2022/2024 ENTRE LA VILLE 
DE LAVAL ET L'ASSOCIATION ATMOSPHÈRES 53 
 
Rapporteur : Bruno Fléchard 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que, depuis 2018, la ville de Laval apporte son soutien aux activités générales 
que mène l'association Atmosphères 53 (Reflets du Cinéma, festival du film judiciaire…), 
 
Qu'elle souhaite continuer de s'impliquer dans cette initiative en procédant à un engagement 
financier de 75 000 euros sur trois ans, 
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Que le montant prévisionnel de cet engagement financier, sous réserve du vote des crédits 
correspondants aux budgets 2022, 2023 et 2024, se décline comme suit : 25 000 euros pour 
2022, 

- 25 000 euros pour 2023, 
- 25 000 euros pour 2024, 

 
Qu'une convention doit être établie entre la ville de Laval et l'association Atmosphères 53 afin 
de définir les modalités de versement de l'aide financière et de mise à disposition de 
prestations en nature et de matériels techniques, 
 
Qu'un avenant à la convention sera pris courant 2022 pour définir tous supports de 
communication (flyers, affiches, programmes…) mis en place entre la ville de Laval et 
l'association, 
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La convention triennale d'objectifs et de moyens 2022/2024 établie entre la ville de Laval et 
l'association Atmosphères 53 est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer cette convention, ainsi que tout document 
à cet effet et en découlant. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
Bruno Fléchard, Didier Pillon et Samia Soultani, en tant que membres du conseil 
d'administration de l'association Atmosphères 53, ne prennent pas part au vote. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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VIE QUOTIDIENNE ET CITOYENNE 

 

 
 
M. le Maire : On passe au sujet « vie quotidienne et citoyenne ». Une première délibération 

qui n'est pas des moindres, qui est importante, concerne le budget participatif 
jeune de la ville de Laval. Effectivement elle est importante. La jeunesse, il y a 
ceux qui en parlent, il y a ceux qui parlent à la place de la jeunesse, et puis il y 
a ceux qui, comme il vous est proposé dans cette délibération, laissent à la 
jeunesse la plaine puissance de leur action et les invitent à prendre leur place 
comme citoyens. Je crois que c’est le but de ce premier budget participatif. Il 
s’agit d’un des premiers en France dédié à la jeunesse. Nous sommes assez 
fiers de vous le présenter. Je laisse la parole à Lucie Chauvelier. 

 
 
INSTAURATION DU DISPOSITIF « BUDGET PARTICIPATIF JEUNES » DE LA VILLE DE 
LAVAL 
 
Rapporteur : Lucie Chauvelier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le dispositif : 
 
Dans le cadre de son projet municipal, la ville de Laval souhaite favoriser la participation des 
habitants et les rendre acteurs de l'amélioration de leur cadre de vie.  
La jeunesse représentant près d'1/5 de la population lavalloise, il est donc tout à fait légitime 
de les associer à cette démarche visant à s'engager pour l'intérêt général et ainsi leur donner 
un rôle d'acteur à part entière. 
 
Le dispositif « budgets participatifs jeunes » a pour objectif de permettre aux jeunes Lavallois, 
habitant ou travaillant à Laval ou y étant scolarisés ou en formation, âgés de 12 à 25 ans, de 
réfléchir, créer et proposer individuellement ou collectivement la réalisation de projets 
d'investissement d'intérêt général. 
 
Ces projets doivent notamment être situés sur le territoire de Laval, servir l'intérêt général, être 
réalisables en 2 ans et ne pas générer de nouvelles dépenses de fonctionnement pour la ville. 
 
Les projets retenus après examen de faisabilité par les services municipaux font l'objet d'une 
publicité puis sont soumis au vote des jeunes Lavallois âgés de 12 à 25 ans, habitant ou 
travaillant à Laval ou y étant scolarisés ou en formation.  
 
Les projets élus sont alors mis en œuvre par la ville. 
 
Pour l’année 2022, une somme de 200 000 € est consacrée pour l'ensemble du territoire ville 
de Laval avec un plafond maximum par projet déposé de 70 000 €. 
 
Un comité de pilotage, constitué d'élus municipaux, de membres des conseils des sages et 
des jeunes de Laval et présidé par l'élue à la jeunesse, se réunit régulièrement pour s'assurer 
du respect du règlement, du bon déroulement et de la réussite du dispositif. 
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II - Modalités et calendrier de mise en œuvre 
 
Le règlement en annexe rédigé en FALC (facile à lire et à comprendre) précise les modalités 
de fonctionnement du dispositif selon le calendrier suivant : 

- mars - avril 2022 : lancement de l’appel à projets, 

- mai - juin et juillet 2022 : examen de la conformité des projets par les services 
municipaux, 

- septembre - octobre 2022 : période de vote, en dématérialisé sur un site Internet 
dédié et à l'aide de flyers spécifiques déposés dans les urnes prévues à cet effet 
dans les lieux publics, dont la liste est consultable dans le règlement en annexe, 
annonce et publication des résultats. 

 
III - Implication des services de la ville de Laval 
 
Les services municipaux sont sollicités pour faciliter la réalisation des projets. 
Les outils de communication seront adaptés aux personnes en situation de handicap (vidéo, 
documents en facile à lire et à comprendre, traduction en langue des signes française…). 
 
Le responsable du service jeunesse est chargé de coordonner le dispositif et de vérifier le bon 
déroulement des opérations. 
 
Il sera épaulé, selon les besoins, par la chargée de mission citoyenneté et les agents des 
maisons de quartier qui seront étroitement associés au projet. Dès que la situation sanitaire le 
permettra, des salles municipales pourront être prêtées pour faciliter l’émergence de projets 
collectifs. Enfin, les animateurs du service jeunesse pourront aider les groupes ou les jeunes 
citoyens pour ce qui concerne la méthodologie de projet et la rédaction de la fiche ad-hoc. 
 
En fonction de la nature des projets, d’autres services municipaux pourront être sollicités. La 
liaison entre les usagers et ces services se fera par le biais du responsable du service jeunesse 
afin de réguler les sollicitations. 
 
lV - Mise en œuvre 
 
Les projets élus par les jeunes Lavallois seront intégrés au plan de charge des services 
techniques municipaux pour l'exercice 2023. L’ensemble des projets, y compris ceux qui 
n’auront pas été choisis par les habitants, sera rassemblé dans un document synthèse, remis 
au maire et consultable à l'Hôtel de Ville. 
 
Il est proposé d'approuver la mise en œuvre de ce dispositif intitulé « budget participatif  
jeunes », de valider le règlement joint en annexe et d'autoriser le maire à signer tout document 
nécessaire à sa mise en œuvre. 
 
 
Lucie Chauvelier : Merci Monsieur le maire, bonsoir à tous. Je suis très heureuse aujourd'hui 

avec Céline Loiseau de vous présenter cette délibération sur le budget 
participatif jeune. Il s’inscrit dans la continuité de l'innovation démocratique que 
nous avons lancé l’année dernière, avec le budget participatif général œuvré 
particulièrement par Antoine Caplan et Georges Poirier. L’objectif ici est toujours 
le même. Il consiste à favoriser l’initiative citoyenne, à donner la parole aux 
jeunes, à faire confiance aux jeunes et à les rendre vraiment acteurs de leur 
quotidien et de leur ville. Il s’agit aussi de les rapprocher de nous, élus, majorité 
ou opposition, et de nos institutions qui sont parfois un peu trop éloignées des 
jeunes. L’année dernière, il y a eu la création du Conseil des jeunes. Il s’agissait 
d’un signe fort pour la jeunesse, on peut en être fier.  
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 C’est une nouvelle marque de confiance envers eux. Le budget participatif 

jeune concerne l’ensemble de la ville de Laval. Les projets qui pourront être 
déposés concerneront l’espace public, soit la propriété de la ville de Laval. Une 
somme de 200 000 € y est allouée tous les deux ans, en alternance avec le 
budget participatif général qui concerne l’ensemble des Lavallois de plus de 18 
ans. Pour déposer un projet et voter, il faudra être Lavallois et Lavalloise, âgé 
de 12 à 25 ans. Il faut soit habiter à Laval, soit y être en formation, soit y 
travailler. Cela permet à tous les Lavallois de participer à ces dispositifs. Le 
dépôt des projets pourra s’effectuer seul ou de manière collective via une 
association composée de jeunes. Comme pour le budget participatif général, il 
suffira de remplir une fiche projet qu’on trouvera dans différents lieux comme 
l’établissement scolaire, Laval économie parce qu’il y a L’école de la deuxième 
chance, la Mission locale, la mairie de Laval et le Centre information jeunesse 
nouvellement appelé Infos jeunes Laval. Quelques critères devront être 
remplis : relever des compétences municipales, ce qui semble normal ; 
répondre à l’intérêt général ; les projets déposés ne devront pas dépasser 
70 000 €. Les animateurs du service jeunesse, bien évidemment, seront 
disponibles pour accompagner les jeunes dans l’élaboration de leur projet, pour 
la rédaction de la fiche projet s’il y avait des difficultés. Au niveau du calendrier : 
en mars-avril, nous lançons l’appel à projets avec une campagne de 
communication. En mai-juin, ce sera l’examen de la conformité des projets par 
les services municipaux. Nous réunirons à cet effet un Comité de conformité 
qui sera composé de 4 élus de la majorité, 1 élu d’opposition, 6 membres du 
Conseil des jeunes, des membres du Conseil des sages, les services 
municipaux bien sûrs. En septembre-octobre, suivra une période de trois 
semaines pour voter. Les résultats seront ensuite annoncés à tout le monde. Je 
vous remercie.  

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Oui, 

Samia Soutani. 
 
 
Samia Soultani : Bonsoir à toutes et à tous. Je salue l’initiative de ce budget participatif 

jeunes et de l’implication des jeunes dans le Conseil des jeunes, mais aussi de 
ces projets qui vont être portés par des jeunes. Effectivement, je suis d’accord 
avec Lucie concernant leur place au sein de notre cité. Je pense qu’on est tous 
d’accord, le sujet de la jeunesse est une préoccupation qu’on partage entre 
nous. D’abord en tant que parents, puis en tant qu’élus. Nous sommes soucieux 
de donner à chacun sa place dans notre cité. C’est pour cet objectif qu'il y a 
plusieurs dispositifs et je vais les rappeler. Je pense qu’ils étaient nombreux 
depuis 2014 à avoir été mis en place à la ville de Laval. Il s’agissait de Jeudis 
citoyens dans lesquels on abordait également les budgets comme cela va être 
le cas avec les soirées pour débattre du budget de la ville. Je pense que c’est 
un moment important pour rapprocher les citoyens des décisions municipales. 
C’est aussi la mise en place de la Journée citoyenne. Je pense qu’il faut la 
poursuivre quand nous allons sortir de cette pandémie, parce qu’elle permet, 
dans chaque quartier, de mobiliser les habitants et de leur permettre de prendre 
conscience de l’importance du nettoyage de leur quartier et de la participation 
à des tâches qui relèvent aujourd’hui des services de la ville : les Ateliers de la 
cité, les Ballades urbaines ou encore les permanences des élus au cœur des 
quartiers. Je reviens plus particulièrement sur les projets collaboratifs, qu’on 
appelle dans ce rapport « Projet collectif ». Ils ont donné lieu à plusieurs 
réalisations.  
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On parlait la dernière fois du fitpark, dans le quartier du Pavement. Il y a 
également le kiosque avec un arbre à lire au Bourny qui avait été construit par 
des jeunes. Les jeunes avaient été très impliqués dans ces projets collaboratifs. 
Il s’agissait des élèves du bac pro du lycée Gaston Lesnard. Ces innovations 
sociales et citoyennes de la ville ont été récompensées à plusieurs reprises au-
delà de l’incitation à la participation à la décision. C'était aussi un moyen pour 
mobiliser les partenaires de la CAF, de l’ARS, du domaine des entreprises 
privées, qui ont cofinancé ces projets. C’est pour cette raison que nous avons 
mis en place le mécénat au sein de la ville de Laval. Il s’agissait de quelque 
chose de très innovant qui ne se fait pas dans toutes les collectivités. Ce que 
je regrette, ce que nous regrettons aujourd’hui, c’est de ne pas avoir continué 
ce mode de partenariat qui permettait de mobiliser beaucoup plus d’acteurs 
autour des projets. Je pense que ces budgets participatifs sont l’occasion 
d’impliquer davantage les partenaires habituels et classiques de la collectivité, 
mais aussi des entreprises dans lesquelles les jeunes et leurs parents 
travaillent. Je pense que tout le monde doit contribuer à faire de ce budget 
participatif jeunes un moyen pour toucher peut-être un parent, un voisin, un 
commerçant du quartier. Nous regrettons une chose dans la mise en place, il 
s’agit du point que nous avions précisé lors du vote du budget participatif, c’est 
le fait d’avoir abandonné ce co-partenariat avec ses cofinancements. Ils sont 
utiles pour financer ces projets collaboratifs. Le deuxième point qui me pose 
problème avec ce budget est le fait de l’avoir dédié uniquement à 
l’investissement. J’ai donné quelques exemples de projets d’investissement 
dans le cadre du pôle projets collaboratifs, mais il y avait aussi des projets 
portés par les habitants du quartier qui concernaient les dépenses de 
fonctionnement. Les montants s’élevaient parfois à quelques centaines d’euros, 
quelques milliers d’euros, mais permettaient de mener des actions dans les 
quartiers pour sortir les habitants de ces quartiers de l’isolement. Ces projets 
étaient très appréciés des habitants du quartier. Il s’agissait en outre d’un 
moment intergénérationnel. Je donnerai pour exemple quelques projets portés 
par les habitants qui m’avaient marqué à l’époque. Un projet porté par les 
habitants du quartier Saint-Nicolas et le quartier du Pavement réunissait des 
habitants de 9 à 69 ans. Il s’agissait de quelque chose d’assez exceptionnel 
dans le quartier. Ce projet était réalisé en partenariat avec la compagnie 
Théâtre d’Air et Arts Zygote. Pour la première fois, des habitants de ces 
quartiers avaient participé à une pièce de théâtre. C’est quelque chose 
d’exceptionnel. Certes, il n’y a rien à inaugurer, ce n’est pas de l’investissement, 
ce ne sont pas des bâtiments. Ce sont néanmoins des moments forts qui, pour 
moi, étaient des moments marquants. Je pense qu’il nous faut absolument 
réfléchir pour attribuer une part de ces budgets à du fonctionnement, pour des 
projets qui permettent ce type d’action. Pour cette raison, nous devons 
malheureusement nous abstenir. On espère toujours que ces financements 
seront ouverts à des partenaires qui viennent aider la collectivité à financer ces 
projets. Nous espérons également que des budgets seront dédiés à du 
fonctionnement, à autre chose qu’à l’investissement. Merci. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des éléments de réponse, Antoine Caplan, Lucie 

Chauvelier ? 
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Antoine Caplan : Je regrette cette abstention. Vous vous étiez déjà abstenue lors du budget 

participatif général, celui qui concerne tous les Lavallois. Ces dispositifs doivent 
vraiment nous rassembler, rassembler les Lavallois et Lavalloises, rassembler 
aussi le conseil municipal. Il est important qu’on n’oppose pas les dispositifs de 
démocratie participative. Dans le mandat précédent, vous aviez effectivement 
développé des ateliers collaboratifs, qui ont donné des résultats très 
intéressants dans certains quartiers, des résultats peut-être plus décevants 
dans d’autres. La limite, c’était l’appel au mécénat. Vous aviez conditionné la 
participation citoyenne au mécénat d’entreprise.  

 Le financement était très fortement lié à des cofinancements obtenus à la ville. 
Nous avons justement souhaité qu'il  n'y ait plus ce conditionnement. Nous 
voulons que les 2 budgets participatifs puissent permettre aux Lavallois, une 
année sur deux les jeunes et une année sur deux tous les citoyens, de 
déterminer une partie des investissements de la ville. Il s’agit d’un dispositif de 
démocratie directe. Il n’est pas tout à fait dans l’esprit de celui que vous aviez 
développé. Je ne dis pas cela pour le critiquer. Il s’agit d’un choix politique, de 
faire en sorte que les budgets participatifs soient, chaque année, des invariants 
du budget de la ville. Au global, c’est 1,5 million d’euros sur la totalité du mandat 
qui seront décidés par les Lavalloises et les Lavallois eux-mêmes. C’est un 
engagement très fort en faveur de la démocratie directe, du pouvoir citoyen. 
C’est aussi une pédagogie qui, progressivement, va se mettre en place. L’esprit 
des ateliers collaboratifs consistait aussi à dire aux Lavallois « saisissez-
vous ! », « Nous allons proposer un projet, aidez-nous à le mettre en œuvre, au 
fur et à mesure, avec les services. Vous aurez ainsi conscience et 
connaissance des contraintes des élus dans la conduite des projets ». Je 
trouvais cette dimension très importante. Nous disions aux Lavallois, qu’être 
citoyen ne consiste pas simplement à déposer un bulletin dans l’urne tous les 
six ans. C’est aussi proposer et participer à la conduite d’opérations. Vous 
évoquez les dépenses en fonctionnement. C’est vrai qu’idéalement, il serait 
formidable que demain le budget participatif touche le fonctionnement. Vous 
connaissez aussi la situation financière de la ville. Nous en parlerons tout à 
l’heure. Nous avons des objectifs de maîtrise de dépenses de fonctionnement 
très rigoureux. La difficulté, avec le budget participatif de fonctionnement, est 
de savoir quelles limites on se donne. Quelles limites temporelles ? Cela peut 
nous conduire très loin, alors que l’investissement est une opération ponctuelle. 
Elle génère d’ailleurs souvent un peu de fonctionnement et d’entretien. Quand 
on a un Fitpark, il faut l’entretenir. L’investissement est quand même le moyen 
le plus efficace pour permettre à des citoyens de conduire les changements de 
la ville. 

 
 
M. le Maire : Pour vous rassurer sur le cofinancement des acteurs privés, rappelons 

qu’évidemment la doctrine consiste à faire avec les acteurs privés dans le cadre 
de mécénat. Je voudrais citer les projets patrimoniaux que nous avons à 
l’œuvre et pour lesquels nous avons cette volonté d’engager notamment ceux 
qui construisent la ville, bailleurs et promoteurs, à mettre 1 % du bilan de 
l'opération dans un fonds de dotation géré par la fondation du patrimoine. Ceci 
est un exemple parmi tant d’autres que le mécénat sportif et culturel qu’on 
souhaite développer. Vous serez évidemment associés à cette politique de 
mécénat qu’on souhaite renforcer. Concernant les autres acteurs 
institutionnels, nous avons une volonté forte d’aller chercher des 
cofinancements pour maximiser nos investissements.  
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 Je voudrais signaler, puisque vous avez cité la CAF, la signature d’une 
Convention Territoriale Globale (CTG), ce qui nous permet d’avoir du budget 
supplémentaire, tant de fonctionnement que d’investissement, sur  les 
politiques de solidarité liées aux familles. Nous sommes vraiment très proactifs 
pour aller chercher des financements. Comme l’a très bien expliqué Antoine 
Caplan, il s’agit là d’un dispositif vraiment dédié à l’investissement. C’est ça le 
but du budget participatif. Je voudrais terminer sur toute l’action que nous 
menons dans les quartiers. Elle est forte. Nous allons démultiplier encore, dans 
la continuité de ce qui se faisait avec les résidences d’artistes, tous les projets 
que nous avons mis en œuvre. Je pense aux illuminations de Noël pour 
lesquelles on espère aller chercher davantage de cofinancements et de 
mécénat privé dès l’année prochaine. Je pense à La Grande Surface qui a 
annoncé un projet participatif. Je pense à la résidence d'Arnaud Roiné qui est 
en exposition actuellement aux Pommeraies et qui met en valeur des Lavallois 
et des Lavalloises qui ne sont peut-être pas forcément en tête d’affiche tous les 
jours. C’est une belle réussite qu'ils soient mis en avant à travers ces 
résidences d’artistes. Nous allons continuer et prolonger avec tout un tas 
d’outils. Il ne faut pas les opposer les uns aux autres. Il est vraiment dommage 
de s’abstenir sur une délibération qui a beaucoup de sens. Nous serons une 
des premières collectivités en France à le mettre en œuvre. Au global,  
1,5 million d’euros d’investissement sera décidé directement par les Lavallois. 

 
 
Samia Soultani : Je souhaite juste corriger un point. Il ne s’agit pas d’une question de 

cofinancements privés et publics. Tout dépendait du projet, de la configuration 
du quartier, des porteurs de projets. On arrivait à s’adapter en fonction des 
quartiers, des projets. Il n’y avait pas de conditionnalité du tout. Cela permettait 
malgré tout de venir en appui aux finances de la ville, pour les raisons que vous 
avez citées. On sait que la situation financière de la ville est tendue. Le 
financement du privé est bienvenu pour financer ce type de projet. Je regrette 
aussi de ne pas suivre, de ne pas voter ce budget participatif jeune et ce budget 
participatif, parce qu’ils font partie de ce que je porte vraiment avec mes tripes. 
J’y crois avec beaucoup de force, mais il manque quelque chose de mon point 
de vue. On continue à faire des propositions et à insister sur ces propositions 
pour élargir le financement, qui permettent à la ville d’aller encore plus loin que 
sur de l’investissement en finançant des actions qui vont manquer dans les 
quartiers, je le regrette sincèrement. Le fitpark, par exemple, a été installé et 
derrière il y a eu, tous les ans, des actions portées par les habitants du quartier 
qui nécessitaient un budget de fonctionnement. Il s’agissait de faire vivre ce 
dispositif et que l'on en profite. Aujourd’hui malheureusement, il n’y aura plus 
de financement pour mener des actions de ce type. On espère que cela 
évoluera dans les années à venir. Vous allez l’expérimenter, on verra. J’espère 
que la situation évoluera et permettra de faire converger les dispositifs d’avant 
avec les nouveaux. Nous pourrons alors porter un projet ambitieux pour la ville. 

 
 
M. le Maire : Ce qu’il faut entendre aussi, c’est notre volonté d’aller chercher du mécénat sur 

d’autres types de projets. Nous faisons intervenir les acteurs privés pour 
cofinancer la rénovation de bâtiments historiques, des animations culturelles et 
sportives. Là encore, des priorités sont à mener. Je préfère des entreprises aux 
côtés des associations qui animent notre ville, qu'effectivement, sur un dispositif 
de budget participatif qui est là à la main de la ville. C’est un point de divergence, 
malheureusement nous ne parviendrons plus à vous convaincre. C’est fort 
dommage. Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Nous allons procéder au vote. 
10 abstentions. Je vous remercie. 



Conseil municipal du 21 février 2022 

32 
 

 
N°  S509  -  VQC -  1  
 
INSTAURATION DU DISPOSITIF « BUDGET PARTICIPATIF JEUNES » DE LA VILLE DE 
LAVAL 
 
Rapporteur : Lucie Chauvelier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que, dans le cadre de sa politique de démocratie participative, la ville de Laval 
souhaite favoriser la participation citoyenne, notamment en direction de la jeunesse lavalloise, 
qui représente 1/5 de sa population, par l'instauration d'un dispositif de budgets participatifs 
destinés à financer des investissements d'intérêt général initiés par les jeunes Lavallois dans 
les quartiers de la ville de Laval, 
 
Qu'un règlement est nécessaire afin d'en préciser les modalités de fonctionnement, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 
 

DÉLIBÈRE 

Article 1er 
L'instauration du dispositif "budget participatif jeunes de la ville de Laval" est approuvée. 
 
Article 2 
Le règlement du dispositif "budget participatif jeunes de la ville de Laval" est approuvé. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire à sa mise en 
œuvre. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée dix conseillers municipaux s'étant abstenus (Didier Pillon,  
Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, Vincent D'Agostino, James 
Charbonnier, Chantal Grandière, Lucile Perin et Henri Renié). 
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M. le Maire : On passe à la délibération suivante sur le soutien financier à l’association Habitat 

et Humanisme pour la mise en place d’une escale solidaire. 
 
 
SOUTIEN FINANCIER A L’ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME POUR LA MISE EN 
PLACE D’UNE ESCALE SOLIDAIRE 
 
Rapporteur : Patrice Morin 
 

I - Présentation de la décision 
 

L'association Habitat et humanisme Sarthe-Mayenne agit pour lutter contre l'exclusion et 
l'isolement et en faveur du logement, de l'insertion et de la recréation des liens sociaux. 
 
L'association envisage d'ouvrir une escale solidaire à Laval, tiers-lieu d'accueil pour personnes 
en précarité, avec ou sans logement, pour créer du lien social. L'association a déjà réalisé un 
tel projet à Lyon, et une vingtaine sont en cours à travers la France. 
 
Le projet d'escale solidaire à Laval poursuit les objectifs suivants : 

 rompre l'isolement et susciter la rencontre à l'échelle du quartier ; 

 favoriser la mixité sociale et recréer du lien social ; 

 accompagner et redonner confiance aux plus fragiles en cœur de ville ; 

 rendre visible et accessible toutes les dimensions de l'engagement bénévole. 
 
L'escale solidaire serait un tiers-lieu participatif de proximité composé de : 

 un restaurant social ouvert aux personnes logées par Habitat et humanisme, aux 
habitants du quartier et proposant des repas à 2 € (environ 20 repas par jour) ; 

 un lieu participatif et de partage : 
o bénévoles et usagers cuisineront ensemble les denrées fournies par les 

partenaires de l'aide alimentaire du territoire ; 
o animations et jeux pour favoriser le lien social et la convivialité ; 

 un lieu ressource d'accompagnement vers l'insertion proposant des ateliers et des 
permanences autour du prendre soin, l'accès au droit, l'insertion professionnelle, 
la culture… 

 
Le fonctionnement de cet espace serait géré par un animateur, deux volontaires en service 
civique et des bénévoles. 
 
Ce projet s'inscrira en collaboration et en complémentarité avec les services proposés par la 
direction action sociale du CCAS : épicerie sociale, aide sociale et accès au droit, insertion. 
De plus, l'épicerie sociale du CCAS anime une coordination au niveau territorial de l'offre 
d'aide alimentaire. 
 
L'EDI (espace de découvertes et d'initiatives) la Croisée sera également un partenaire 
incontournable du fait des activités menées sur le territoire, le public accompagné et les 
nombreux partenariats déjà en place. 
 
Afin de réaliser ce projet, l'association a besoin de réaliser des travaux dans ses locaux situés 
3-4 rue des trois Croix à Laval, pour un montant total de 105 000 €. Il y a notamment besoin 
de disposer d'une cuisine professionnelle pour alimenter le restaurant social. La ville de Laval 
est sollicitée pour apporter une subvention d'investissement de 20 000 € pour des travaux de 
rénovation et de mise aux normes de la cuisine. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 

Le versement d'une subvention d'investissement de 20 000 € est prévu pour des travaux de 
rénovation et de mise aux normes de la cuisine. 
 
Il vous est proposé d'approuver le versement d'une subvention d'investissement de 20 000 € 
à l'association Habitat et humanisme Sarthe-Mayenne pour participer à la mise en place d'un 
tiers-lieu participatif de proximité avec un restaurant social et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Patrice Morin : Merci Monsieur le Maire. Bonsoir à tous. Cela fait une introduction parfaite 

pour illustrer une délibération que je suis fier de porter. Effectivement, cela 
représente une politique sociale d’engagement, innovante et partenariale, en 
préfiguration d’un restaurant solidaire que je porte de tous mes vœux et qui 
verra peut-être le jour sur notre mandat. L’escale portée par Habitat et 
humanisme va mettre en place un restaurant solidaire et social, qui ouvrira d’ici 
la fin de l’année, rue des Trois Croix, à côté de la Préfecture. Ce restaurant 
pratiquera un prix unique de 2 euros, quatre midis et deux soirs par semaine. 
L’association Habitat et humanisme bénéficie d’une large couverture nationale. 
Elle a déjà ouvert une dizaine de structures de ce type sur tout le territoire. 
L’accès à tous à une alimentation de qualité durable constitue un enjeu fort en 
matière de justice sociale et de santé publique. C’est le sens de notre 
engagement auprès d’Habitat et humanisme. J’aimerais donner quelques 
éléments de contexte pour souligner la précarité alimentaire des Lavallois qui 
subissent lourdement la hausse générale des prix, comme vous le savez. 27 % 
des ménages sont en situation de grande fragilité. On monte jusqu’à 71 % dans 
certains quartiers. Le budget consacré à l’alimentation est passé d’une donnée 
contrainte, ce qui semble logique dans tous les ménages, à une variable 
d’ajustement. Un chiffre est assez étonnant. Il a été donné par une enquête 
Ipsos-Secours Populaire. Parmi les ménages situés sous le seuil de pauvreté, 
40 % sautent régulièrement un ou plusieurs repas dans la semaine. Un autre 
chiffre est intéressant pour recontextualiser, il s’agit de la mise à disposition par 
la banque alimentaire : le tonnage a augmenté de plus de 120 tonnes entre 
2020 et 2021 pour une dizaine de partenaires. Cette escale restaurant solidaire 
va s’adresser bien sûr prioritairement aux personnes en difficulté, mais aussi 
aux bénéficiaires de minima sociaux. Il s’adressera aussi et surtout, c’est un 
point important, à tous ceux qui sont exclus de l’aide alimentaire classique. 
C’est le cas des travailleurs à faible revenu, ceux qu’on appelle « les travailleurs 
pauvres », ce qui me hérisse le poil. Cette appellation est curieuse. Des 
chômeurs, des retraités pauvres, des personnes mal logées et qui n’ont pas 
d’équipements de cuisine. Elle va permettre à une population qui ne peut pas 
fréquenter les circuits de restauration classique de se nourrir correctement à 
moindre coût et en dehors de chez elle. Ça sera un lieu de rencontre, de 
convivialité pour faciliter les échanges, ouvert à tous pour y passer un moment. 
Vous y serez tous invités pour un déjeuner. Il est accessible, à condition de 
participer, c’est la seule condition, à la confection des repas et au service. Pour 
son bon fonctionnement, cet espace sera géré par un animateur, 2 volontaires 
civiques et des bénévoles. Pour réaliser le projet qui aujourd’hui est bien 
avancé, ça fait un an qu’on travaille dessus avec l’association Habitat et 
humanisme, l’association a besoin de réaliser des travaux dans les locaux pour 
un montant de 105 000 €. Il s’agit d’un gros partenariat. La ville de Laval est 
sollicitée pour apporter une subvention d’investissement de 20 000 € pour les 
travaux de rénovation et de mise aux normes de la cuisine.  
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M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? On procède au vote. 

C’est adopté, je vous remercie. 
 
 
N° S509 - VQC - 2 
 
SOUTIEN FINANCIER À L'ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME POUR LA MISE EN 
PLACE D'UNE ESCALE SOLIDAIRE 
 
Rapporteur : Patrice Morin 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que l'association Habitat et humanisme Sarthe-Mayenne agit pour lutter contre 
l'exclusion et l'isolement et en faveur du logement, de l'insertion et de la recréation des liens 
sociaux. 
 
Que l'association envisage d'ouvrir une escale solidaire à Laval, tiers-lieu d'accueil pour 
personnes en précarité, avec ou sans logement, pour créer du lien social avec les objectifs 
suivants : 

• rompre l'isolement et susciter la rencontre à l'échelle du quartier ; 
• favoriser la mixité sociale et recréer du lien social ; 
• accompagner et redonner confiance aux plus fragiles en cœur de ville ; 
• rendre visible et accessible toutes les dimensions de l'engagement bénévole. 

 
Que cette escale solidaire sera un tiers-lieu participatif de proximité composé de : 

• un restaurant social ouvert aux personnes logées par Habitat et humanisme, aux 
habitants du quartier et proposant des repas à 2 € (environ 20 repas par jour) ; 

• un lieu participatif et de partage : 
 o bénévoles et usagers cuisineront ensemble les denrées fournies par les partenaires 

 de l'aide alimentaire du territoire ; 
 o animations et jeux pour favoriser le lien social et la convivialité ; 
• un lieu ressource d'accompagnement vers l'insertion proposant des ateliers et des 

permanences autour du prendre soin, l'accès au droit, l'insertion professionnelle, la 
culture…, 

 
Qu'afin de réaliser ce projet, l'association a besoin de réaliser des travaux dans ses locaux 
situés 3-4 rue des trois Croix à Laval dont une cuisine professionnelle pour alimenter le 
restaurant social,  
 
Que la ville de Laval est sollicitée pour apporter une subvention d'investissement de 20 000 € 
pour des travaux de rénovation et de mise aux normes de la cuisine, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
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DÉLIBÈRE 

Article 1er 
Une subvention d'investissement de 20 000 € est attribuée à l'association Habitat et 
humanisme pour la mise en place d'un tiers-lieu participatif de proximité avec un restaurant 
social et la réalisation de travaux de rénovation et de mise aux normes de la cuisine. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet.  
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe au rapport annuel 2021 sur la situation en matière d’égalité femmes-

hommes à la ville de Laval. Vous avez donc sur table le rapport imprimé, avec 
le violentomètre. Je laisse la parole à Marie-Laure Le Mée Clavreul.  

 
 
RAPPORT ANNUEL 2021 SUR LA SITUATION EN MATIÈRE D'ÉGALITÉ FEMMES-
HOMMES À LA VILLE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le présent rapport répond à un cadre législatif et réglementaire. En effet, l'élaboration du 
rapport annuel sur la situation en matière d'égalité femmes-hommes au sein de la ville de Laval 
est une disposition légale, au regard de l'article 61 de la loi du 4 août 2014 pour toutes les 
collectivités de plus de 20 000 habitants. 
 
Le contenu et les modalités fixées dans le décret du 24 juin 2015 précisent que 
le rapport doit être présenté, préalablement au débat d'orientation budgétaire chaque année 
et doit contenir à minima deux parties distinctes : 

- la première partie présente la situation de la collectivité en matière d'égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes (données des ressources 
humaines). 

- la seconde partie traite des politiques menées sur son territoire en faveur de l'égalité 
réelle entre les femmes et les hommes.  

 
Il précise également les orientations pluriannuelles et les ressources mobilisées pour favoriser 
l'égalité entre les hommes et les femmes au sein de la collectivité. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il n'y a pas d'impact budgétaire et financier probant pour la réalisation du présent rapport 
annuel. 
 
Il est proposé au conseil municipal de prendre acte des éléments du rapport sur la situation 
en matière d'égalité femmes-hommes pour l'année 2021. 
 

 



Conseil municipal du 21 février 2022 

41 
 

 
Marie-Laure Le Mée-Clavreul : Merci Monsieur le Maire. Avec Sébastien Buron, nous allons 

vous présenter, chers collègues, le Rapport annuel 2021 sur la situation en 
matière d’égalité femmes-hommes pour la ville de Laval. Nous souhaitons tout 
d’abord remercier Monsieur Ennasri, chargé de projet, qui a assuré la rédaction 
de ce rapport, ainsi que le service communication pour la mise en forme. Le 
présent rapport répond un cadre législatif et réglementaire pour toutes les 
collectivités de plus de 20 000 habitants. Le contenu et les modalités sont fixés 
dans un décret paru le 24 juin 2015. Il précise que le rapport doit être présenté 
préalablement au débat d’orientation budgétaire et doit contenir au moins les 
deux parties suivantes : la présentation de la situation en matière d’égalité 
femmes-hommes au sein de la collectivité. Il doit également traiter des 
politiques menées sur le territoire. Ce sera donc la deuxième partie. Nous avons 
fait le choix d’ajouter une troisième partie tournée vers l’avenir et reprenant nos 
objectifs à court et moyen terme : le plan d’action et les stratégies de mise en 
œuvre. Au-delà du cadre législatif, ce rapport est aussi l’occasion de faire un 
état des lieux de la situation actuelle, d’informer les Lavalloises et les Lavallois 
des actions entreprises, des moyens mis en œuvre par les services de la ville, 
les institutions et les partenaires locaux. C’est aussi l’occasion de sensibiliser 
encore et encore, sur l’importance d’agir et de rendre plus lisibles les outils pour 
lutter contre les inégalités. 67 % des jeunes entre 18 et 22 ans aimeraient que 
l’on parle plus d’égalité entre les femmes et les hommes. Il est donc important 
de saisir toutes les occasions qui nous sont données pour aborder cette 
question. Ce rapport que nous allons vous présenter de manière non 
exhaustive, est disponible dans sa totalité sur le site de la ville de Laval, ainsi 
qu’en version papier sur demande à l’accueil de l’hôtel de ville. Pour la partie 1, 
nous avons fait le choix de ne mettre en avant que quelques chiffres sur les 
données égalité femmes-hommes dans la collectivité. Comme vous pouvez le 
voir, on observe une féminisation prononcée des effectifs. Cela est lié à une 
conjonction de plusieurs facteurs, puisque les services assurés en régie sont 
des services où les femmes sont plus présentes. On dit même qu’elles sont 
plus présentes « traditionnellement ». On le voit bien sur ces métiers, 
aujourd’hui cela est vrai pour la ville de Laval, comme pour l’ensemble du 
territoire français, voire dans le monde entier. On constate que certains métiers 
se retrouvent féminisés. C’est important sur la ville de Laval comme ailleurs. La 
répartition par filière reflète globalement l’état de la parité sur l’ensemble de la 
collectivité : 5,7 % des agents sont de catégorie A. Parmi eux, 68 % sont des 
femmes. 9,6 % des agents sont de catégorie B et parmi eux, 52 % sont des 
femmes. 84,7 % appartiennent à la catégorie C. Parmi eux, 68 % sont des 
femmes. Voilà quelques éléments chiffrés. Je reviens aussi sur le travail à 
temps partiel, puisqu’il concerne de façon plus accentuée les femmes. Parmi 
les femmes employées à la ville, 13 % exercent à temps partiel et seulement 
3 % sont des hommes parmi les temps partiels à la ville. Au CCAS, 11 % des 
femmes exercent à temps partiel. Nous aurons nécessairement à réfléchir pour 
savoir si le temps partiel est un choix. S’il est un choix, c’est très bien. S’il est 
subi, nous avons beaucoup à faire sur le sujet de l’accompagnement des 
femmes vers un retour à l’emploi à temps complet si elles le souhaitent bien 
sûr. Pour la partie B, nous avons traité le thème suivant : l’attention portée à 
l’égalité femmes-hommes dans tous les aspects de la gestion des ressources 
humaines. Je souhaite vous dire que la ville de Laval porte une attention 
particulière à la question de la formation de ses agents pour ancrer la 
thématique contre les violences conjugales, sexistes et sexuelles dans la 
pratique professionnelle. En juin 2021, malgré la crise, 10 agents de la ville et 
du CCAS ont été formés dans le cadre du Contrat local de sécurité prévention 
de la délinquance.  
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 La collectivité a bénéficié d’un cursus de formation en lien avec Sophie 

Pasquier, déléguée départementale aux droits des femmes pour la préfecture 
et les associations « Victime et prévention pénale 53 ». Victime et prévention 
pénale 53, on les connaissait jusqu’à maintenant sous le nom de l’ADAVIP, leur 
nouveau nom, Victime et prévention pénale 53 et le CIDFF Mayenne. Je reviens 
sur la fiche de signalement. La ville de Laval s’est mise en conformité avec le 
décret 2020 – 256 du 13 mars 2020, pris en application de la loi du 6 août 2019. 
Une nouvelle disposition a été mise en application en décembre 2020, avec 
l’instauration d’un nouveau modèle de registre de signalement, d’actes de 
violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes au 
travail. Cette disposition inscrit la collectivité en tant qu’employeur dans la 
dynamique du contrat local contre les violences conjugales, sexistes et 
sexuelles signé en 2019, dans le cadre du contrat local de sécurité et de 
prévention de la délinquance. Encore quelques éléments sur les formations, il 
s’agit d’un point important pour faire avancer les choses. La direction des 
ressources humaines a inscrit l’égalité professionnelle comme un axe majeur 
de sa politique d’accompagnement humain des prochaines années. Elle 
travaillera, en lien avec le CNFPT, sur un cahier des charges d’un plan de 
formation pluriannuel à destination de tous les agents des collectivités, ville de 
Laval, mais également Laval Agglomération ou le CCAS. Je passe maintenant 
la parole à mon collègue pour la partie 2 qui s’intéresse plutôt aux dynamiques 
impulsées sur la ville de Laval. 

 
 
Sébastien Buron : Merci. Je vais vous présenter la deuxième partie de ce rapport. Il concerne 

les dynamiques impulsées. Nous avons la chance, à Laval, de compter sur de 
nombreuses associations et institutions, actives et complémentaires. Le budget 
a triplé passant à 10 000 € pour la conduite de la politique publique de la 
promotion de l’égalité hommes-femmes, et de lutte contre toutes les formes de 
discrimination. Cela passe par le fait de renforcer le lien avec les associations 
et les institutions qui œuvrent sur le territoire lavallois. Le but est de s’appuyer 
sur leur expertise et de créer une dynamique de collaboration qui puisse 
répondre aux besoins du territoire en matière de lutte contre toutes les formes 
de discriminations ou d’atteinte à l’égalité hommes-femmes. Ce volontarisme 
municipal se traduit par une augmentation en 2021 de l’enveloppe financière 
des subventions attribuées aux associations. Ainsi, en 2021, ce sont neuf 
associations qui ont bénéficié de 21 400 € de subventions attribuées, dont 
13 300 € pour les associations qui œuvrent contre les violences faites aux 
femmes. L’organisation de deux temps de rencontre avec les partenaires en 
juillet et septembre 2021 a permis la mise en place d’un plan d’action et la mise 
en valeur du tissu associatif et institutionnel du 25 novembre 2021 dédié à la 
sensibilisation du grand public à la prévention des violences faites aux femmes 
et intra familiales. Dans ce plan d’action, la ville a pris sa part en organisant une 
double exposition à la bibliothèque Albert Legendre et à l’Hôtel de ville, une 
table ronde avec des partenaires locaux pour décrire le phénomène de 
l’emprise, une journée d’animation à la sensibilisation sur le parvis de l’Hôtel de 
ville, avec les partenaires associatifs, la citadelle et les jeunes d’Unis-cité. Dans 
le même temps, cette dynamique a été accompagnée par la distribution de 
30 000 sacs de baguettes de pain auprès de toutes les boulangeries de Laval, 
en partenariat avec le collectif « Nous toutes » et la Fédération des boulangers 
de la Mayenne.  
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 Une cartographie interactive des ressources locales en matière d’aide, de 

sensibilisation aux violences faites aux femmes a été réalisée et  disponible sur 
le site internet de la collectivité. Cette première année de mandat a été marquée 
par le soutien et la mise en place du dispositif innovant, accompagnant une 
toute jeune association, Une Asso à Soi, qui va sensibiliser le public à la 
question du harcèlement de rue. La création et l’édition d’un livret en trois tomes 
retraçant le parcours de sportives lavalloises. La mise en place pour la toute 
première fois en Mayenne, avec le soutien logistique et matériel de la ville et du 
CIDFF Mayenne, des sessions de formation de négotraining destinées à 
négocier le salaire pour les femmes, à compétences et emplois égaux, qui 
subissent encore des écarts importants. La poursuite du processus de 
féminisation des rues, avec le service du patrimoine, qui a permis de passer de 
4 % en 2015 à 6,8 % en 2021. Nous pouvons voir aussi le violentomètre qui 
vous a été distribué. Concernant le bilan de nos actions à la collectivité, il nous 
semble important de répertorier toutes les actions dynamiques et orientations 
qui ont pu contribuer à faire avancer la thématique de l’égalité femme-homme 
et la lutte contre les discriminations au sein de leurs différents services. À savoir, 
non seulement les actions réalisées ou programmées, mais également les 
approches professionnelles, les formations aux entreprises ou au sein de nos 
services. L’objectif est de recenser l’ensemble des dynamiques portées sur 
l’ensemble du territoire lavallois, aussi bien à la ville de Laval mais également 
à Laval Agglomération, au CCAS, au Théâtre. En effet, cela a un impact direct 
et indirect sur la population. On peut encore montrer deux exemples : l’accueil 
de la course féminine Donnons des ailes qui est arrivée dans le cadre du Tour 
de France le 29 juin. Pour le service éducation, un fond pédagogique sur 
l’égalité avec les mallettes de jeux, de livres, les outils éducatifs non genrés qui 
permettent de déconstruire les stéréotypes. Je vais redonner la parole à  
Marie-Laure Le Mée Clavreul pour la troisième partie. 

Marie-Laure Le Mée Clavreul : Je poursuis avec le plan d’action et les stratégies mises en 
œuvre. L’objectif majeur est d’ancrer les thématiques d’égalité femmes-
hommes et de lutte contre toutes les formes de discrimination dans une 
dynamique à long terme pour la ville. La ville pourra donc agir sous l’angle 
employeur, en répondant aux obligations légales, induites par la loi de 
transformation publique de 2019. En effet, les administrations publiques doivent 
établir des plans pluriannuels d’actions en faveur de l’égalité professionnelle à 
partir de 2021. Cet objectif est engagé par la direction générale adjointe à 
l’accompagnement humain et financier dont dépend la direction des ressources 
humaines. L’approche méthodologique est actuellement travaillée en lien avec 
les autres directions générales adjointes. La volonté d’afficher une dynamique 
d’égalité femmes-hommes passe par la nécessité d'impulser un mode 
opératoire que les cadres de l’administration porteront dans leur fonction 
managériale, pour initier et infuser dans la pratique la thématique de l’égalité. 
L’organisation prochainement de journées de formation à destination des élus 
et des chefs de service, avec l’organisme Élues locales, permettra de 
sensibiliser, former les élus et les cadres, pour une meilleure intégration de 
l’égalité femmes-hommes dans les politiques publiques. Cela doit permettre 
d’accompagner les chefs de service, les directions à l'égalité professionnelle. 
Cet organisme Élues locales est bien connu en Mayenne. Chantal Grandière 
ici présente en est la référente départementale. Cet organisme organise non 
seulement des formations, mais aussi des temps de rencontre précieux pour 
nous les femmes élues. La formation aura lieu les 25 et 26 mars prochains, le 
25 pour les agents et le 26 pour les élus. Cette formation permettra d’avoir ce 
que j’appellerais une culture commune.  
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 Je considère que cette information sera un point de départ pour mettre en place 

ensemble, ensemble j’insiste. Nous sommes 43 embarqués dans cette 
aventure. Vous êtes tous invités bien sûrs, tous les élus sont invités à participer 
à cette formation. Je pense que ça sera le point de départ d’un certain nombre 
d’actions à venir. Dans le même ordre d’idées, il conviendra de réfléchir à mettre 
en place des indicateurs et des critères spécifiques en matière d’égalité, pour 
mesurer non seulement les avancées et les évolutions de cette thématique au 
sein des organisations, mais aussi l’impact sur les pratiques professionnelles. 
Enfin, la collectivité pourra continuer à monter en charge dans les processus 
d’actions déjà enclenchées, telles que les campagnes de sensibilisation ou le 
violentomètre que vous avez entre les mains. La campagne a été menée autour 
du 25 novembre. L’idée est bien de permettre à l’ensemble des Lavallois d’avoir 
accès à la même information. Le violentomètre a été décliné dans les cafés, 
dans les restaurants, dans les toilettes des restaurants, de ces cafés. Cela a 
suscité des discussions et des échanges devant les boulangeries entre 
personnes. L’objectif était bien de faire en sorte qu’un maximum de Lavallois et 
de Lavalloises s’emparent de ce sujet, pour en discuter et avoir accès à 
l’information. L’objectif est de refaire la même chose sur différentes 
thématiques. Ces thématiques sont nombreuses : l’emprise, le consentement ... 
Réfléchir sur le consentement constituera nécessairement un point essentiel, 
puisqu’on est aussi attaché à travailler tous ensemble sur l’éducation. Parler 
d’égalité femmes-hommes passe forcément aussi par le consentement. Ce sont 
des exemples de campagnes de sensibilisation que la ville peut mener et se 
doit de mener. C’est aussi la poursuite du processus de féminisation des voies 
et de rues, ainsi que des bâtiments et équipements publics. C’est le soutien à 
la valorisation des expériences de femmes dans tous les domaines. Dès qu’on 
a l’occasion, il faut que nous mettions en avant ces expériences de femme. 
Enfin, je suis en charge de l’éducation et de l’égalité. C’est important pour nous 
de faire le lien, on le fait depuis le début. L’objectif est bien d’organiser un forum 
d’éducation à l’égalité, avec les acteurs locaux et les services de la ville. Sur la 
durée, la dynamique engagée se poursuivra bien sûr avec les partenaires et 
acteurs locaux, pour plus de visibilité, d’information et de pédagogie. Pour 
conclure sur ce rapport et sur le sujet de l’égalité femmes-hommes, je dirai 
simplement que le chemin pour arriver à l’égalité entre les femmes et les 
hommes est long et difficile. Je vais être très positive ce soir, puisqu’une 
première étape a été franchie. Cette première étape était qu’une prise de 
conscience ait lieu. C’est fait. Aujourd’hui, grâce à de nombreux acteurs de 
terrain et à de nombreux militants, 83 % des Françaises et des Français 
pensent que les femmes subissent des injustices, spécialement parce qu’elles 
sont des femmes. La prise de conscience est réelle, même si aujourd’hui il n’est 
plus question de convaincre sur la nécessité d’agir, il reste fort à faire. La ville 
de Laval prendra sa part pour avancer sur ce sujet et réduire les inégalités. Il 
nous faut tous ensemble, je le répète, unis à 43, être offensif, déterminé, 
audacieux pour réduire le plus possible ces inégalités que 92 % des jeunes 
considèrent comme un problème dans notre société, je vous remercie. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup pour cette présentation à deux voix. 
 
 
Chantal Grandière : Merci Monsieur le Maire. L’article 75 de la loi du 4 août 2014 a permis 

l’égalité entre les hommes et les femmes, c’est désormais une politique 
publique à part entière.  
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 Comme toutes les politiques publiques, elle est bien souvent portée par les 

convictions de celles et ceux qui en ont la responsabilité. Aussi, je tiens à saluer 
l’engagement et le travail des élus, notamment de Madame Marie-Laure  
Le Mée Clavreul, ainsi que des services qui font exister l’égalité entre les 
hommes et les femmes comme un enjeu territorial majeur. Ce rapport est une 
vraie opportunité pour les collectivités, qui peuvent ainsi chaque année 
diagnostiquer et analyser leurs faiblesses et leurs forces dans ce domaine pour 
évaluer ces politiques en matière d’égalité hommes femmes de manière non 
seulement efficace mais indispensable pour, pas à pas, parvenir à l’égalité 
réelle. Il y a encore beaucoup à faire car, bien que l’égalité des droits entre 
hommes et femmes a beaucoup progressé tout au long du XXe siècle et 
continue aujourd’hui à être soutenue par le législateur, de nombreuses 
inégalités persistent encore en France dans ce domaine. La place des femmes 
en politique, je rappelle c’est : 12 % des présidents d'établissements publics de 
coopération intercommunale et 14 % des présidents de département, 20 % de 
maires et autant de présidents de région, 32 % de sénatrices et 38 % de 
députées. Il y a encore une marge de progression, comme vous pouvez le 
constater. C’est pourquoi, je tenais à saluer particulièrement les orientations de 
ce rapport portant sur la formation pour favoriser l’égalité professionnelle au 
sein de la collectivité, du conseil municipal, en proposant une session de 
formation à destination de l’ensemble des élus du conseil municipal et des 
cadres de l’administration. Cette orientation est soulignée avec le double 
objectif de former les élus pour une meilleure intégration de l’égalité hommes-
femmes dans les politiques publiques, mais aussi de former des cadres pour 
les accompagner au sein de leurs services, sur l’égalité professionnelle. Je me 
réjouis que cette formation se déroule avec l’organisme Élues locales dont je 
suis l’ambassadrice en Mayenne et qui a une approche transpartisane. Elle a 
déjà fait ses preuves en accompagnant de nombreuses collectivités. Cette 
formation propose une démarche méthodologique complète et des outils 
efficaces pour mettre en œuvre une politique locale d’égalité hommes femmes 
et une stratégie de mobilisation avec une méthodologie et des outils 
d’élaboration. Merci pour votre attention. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup pour cette intervention. J’irai dans votre sens en remerciant 

évidemment le travail des élus en charge de ce dossier. Marie-Laure Le Mée 
Clavreul qui le fait avec conviction et passion, et Sébastien Buron. Merci pour 
ce travail accompli. Deux élus, le chemin est tracé. Nous vous invitons 
largement à la journée de formation le 26 mars pour les élus. Est-ce qu’il y a 
d’autres prises de parole et intervention ? Oui. 

 
 
Pierrick Guesné : Juste une question : quel rapport la ville de Laval avec les logos Seine 

Saint-Denis et ville de Paris ? 
 
 
Marie-Laure Le Mée Clavreul : En fait, la ville de Paris a créé le violentomètre. Nous sommes 

autorisés à utiliser l’outil créé par la ville de Paris et on se doit, c'est charté, de 
garder les logos tels qu’ils sont inscrits : En avant toute(s), Seine Saint-Denis 
et ville de Paris ? 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a d’autres questions ? 
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Lucile Perin : Vous évoquiez le temps partiel subi pour certains agents. Est-ce 

qu’éventuellement il y a une réponse sur les organisations pour une facilité de 
mode de garde pour les agents de municipalité ? 

 
 
Marie-Laure Le Mée Clavreul : Pour le moment rien n’est mis en place pour faciliter le mode 

de garde des agents. La question du mode de garde, certes, est importante. 
Cela est aussi lié au fait que sur certains métiers il y a plus de temps partiels. 
Sur les métiers d’animation par exemple, il y a beaucoup de temps partiels et 
on a à travailler ensemble. On a aussi beaucoup de personnes à temps partiels 
au CCAS. Un premier travail est donc mené, très clairement, parce que nous 
avons une pénurie d’animateurs. Très franchement, ce fut la motivation pour la 
première étape. Nous avons pensé qu’il serait intéressant que le CCAS et le 
service éducation échangent pour éventuellement, ensemble, créer un temps 
complet, un 35 heures. Les besoins ne sont peut-être pas au même moment. 
Peut-être que chaque organisation peut arranger les choses, être facilitateur 
pour que tout cela puisse avancer. Ensuite, il y a tout le travail mené avec les 
temps d'activités périscolaires. Plus on aura un accueil de qualité avec le moins 
de contraintes possibles, plus on accompagnera principalement les femmes 
aussi. On est en train de travailler pour permettre aux femmes et aux hommes 
de déposer les enfants à différents horaires le matin. Cela nécessite de travailler 
sur la sécurité et autres. Derrière cela, nous souhaitons permettre aux femmes 
d’être plus sereines quand elles partent au travail et peut-être leur permettre de 
reprendre un temps complet plus rapidement, puisque leur quotidien sera 
allégé, simplifié. Elles s’autoriseront peut-être ce retour à l’emploi pour elle, 
pour leur liberté, pour leur indépendance économique. L’indépendance 
économique est aussi une question très importante. 

 
 
M. le Maire : Peut-être plus globalement, pour ne pas parler que des agents, la 

monoparentalité est un phénomène de société en augmentation dans notre 
société. Cela pose beaucoup de questions en lien avec de nouveaux services 
publics pour accompagner les familles. On a pris des initiatives. Le 17 mars 
prochain, nous allons réunir tous les acteurs sociaux et de la solidarité lors 
d’une conférence sociale, à l’initiative du CCAS, avec Marjorie François. Nous 
aborderons ces questions en lien avec l’éducation, la parentalité, 
l’accompagnement des parents face à de jeunes enfants, notamment lorsqu’il 
s’agit de familles monoparentales. Il y a une véritable volonté d’accompagner. 
Les agents font partie de cette politique d’accompagnement à la parentalité. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Je vous remercie. On prend acte de ce 

rapport en matière d’égalité femmes-hommes. 
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N°  S509  -  VQC -  3  
 
RAPPORT ANNUEL 2021 SUR LA SITUATION EN MATIÈRE D'ÉGALITÉ FEMMES-
HOMMES À LA VILLE DE LAVAL 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que, chaque année, préalablement au débat d'orientation sur le projet de budget, 
un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes au sein de la 
collectivité et son impact sur les politiques publiques menées sur le territoire, doit être établi et 
présenté en conseil municipal, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 

Article unique 
Le conseil municipal prend acte des éléments du rapport sur la situation en matière d'égalité 
femmes-hommes pour l'année 2021. 
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M. le Maire : On passe à la délibération suivante, à l’installation de détecteur de CO2 dans les 

classes avec une demande de subvention auprès de l'État. À nouveau,  
Marie-Laure Le Mée Clavreul. 

 
 
INSTALLATION DE DÉTECTEURS DE CO2 DANS LES CLASSES - DEMANDE DE 
SUBVENTIONS 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le contexte de la pandémie covid-19, le 28 avril 2021, le Haut Conseil de la santé 
publique recommandait l'utilisation de capteurs de CO2 dans les établissements recevant du 
public (ERP), pour freiner sa propagation. En effet, les aérosols, nuages invisibles de 
particules que nous émettons en parlant ou en respirant, sont considérés comme l'une des 
principales voies de transmission du covid-19. 
 
Les capteurs de CO2 permettent de mesurer la concentration de dioxyde de carbone dans l'air 
et indiquent quand il convient d'aérer la pièce. Pour rappel, l'aération fait partie du protocole 
sanitaire mis en place dans les établissements scolaires pour éviter de propager le virus et de 
fermer des classes. 

Écoles Nombre  de capteurs  

École élémentaire Alain 4 

École maternelle Elizabeth et Robert Badinter 4 

École élémentaire Elizabeth et Robert Badinter 8 

École maternelle Françoise Dolto 1 

École élémentaire Françoise Dolto 4 

École élémentaire Eugène Hairy 3 

École primaire Hilard 7 

École élémentaire Victor Hugo 3 

École maternelle Pauline Kergomard 2 

École maternelle La Senelle 2 

École élémentaire La Senelle 3 

École maternelle Le petit Prince 2 

École maternelle Michelet 2 

École maternelle Marcel Pagnol 1 

École élémentaire Marcel Pagnol 2 

École maternelle Louis Pergaud 2 

École élémentaire Louis Pergaud 4 

École primaire Charles Perrault 4 

École maternelle Gérard Philipe 2 

École maternelle Jacques Prévert 2 
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À ce titre, l'État propose de participer à leur financement pour les achats réalisés à compter 
du 28 avril 2021.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Trois entreprises ont été sollicitées avec pour choix final la société « Foussier » basée à 
Allonnes (Sarthe). Ainsi, est-il décidé d'installer 94 détecteurs de CO2 dans les écoles 
publiques lavalloises listées ci-dessus, pour un montant de 13 537,13 €, soit 120,01 € HT 
l'unité. 
 
Il vous est proposé d'autoriser le maire ou son représentant à signer tout document relatif à 
l'installation des capteurs de CO2 dans les écoles publiques lavalloises et à solliciter les 
subventions nécessaires. 
 
 
Marie-Laure Le Mée Clavreul : Merci. Le 28 avril 2021, le Haut conseil de la santé public 

recommandait l’utilisation de capteurs de CO2 dans les établissements recevant 
du public, pour freiner la propagation du virus. On sait en effet que les aérosols, 
nuages invisibles de particules que nous émettons en parlant ou en respirant 
sont considérés comme l'une des principales voies de transmission du Covid. 
Les capteurs de CO2 permettent de mesurer la concentration de dioxyde de 
carbone dans l’air. Ils indiquent principalement quand il convient d’aérer la 
pièce. Pour rappel, l’aération fait partie du protocole sanitaire mis en place dans 
les établissements scolaires. Il a donc été décidé de procéder à l’achat de 
détecteurs pour les écoles lavalloises. L’État a proposé de participer à leur 
financement pour les achats réalisés à compter du 28 avril 2021. Trois 
entreprises ont été sollicitées avec pour choix final la société Foussier basée à 
Allonnes en Sarthe. 94 détecteurs de CO2 ont été répartis dans les écoles 
publiques lavalloises pour un montant de 13 537,13 €. Donc 120 € HT et  
144 TTC. Il vous est proposé d’autoriser le maire à signer tous les documents 
relatifs à l’installation de ces détecteurs dans les écoles publiques et surtout à 
solliciter les subventions nécessaires. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Nous 

passons au vote. C’est adopté. Je vous remercie. 
 
 
  

École élémentaire Jacques Prévert 4 

École élémentaire Saint-Exupéry 3 

École primaire Thévalles 6 

École primaire Germaine Tillion 7 

École maternelle Jules Verne 4 

École élémentaire Jules Verne 8 

TOTAL 94 
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N °  S509  -  VQC -  4  
 
INSTALLATION DE DÉTECTEURS DE CO2 DANS LES CLASSES - DEMANDE DE 
SUBVENTIONS 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code de l'éducation et notamment les articles L212-8 et L442-5, 
 
Considérant que l'installation des détecteurs de CO2 dans les classes des écoles publiques 
lavalloises est un des outils permettant de lutter contre la propagation de la Covid-19, 
 
Qu'une participation de l'État pour l'acquisition des détecteurs de CO2 peut être sollicitée, 
 
Qu'il convient, pour ce faire, d'autoriser la signature du formulaire de demande 
de subventions auprès de l'État, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L'installation de détecteurs de CO2 dans les classes des écoles publiques lavalloises est 
approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les subventions nécessaires, dans le 
cadre de ces installations et à signer le formulaire de demande de subventions auprès de 
l'État. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à la suivante, avec les subventions aux associations, avec un acompte 

pour 2022. Je laisse la parole à Georges Poirier. 
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SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - ACOMPTES SUR SUBVENTIONS 2022 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Certaines associations, habituellement subventionnées par la ville, doivent s'acquitter, dès le 
début de l'année civile, de dépenses obligatoires (charges du personnel, assurances, projets, 
etc.) que leur trésorerie ne permet pas d'assurer.  
 
Par ailleurs, le décalage du vote du budget primitif 2022 au 21 mars 2022 signifie que les 
premiers versements de subventions aux associations qui seront votées également lors du 
conseil municipal du 21 mars prochain n'interviendront qu'aux alentours de la mi-avril 2022. 
 
L'ensemble du tissu associatif a largement été alerté de ce nouveau calendrier, néanmoins 
rares sont les associations à s'être manifestées pour obtenir une avance sur subventions. 
 
Par conséquent, dans l'attente de la délibération du conseil municipal qui statuera sur la 
répartition des subventions 2022, il est proposé de mandater un acompte au profit des 
associations.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le montant de l'acompte proposé aux associations tient compte de la subvention accordée en 
2021, des situations particulières de ces associations et de leurs demandes formulées auprès 
des services instructeurs. 
 
Il est proposé d'autoriser le maire est autorisé à mandater les acomptes sur subventions 2022 
suivants : 
 

 
Associations 

 

 
Subventions 
versées en 

2021 

 
Montants de l'acompte 

sur subvention 2022 

COSEM 186 500 € 60 000 € 

Alcool Assistance de la Mayenne 9 000 € 4 500 € 

Francs Archers 43 220 € 7 500 € 

TOTAL 238 720 € 72 000 € 

Georges Poirier : Il s’agit d’une délibération récurrente, qui revient tous les ans, pour verser 
un acompte sur les subventions à venir pour un certain nombre d’associations. 
Plusieurs relances ont été faites et, cette année, seules trois associations ont 
demandé un acompte. L’année dernière, un certain nombre d’associations ont 
vu leur trésorerie s’améliorer dans la mesure où elle ne pouvait pas faire 
d’action. Il n’y a donc que trois associations qui ont demandé à avoir un 
acompte pour un total de 72 000 €. 

M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? 
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Marie-Cécile Clavreul : Moins sur le fond de la délibération que sur les premiers éléments 

de présentation de cette décision. Cela concerne le calendrier budgétaire que 
vous avez fait, puisqu’on va discuter de l’orientation budgétaire aujourd’hui, et 
du budget le 21 mars prochain. Il est bien indiqué dans la décision que les 
associations ne recevront leur subvention qu’à la mi-avril. Cette délibération 
nous fait dire que le choix de ce calendrier budgétaire n’est pas un choix 
dynamique de gestion, puisque nos partenaires, les associations, pouvaient 
compter sur une certaine visibilité dans leur fonctionnement en percevant des 
subventions dès le début de l’année, en l’occurrence 2022. Cela vaudra pour 
les années suivantes. Même si elles ont été averties, c’était quand même une 
souplesse de gestion qu’elles avaient, sans solliciter la ville. Quelle visibilité 
pour le fonctionnement des services ? Je ne suis plus dans le fonctionnement 
des services, mais je sais bien que l’absence de vote d’un budget pendant 
quatre mois n’est pas sans conséquences sur le fonctionnement quotidien des 
services. C’est l’occasion pour nous de vous redire que nous ne sommes pas 
d’accord avec votre calendrier budgétaire. Il y avait moyen de faire autrement. 
Vous l’avez d’ailleurs fait autrement, puisqu’à l'Agglomération, nous avons voté 
le budget en décembre de l’année dernière. Rien n’était impossible. Cela a été 
fait à la ville de Laval lors du précédent mandat. Telle est notre position. Cela 
n’interfère pas sur le vote de la délibération, mais c’était l’occasion de repréciser 
notre vision des choses. 

M. le Maire : Merci pour cette précision. C’est la troisième fois que l'on aborde le calendrier 
budgétaire, mais je vais laisser la parole à Antoine Caplan. 

Antoine Caplan : J’avoue mon incompréhension de votre position sur le décalage lié au 
budget. C’est vrai que préalablement, il était adopté en décembre. Je rappelle 
que la loi permet de l’adopter jusqu’à la mi-avril. Le rythme que nous avons 
adopté est déjà celui de nombreuses collectivités de toutes tailles, de toutes 
orientations politiques. Je pourrais citer la ville de Changé et la ville de Rennes, 
par exemple, autour de nous. Pourquoi avons-nous fait ce choix ? On en parlera 
au moment des orientations budgétaires. Vous verrez très précisément 
l’évolution de nos crédits entre le prévisionnel de 2021 et le réalisé, le pré-CA 
de 2021. Vous verrez la différence entre le prévisionnel et l’exécution réelle. 
Nous nous sommes appuyés sur cette différence pour construire le budget 
2022. Je ne rejoins pas votre analyse qui consiste à dire que finalement, pour 
les services comme pour les associations, c’est un obstacle, un handicap pour 
la bonne gestion. La preuve, nous avons permis aux associations d’obtenir un 
acompte et très peu l’ont sollicité. Celles qui l’ont sollicité, nous leur versons un 
acompte. Ce n’est vraiment pas une difficulté de gestion pour elle. Quant aux 
services, je vous expliquerai qu’au contraire cela leur a permis de travailler 
notamment sur la visibilité de nos investissements qui n’existait pas toujours 
auparavant. Nous avons travaillé ces derniers mois justement pour donner à 
nos services de la visibilité sur leurs investissements. C’est aussi ce qu’a permis 
ce décalage dans le vote du budget. 

M. le Maire : Est-ce qu’il y a d’autres remarques ? 

Samia Soultani : Juste une remarque par rapport à ce vote de budget. Le décalage n’est pas 
ce qui était appliqué lors de la dernière mandature. Forcément, c’est un 
décalage par rapport à ce qui avait été décidé auparavant.  
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 C’est pour cette raison qu’on utilise le terme « décalage ». Je donne juste 

l’exemple de la région des Pays de la Loire qui a fait le choix de certifier ses 
comptes. C’est la première région de France à avoir fait le choix de certification 
de compte. Il a été salué par le ministère de l’Économie. Cette certification 
impose le vote du budget en décembre. Il y a donc des raisons qui font qu’on 
certifie un budget de collectivité, qu’on le boucle et qu’on le vote au mois de 
décembre, notamment pour des considérations de fiabilité du budget et de 
régularité. C’est ce qui est avancé, notamment pour justifier ses audits et 
l’intérêt de ces audits de certification. Je souhaitais juste apporter ces éléments 
aux échanges. Ce choix a été fait par la région, on vote le budget au mois de 
décembre et tout se passe très bien. Je rejoins les élus de l’opposition, à mon 
avis il n’y a pas de raison de décaler le vote du budget, puisque vous ne l'avez 
pas fait pour l’agglomération. 

 
 
M. le Maire : Il ne faut pas confondre décalage et rattrapage en raison des difficultés de 

gestion qu’a rappelé Antoine Caplan. On s’inscrit dans une volonté de 
fiabilisation des comptes, qui aujourd’hui fait que de BP à BP, de prévisionnel à 
prévisionnel, on accumule d’énormes écarts. On vote beaucoup de budget 
supplémentaire. Le but est de sortir de cette ornière pour une bonne gestion de 
nos comptes. Cela ne signifie pas que c’est dogmatique, c’est pragmatique. Je 
crois que nous allons vous en faire la preuve par l'exemple en mars lors du 
budget. Georges Poirier voulait ajouter un élément. 

 
 
Georges Poirier : Oui, cela concerne le versement des subventions aux associations. 

Traditionnellement, les grosses subventions étaient versées en trois fois. Avec 
ce nouveau calendrier, nous allons verser en deux fois et non pas en trois fois, 
ce qui arrange beaucoup d'associations. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a d’autres questions sur cette délibération ? On passe au vote. 

C’est adopté, je vous remercie. 
 
 
N°  S509  -  VQC -  5  
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - ACOMPTES SUR SUBVENTIONS 2022 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Considérant que le budget primitif 2022 doit être voté lors du conseil municipal du 21 mars 
2022, 
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Que les subventions aux associations seront également votées lors de ce même conseil 
municipal, 
 
Qu'en début d'année 2022, un petit nombre d'associations a fait savoir qu'elles risquaient de 
connaître des difficultés de trésorerie, 
 
Que la ville de Laval souhaite accompagner au plus près les associations lavalloises qui 
œuvrent sur le territoire, 
 
Qu'il est dans ce cas nécessaire de mandater à leur profit un acompte considéré sur la base 
de la subvention votée en 2021 et de situations particulières, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 

Article 1er 
Le maire est autorisé à mandater les acomptes sur subventions 2022 suivants : 
 

 
Associations 

 

 
Subventions 
versées en 

2021 

 
Montants de l'acompte 

sur subvention 2022 

COSEM 186 500 € 60 000 € 

Alcool Assistance de la Mayenne 9 000 € 4 500 € 

Francs Archers 43 220 € 7 500 € 

TOTAL 238 720 € 72 000 € 

 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe au programme d’action et d’animation du service jeunesse de l’année 

2022. Ce sujet est présenté par Céline Loiseau. 
 
 
PROGRAMME D’ACTIONS ET D’ANIMATIONS DU SERVICE JEUNESSE DE L’ANNÉE 2022 
 
Rapporteur: Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision  
 
La programmation du service jeunesse en direction des 12-25 ans pour l'année 2022 s'articule 
autour des 2 pôles : 

 le pôle 12-16 ans, 

 le pôle 16-25 ans. 
 
Le service jeunesse met en place, en lien avec les multiples acteurs éducatifs du territoire, 
durant toute l'année, différentes actions et animations répondant à plusieurs objectifs 
éducatifs : 

 accompagner les démarches de projets individuels et collectifs ; 

 rendre accessible une offre de loisirs orientée sur la découverte et l'enrichissement 
personnel ; 

 valoriser et faciliter les démarches citoyennes ; 

 favoriser l'insertion professionnelle et le retour à l'emploi. 
 
Celles-ci portent sur plusieurs thématiques : sport, culture, citoyenneté, santé, solidarités et 
numériques et sont programmées à la fois durant la période scolaire et les vacances scolaires 
sous formes de séances, d'ateliers, de stages, voire même de séjours avec hébergement 
(bivouac…).  
 
À ce titre, pour cette année 2022, les actions et animations estivales proposées, en lien avec 
les différents acteurs éducatifs locaux, que ce soit dans une logique de proximité au sein des 
différents quartiers de la ville mais aussi d'ouverture et de découverte de nouveaux lieux et 
environnements, contribuent à accompagner les jeunes Lavallois et Lavalloises vers l'atteinte 
des objectifs cités. 
 
Cette diversité de formes d’animations qui ont su être pérennisées voire développées avec 
par exemple le lancement du conseil des jeunes et du budget participatif jeunesse, la 
reconduction de dispositifs tels que Objectif Emploi, Le printemps des jeunes en action, 
Artistes Solidaires, La Brigade Verte ou Xtrem Impro permettent d'adapter au mieux les projets 
conduits. 
 
Par ailleurs, le développement des partenariats concernant le soutien au dispositif du service 
civique, les actions au sein des établissements scolaires ou le renforcement des chantiers 
citoyens argent de poche sont également des axes d'intervention permettant la mobilisation 
du service jeunesse et du public concerné. 
 
Pour cette année 2022, le développement des actions à finalité citoyenne, l'accompagnement 
des jeunes tant dans leur orientation que dans leur scolarité et le soutien à la mobilité sont les 
principales thématiques d'intervention.  
 
Pour ce faire et afin de préciser les modalités pédagogiques, organisationnelles, techniques, 
administratives et financières des différentes actions prévues dans ce programme, il convient 
de signer des conventions ou contrats avec les prestataires ou partenaires qui interviennent 
pour leur mise en œuvre. 
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II - Impact budgétaire et financier  
 
La programmation des actions et animations du service jeunesse sera réalisée dans la limite 
du budget alloué par le conseil municipal au titre de l'année 2022. 
 
Il vous est proposé d'approuver d'autoriser le maire à signer tout document nécessaire à la 
mise en œuvre du programme d'actions et d'animations du service jeunesse pour l'année 
2022, ainsi que tout nouvel avenant en lien avec ce programme.  
 
 
Céline Loiseau : Merci Monsieur le Maire. Le service Jeunesse met en place chaque année 

de nombreuses animations avec de multiples acteurs du territoire. Ces 
animations répondent à plusieurs objectifs éducatifs. Elles visent notamment à 
accompagner les démarches de projets individuels et collectifs, à rendre 
accessible une offre de loisirs orientés sur la découverte et l’enrichissement 
personnel, à valoriser et faciliter les démarches citoyennes, à favoriser 
l’insertion professionnelle et le retour à l’emploi. Parmi ces actions, on retrouve 
des dispositifs tels qu’Objectif emploi, le Printemps des jeunes en action, Xtrem 
Impro, ou de nouvelles actions et animations comme le Conseil des jeunes, ou 
le budget participatif des jeunes que Lucie Chauvelier nous a présenté ce soir. 
Pour mener à bien ces actions, il convient de signer des conventions ou contrats 
avec les prestataires et partenaires qui interviennent pour leur mise en œuvre 
et de permettre au maire de signer tous les documents pour la mise en œuvre 
de ces actions et animations. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? On passe au vote. C’est adopté, je vous 

remercie. 
 
 
N °  S509  -  VQC -  6  
 
PROGRAMME D'ACTIONS ET D'ANIMATIONS DU SERVICE JEUNESSE DE L'ANNÉE 2022 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval propose différentes actions et animations en direction des 
12-25 ans dans le cadre de la programmation du service jeunesse, 
 
Qu'il convient de préciser les modalités pédagogiques, organisationnelles, techniques, 
administratives et financières des différentes actions prévues dans ce programme par voie de 
conventions ou contrats avec les prestataires ou partenaires intervenant pour leur mise en 
œuvre, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document nécessaire à la mise en 
œuvre du programme d'actions et d'animations du service jeunesse, ainsi que tout avenant ou 
autre document en lien avec ce programme. 
 
Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
RESSOURCES HUMAINES, TECHNIQUES  

ET FINANCIÈRES 
 

 

 
M. le Maire : On passe au sujet des ressources humaines, techniques et financières, avec le 

débat d’orientation budgétaire, ou plutôt le rapport d’orientation budgétaire. 
Peut-être vous dire en introduction qu’il s’agit d’un budget de redressement de 
transition et de confiance dans l’avenir. Effectivement, malgré un contexte 
sanitaire difficile, compliqué, des finances municipales jugées préoccupantes 
par la Chambre régionale des comptes dans son dernier rapport, il faut 
redresser nos finances municipales. Antoine Caplan va vous montrer la ligne 
directrice que nous menons. Nous ne devons pas perdre l’ambition que nous 
avons pour la ville de Laval d’opérer cette transition et d’investir pour les 
Lavallois et Lavalloises pour l’avenir de notre ville. Je voulais saluer, remercier 
pour le travail des services finances, sa DGA et notre élu Antoine Caplan pour 
le travail réalisé. Il s’agit d’un travail méticuleux de refondation basé sur la 
transparence et la participation à travers les ateliers budgétaires, mais aussi de 
verdissement de nos budgets, ce qui est un point important pour prendre de 
sages et bonnes décisions. Je vais donc laisser la parole à Antoine Caplan pour 
ce rapport d’orientation budgétaire. 
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Antoine Caplan : Merci Monsieur le Maire. Merci pour vos mots d’introduction. Le rapport 
d’orientation budgétaire, comme vous le savez, est un outil essentiel. Il s’agit 
tout d’abord d’un outil de pilotage des ressources financières, humaines.  

 C’est un outil qui nous permet de piloter nos recettes et nos dépenses que nous 
prévoyons dans les prochaines années. C’est un outil qui doit aussi nous aider 
à la décision, pour investir et pour tenir les engagements que nous avons pris 
auprès des Lavalloises et Lavallois dans le cadre de la campagne. C’est un outil 
démocratique, qui permet d’échanger entre majorité et opposition, auprès des 
Lavallois. Dans le cadre de la ville de Laval, le rapport d’orientation budgétaire 
a aussi une autre obligation consistant à tracer une trajectoire de redressement 
de nos finances municipales qui nous permette d’assainir notre situation 
financière qui est toujours fragile, préoccupante. Nos finances sont toujours 
dans un état « très dégradé » selon des mots de la chambre régionale des 
comptes en 2019. Ils sont toujours d’actualité. Le cap que nous tenons, dans 
cette stratégie pluriannuelle financière, est celui du redressement de nos 
finances municipales. Nous pensons que c’est un objectif réaliste. Il s’agit d’un 
objectif volontariste à travers cette stratégie pluriannuelle. Il n’y a pas de 
fausses promesses derrière cet objectif. On n’a pas de baguette magique 
permettant que demain tout aille mieux. Il s’agit d’efforts qui prendront des 
années. Nous pensons toutefois que cet objectif est à notre portée si nous 
avons le sérieux, la rigueur dans la maîtrise de notre budget. On évolue dans 
un contexte marqué par des incertitudes très importantes. Nous assistons à une 
reprise économique forte. C’est heureux notamment pour l’évolution du 
chômage. Après un recul historique du PIB en 2020 (-7,9 %) du fait de la crise 
sanitaire, on a assisté à un rebond spectaculaire de l’activité économique en 
2021 (+7 %). Les prévisions de croissance sont estimées à 4 % en 2022, soit 
un dépassement du niveau d’avant crise dans le courant de l’année. Cette 
croissance s’accompagne d’un retour de l’inflation, une tension sur les prix et 
notamment sur les prix des matières premières et de l’énergie. L’indice 
harmonisé des prix à la consommation a augmenté de 3,4 % sur un an. Cela a 
une incidence directe évidemment sur les dépenses : énergie, pour nos 
chantiers. C’est un risque que nous devons prendre en compte. Le 
gouvernement l’a pris en compte lui-même dans le cadre de la Loi de finances. 
Les bases locatives permettant de calculer la taxe foncière augmenteront en 
effet en 2022 du même pourcentage que l’inflation, c’est-à-dire 3,4 %. Il s’agit 
d’un rattrapage par rapport à l’année 2021, année sur laquelle les bases 
locatives n’avaient augmenté que de 0,2 %. Les Lavallois constateront une 
augmentation de la taxe foncière du fait de l’augmentation des bases locatives 
décidées par l’État. Il est important d’être transparent sur ce point. Ce n’est donc 
pas que le fait de la ville. La crise sanitaire a fait exploser le déficit des comptes 
de l’État et la Sécurité Sociale. Le déficit s’est élevé en 2020 à 9,1 % du PIB. 
C’est 135 milliards de plus qu’en 2019, du fait de la stratégie du « quoi qu’il en 
coûte ». La Cour des comptes alerte, dans son récent rapport, sur la dimension 
structurelle du déficit de l’État. Cette tendance est de plus en plus forte, budget 
après budget. La dette publique a augmenté de 275 milliards d’euros en 2022. 
On atteint aujourd’hui 115 % du PIB. Les collectivités locales ne sont 
responsables que de 10 % de ces 115 %. C’est une chose qu’on doit avoir en 
tête. Pour rembourser la dette du « quoi qu’il en coûte », le gouvernement a 
prévu d’affecter au remboursement de cette dette 6 % de la croissance des 
ressources par rapport à 2020, ce qui permettrait un remboursement sur 20 
ans. Si j’en parle, c’est aussi parce que c’est une incertitude qui pèse sur le 
budget de la ville.  
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 On ne peut pas s’empêcher de penser que l’État, après la campagne 

présidentielle, après les élections présidentielles, pourrait avoir la tentation, 
comme il l’a eu ces dernières années sur différents mandats, de faire contribuer 
les collectivités locales au redressement de ses finances.  On pense d’abord à 
la compensation par l’État de l’abattement de 50 % des valeurs locatives des 
locaux industriels décidé dans le cadre du plan de relance. Aujourd’hui, cet 
abattement est compensé totalement, d’une façon dynamique, par l’État. 
Qu’est-ce qu’il en sera demain ? Cette compensation représente 1,1 million 
d’euros par an pour la ville. Peut-être que l’État pourrait avoir la tentation 
demain de rétablir les fameux Contrats de Cahors, qui n'avaient de contrat que 
de nom, c’est-à-dire l’obligation pour les collectivités locales de ne pas 
augmenter leurs dépenses de fonctionnement au-delà d’un certain 
pourcentage. Il est donc possible, on l’entend souvent, que ce mécanisme soit 
à nouveau mis en œuvre dans les prochaines années. Dernière incertitude, le 
prix de l’énergie. Elle rejoint l’incertitude de l’inflation. La reprise économique 
mondiale a fait bondir le prix des matières premières. Les incertitudes 
géopolitiques. La ville de Laval, comme finalement tous les ménages, les 
Lavalloises et Lavallois, subit une augmentation du coût des fluides. On a prévu, 
dans le cadre du budget 2022, une augmentation entre 2,5 et 3 % de factures 
de gaz et de carburant. Ce sont des sommes très importantes. Il faut dans les 
prochaines années conserver ce risque à l’esprit. Cette incertitude concernant 
l’inflation, l’énergie, la contribution possible au redressement des finances 
publiques de l’État, pourrait peser sur une situation financière qui reste très 
précaire et préoccupante. Pour le montrer, un graphique vaut mieux que 
beaucoup d’explications, surtout quand il repose sur des comparaisons. Nous 
avons choisi, avec le cabinet de conseil qui nous accompagne, un échantillon 
de 23 communes de notre strate. Nous avons enlevé de cet échantillon les 
communes qui appartiennent à des aires métropolitaines ou à la région 
parisienne. Vous avez vu cette liste de communes. Nous avons comparé 
différents indicateurs financiers par rapport à cet échantillon. Qu’est-ce qu’on 
constate ? D’abord notre capacité d’autofinancement brut, c’est-à-dire ce qui 
reste à une collectivité locale quand elle a honoré toutes ses dépenses de 
fonctionnement. Lorsque la ville a payé toutes ses charges de fonctionnement, 
il lui reste encore à rembourser sa dette et à investir. C’est donc l’indicateur 
majeur de la bonne santé financière d’une collectivité locale. C’est là-dessus 
qu’on est jugé par la Trésorerie ou par les banques. Nous sommes très 
inférieurs à la moyenne de la strate. Nous sommes dans l’échantillon 
représentatif en bas de la fourchette. La moyenne de la strate se situe à 195 € 
par habitant. À Laval, on ne dispose d’une capacité d’autofinancement brut que 
de 94 € par habitant. C’est un handicap majeur pour investir. Nos capacités 
d’investissement sont très limitées. Avant d’investir, il faut rembourser la dette. 
Du point de vue de la dette, nous sommes dans la fourchette haute de 
l’échantillon. Chaque Lavallois a une dette de 1 394 € à travers la ville de Laval. 
La moyenne de la strate est de 1 375 €. Il y a 20 € d’écart. Pour les villes qui 
nous ressemblent, nous sommes très endettés. À l’échelle de la ville, la dette 
pèse 70 millions d’euros. C’est une dette très importante qui nous empêche 
d’investir. Lorsque nous avons remboursé le montant de la dette prévu dans 
l’exercice budgétaire, on se retrouve avec une « épargne nette » négative en 
2020, c’est-à-dire une capacité d’investissement négative. En 2020, on avait  
-61 € par habitant, là où la moyenne de la strate était de 62 €. Vous voyez que 
certaines villes bretonnes ou alsaciennes se performent par rapport à nous. 
Elles ont une capacité d’investissement beaucoup plus forte. Ce tableau est 
emblématique de ce point de vue. On investit 164 € par an et par habitant. La 
moyenne de la strate, c’est-à-dire des villes qui nous ressemblent, c’est 350 € !  
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 Dans une situation financière normale, la ville de Laval pourrait investir chaque 

année 8 à 9 millions d’euros supplémentaires ! Là où on investit 8 millions 
d’euros, nous devrions normalement investir 17 millions d’euros chaque année. 
 Cela montre l’écart qui reste à franchir pour normaliser cette situation 
financière. Ce niveau d’investissement changerait tout pour la qualité de nos 
espaces publics, la qualité de nos bâtiments, pour les projets qui feraient 
rayonner notre ville. Voilà notre responsabilité. Tel est le défi que nous devons 
relever. On s’y est attelé dès notre arrivée, dès notre entrée en poste. Nous 
avons pris des décisions, d’abord pour internaliser la dette. Cette dette avait été 
externalisée par le passé pour différentes raisons. Nous avons, par exemple, 
remboursé la dette du terrain de Beauregard. Le terrain de Beauregard avait 
été acheté avec un budget annexe en déficit depuis sa création en 2008. Dès 
notre arrivée, nous avons remboursé la dette du jardin de Beauregard pour  
1,6 millions d’euros, afin que cette dette soit bien dans le budget principal et 
qu’on puisse derrière établir un projet écologique, durable pour les jardins de 
Beauregard. On a donc provisionné une partie de la dette contractée auprès de 
l’État pour les cessions des terrains et bâtiments en quartier Ferrié. Cela 
représente 683 000 € sur les 1,2 millions reconnus par le maire François 
Zocchetto. Nous avons également remboursé les acquisitions de terrain 
portées par LMA, par l'EPFL, rue du Val de Mayenne. Nous avons payé 1 million 
d’euros pour internaliser cette dette qui avait été portée par des organismes 
extérieurs. Nous avons acheté à LMA le gymnase de l'USL qui avait été 
construit par LMA. Là encore, il s’agissait d’une démarche d’externalisation de 
la dette. Nous l’avons racheté au prix de 600 000 €, ce qui permet une 
économie annuelle de 153 000 €. C’était vraiment une bonne opération 
économique, très concrète, pour la ville de Laval. Nous avons travaillé sur cette 
dette pour la sécuriser au maximum. Nous allons poursuivre ce travail. Nous en 
avons parlé l’année dernière. Nous avons renégocié trois emprunts auprès de 
la SFIL. Cette banque est désormais liée à la Banque des Territoires, avec un 
taux fixe à 0,15 %. Heureusement qu’on l'a fait ! Quand vous avez une inflation 
à 3,4 % qui, semble-t-il, est structurelle, que vous avez un emprunt à taux fixe 
à 0,15, finalement vous gagnez presque de l’argent. Même si cette 
renégociation nous a coûté à court terme, elle nous a permis d’investir. On a 
sécurisé la dette en mettant fin à un dernier SWAFT, c’est-à-dire à un produit 
financier tunnel lié à la DELFA Bank. La banque qui nous avait vendu un prêt 
toxique. Nous nous sommes désendettés de 2,5 millions d’euros en 2021. C’est 
un signal très fort qu’on envoie aux banques et aux Lavallois. Il indique notre 
volonté de diminuer cette dette considérable pour payer moins de charges 
d’intérêts et pour investir davantage. Nous avons organisé autour de  
Monsieur le Maire une conférence bancaire pour renouer le dialogue avec les 
banques, pour leur expliquer quelle est notre stratégie financière, quels sont 
nos projets d’investissement. Nous avons signé dernièrement un partenariat 
avec la Banque des Territoires pour sécuriser les financements, notamment le 
financement de la place du Onze Novembre. Nous avons le soutien de la 
Banque des Territoires pour accomplir ce projet d’investissement, c’est très 
important pour rassurer les autres banques. La ville de Laval a eu du mal, 
disons-le, à se financer auprès des banques durant ces dernières années. Il a 
parfois fallu que l’État intervienne. Maintenant, quelle stratégie on se donne 
pour les prochaines années ? D’abord la stratégie doit être politique. La finance 
est un instrument, un outil au service d’objectifs politiques. Ce que nous 
souhaitons, c’est que ce soit un budget transparent. Mes propos ne sont pas 
une critique à l’égard de ce qui se passait avant. Nous souhaitons mettre en 
place des outils pour mieux dialoguer avec les Lavallois, pour mieux expliquer 
ce qu’on fait en matière de gestion financière.  
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 C’est pour cela notamment qu’on organise des ateliers budgétaires. On en a 

organisé un avant ce débat d’aujourd’hui, on en organise un mercredi soir, vous 
y êtes tous invités.  

 Nous allons commencer à présenter une première ébauche du budget de 2022, 
pour permettre des interactions avec les Lavallois qui souhaitent participer à 
ces travaux. Nous avons parlé tout à l’heure, du débat sur le budget participatif 
jeunes. Nous avons évoqué le souhait d’un budget plus participatif, plus 
démocratique, à travers notamment les budgets participatifs. Il s’agit d’un 
engagement que nous avons pris. Nous le concrétiserons cette année à travers 
une première démarche de « budget vert ». Un budget qui nous permet 
d’évaluer de manière indépendante l’impact environnemental de nos projets, 
notamment de nos projets d’investissement. Cet instrument nous permet aussi 
de mieux piloter les investissements pour que demain ils soient plus vertueux 
en matière environnementale. Cet outil est peu utilisé aujourd’hui par les 
collectivités, en particulier par les villes moyennes telle que la nôtre. Nous 
sommes fiers d’être à l’avant-garde, comme on l’a fait en Mayenne. Nous allons 
continuer, je vous l’expliquerai tout à l’heure. Nous avons bien sûr des objectifs 
financiers. Le premier, c’est un engagement ferme que nous avons pris auprès 
des Lavalloises et Lavallois, c’est la stabilité du taux d’imposition de taxes 
foncières et d’habitation pour préserver le pouvoir d’achat, pour ne pas 
augmenter les taux d’imposition. Ils n’augmenteront pas sur la durée du 
mandat. Le corollaire de cet objectif, c’est la maîtrise des dépenses de 
fonctionnement au niveau de l’inflation pour améliorer progressivement cette 
capacité à investir. Je vais vous présenter les hypothèses pour atteindre ces 
objectifs et poursuivre le désendettement. Le désendettement bancaire, relatif 
à la dette financière, mais aussi le désendettement patrimonial, soit cette dette 
grise plutôt que verte. La ville a pris du retard, ces dernières années, dans 
l’entretien de ses bâtiments municipaux, dans l’entretien de ses espaces 
publics. C’est une dette finalement, parce que maintenant il faut investir pour 
rattraper ce retard. Dans le détail, s’agissant de nos recettes fiscales : comme 
je vous le disais, pas d’augmentation des taux d’imposition (0 %). On progresse, 
il y aura une progression des bases de la taxe foncière en 2022 de 3,4 %. Nous 
tablons sur une augmentation de 0,8 % en 2023, puis au rythme de l’inflation 
soit 1,5 % par an, ce qui est l’hypothèse plutôt prudente. C’est normal qu’on le 
fasse dans ce sens-là. On prévoit également les attributions de compensations 
versées par Laval Agglomération. On intègre le remboursement de la dette de 
la ville de Laval auprès de Laval Agglomération pour la construction du pôle 
culturel. On intègre à peu près 600 000 € par an pour rembourser Laval 
Agglomération et puis, un ajustement du fait de la compétence « eau pluviale » 
exercée par la ville, par subdélégation. Nous travaillons, à Laval Agglomération, 
à un nouveau pacte fiscal et financier pour qu’il y ait davantage de solidarité 
entre les communes de Laval Agglomération. Aujourd’hui on n’a pas les 
résultats de ce travail, mais peut-être que du fait de cette solidarité plus forte, 
qu’on appelle de nos vœux, peut-être que l’attribution de compensation de la 
ville centre augmentera. C’est encore une hypothèse, qu’on n’a pas intégrée 
dans cette prospective. Les droits de mutation, c’est-à-dire ce qu’on appelle un 
peu rapidement les « frais notariaux », sont en fait des impôts qu’on verse pour 
les droits de mutation. Nous avons connu une forte augmentation en 2021 du 
fait de la bonne dynamique de notre marché immobilier. C’est quasiment  
900 000 € supplémentaires par rapport au prévisionnel pour ces droits de 
mutation. Ils sont perçus aux deux tiers par le département et le tiers restant 
par la ville. On aura donc, vous le verrez au compte administratif, de bons 
chiffres du fait de cette recette que l’on considère comme exceptionnelle. Il n’est 
pas certain que le marché immobilier continue à avoir cette progression-là.  
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 Après, nous avons prévu que ces droits de mutation reviennent à 1,7 millions 

d’euros par an, puis à 1,6 millions. Aujourd’hui au prévisionnel, on avait 1,5 
millions d’euros. Du côté des autres recettes, je ne m’étends pas.  

 Nous avons une recette taxe sur l’électricité, nous avons une taxe sur la 
publicité. On s’attend à une baisse de ce produit du fait d’un nouveau règlement 
plus restrictif pour la publicité en centre-ville. Du côté des dotations de l’État, on 
s’attend à une stabilité, avec peut-être une petite augmentation du fait de la 
dotation de solidarité urbaine. La DGF augmenterait de 1,2 % par an. Il y a, 
comme je le disais, un risque après la présidentielle, que ces dotations 
évoluent. Tout dépendra de la majorité qui se dégagera des élections 
présidentielles et législatives. On le garde à l’esprit. S’agissant des autres 
produits de fonctionnement : nous avons d’abord les produits des services. Ce 
sont ce que versent les usagers pour nos services publics, la cantine par 
exemple. On prévoit un retour progressif en 2022 au niveau d’avant crise 
sanitaire. On sait qu’on a un début d’année 2022 un peu difficile du fait des 
règles sanitaires, je pense notamment à la cantine, mais on s’attend à un retour 
progressif de ces produits des services au niveau d'avant crise, on ne va pas 
au-delà. Concernant les autres produits de gestion, je ne m’étends pas dessus, 
il s’agit de loyer perçu, notamment de Laval Agglomération, et qu’on ne 
percevra plus demain. Au global, on s’attend à une augmentation de nos 
recettes de fonctionnement de 1,2 % par an, c’est-à-dire 4 millions d’euros 
supplémentaires entre 2021 et 2026. Vous verrez, c’est une progression de nos 
recettes modérée. Côté dépenses, nous prévoyons une augmentation de nos 
charges à caractère général, c’est-à-dire de nos achats de biens, de services, 
de fluides, de carburant à hauteur de 1,6 % par an, c’est-à-dire limité au niveau 
de l’inflation. Cela demande une maîtrise très sérieuse de l’évolution de nos 
achats. Les charges de personnel sont en augmentation de 2 % par an. Ce 
pourcentage inclut le coût du RIFSEEP dont on parlera tout à l’heure. Les 
créations de postes équilibrent les suppressions de postes peu ou prou. On 
prévoit également que les postes vacants puissent trouver des candidats. Pour 
qu’ils puissent être demain occupés par de nouveaux agents, on l’a intégré dans 
la prospective. On intègre également une progression naturelle, le glissement 
vieillissement technicité, le GVT de 1,5 % par an. Là aussi c’est une évolution 
conforme à ce que font les autres collectivités. Du côté des subventions, 
stabilité des subventions aux associations. On a augmenté de 10 %, les 
subventions aux associations l’année dernière. C’était un engagement de 
campagne. On avait augmenté aussi de 200 000 € quasiment la subvention du 
CCAS. On prévoit encore une augmentation de 25 000 €, parce que la solidarité 
est vraiment le cœur du budget que nous voulons pour la ville de Laval. C’est 
au cœur de nos valeurs. Certaines recettes continueront à augmenter l’année 
prochaine. Une subvention parking en baisse en 2022, du fait des 
conséquences de la crise sanitaire de 2021. Puis on prévoit une hausse de 
2,5 % par an de cette subvention parking. Et puis, on continue à verser la soulte 
DEPFA, c’est-à-dire l’indemnité du fait de l’emprunt toxique, 1 million d’euros 
par an. En 2025 ce sera fini. Cela changera tout aussi pour les finances 
municipales. On retrouvera en effet mécaniquement 1 million d’euros pour 
investir. Quand on prend la synthèse des dépenses de fonctionnement, on peut 
se rendre compte vraiment de l’avantage d’avoir voté un budget en mars. En 
effet, on avait prévu en « charges à caractère général » en 2021,12 361 000 €. 
C’est le chiffre BP + BS. On n’en a consommé que 11 131 000 €. Le budget 
2021, qui avait été lui-même construit sur le budget 2020 prévisionnel, n’était 
pas conforme aux besoins réels. Idem pour les charges de personnel. On avait 
budgété 35 565 000 €, nous n’en avons dépensé que 34 602 000 €.  
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 On en a parlé longuement au Conseil municipal, c’est dû à la vacance des 

postes, à la difficulté à recruter. Le RIFSEEP, nous l’espérons, permettra de 
dépasser ces difficultés. Si nous avions adopté le budget en décembre, nous 
n’aurions pas eu ces chiffres d’exécution tout simplement.  

 Comment avons-nous construit le budget 2022 ? Nous sommes partis du chiffre 
effectivement réalisé. Nous ne sommes pas partis des 12 361 000 € pour les 
charges à caractère général, nous sommes partis de 11 137 000 €, ce qui nous 
permet de retrouver les capacités d’investir. Il y avait un paradoxe : on est dans 
une situation financière délicate, on adopte un budget serré, et on revient vers 
vous au printemps avec des excédents très importants pour pouvoir faire des 
dépenses supplémentaires. C’est quand même mieux, avec un budget en mars, 
on peut intégrer ces excédents dès le budget primitif. C’est ce que nous 
pourrons faire en mars grâce à ce décalage. Les chiffres présentés devant vous 
correspondent aux grands équilibres. Avec les hypothèses développées tout à 
l’heure, on prévoit une croissance des dépenses de fonctionnement de 1,3 % 
par an, hors frais financiers. Vous verrez qu’en intégrant les frais financiers, 
nous sommes plutôt à 1,1 % de plus par an sur la période 2021-2026. Vous 
voyez dans cette diapo un effet immédiat en 2025, quand nous ne verserons 
plus la pénalité pour l'emprunt toxique. On a gagné un procès en première 
instance contre cet emprunt toxique. Un accord avec la banque avait été signé 
du fait qu’on verse ce million d’euros. On ne le versera plus en 2025 et on pourra 
investir davantage. C’est aussi comme cela qu’on réduira nos dépenses 
structurelles. Cette stratégie « maîtrise des dépenses » permet de restaurer 
progressivement l’épargne brute. Le bon taux pour l’épargne brute se situe 
autour de 13 %. Avec un bon compte administratif 2021, nous allons tutoyer cet 
objectif, mais grâce aux recettes exceptionnelles. On redescendra, on imagine 
vers les 11 % en 2022 – 2023, pour progressivement retrouver une capacité à 
investir, notamment à partir de 2025. Les charges financières, pèsent très 
fortement sur les dépenses de fonctionnement. La ville de Laval paye trois fois 
plus de charges financières que les villes qui lui ressemblent. On paye 90 € par 
habitant, là où dans notre strate, c’est 31 € par habitant. Elles vont diminuer, 
puisqu’on s’est désendetté, puisque les taux ont aussi beaucoup baissé ces 
dernières années. Ces charges financières vont diminuer de 4,6 % par an. Cela 
nous permettra de retrouver des capacités à investir. À notre arrivée, nous 
avons trouvé une capacité d’autofinancement négative. C’est la première 
colonne, c’est le premier chiffre entouré de rouge : 1 624 000 €. On retrouve 
une capacité d’autofinancement positive d’un 1 217 000 € en 2021, grâce à 
cette recette exceptionnelle de droits de mutation. C’est cela qui nous permet 
de retrouver la crédibilité auprès des banques et une capacité à investir. On 
retrouve une capacité d’autofinancement nette positive sur la totalité du 
mandat. Elle est largement positive en fin de mandat, donc il n’y aura plus la 
soulte DEPFA. Ce sera vraiment un tournant pour la ville, parce qu’on pourra 
enfin financer par nous-mêmes une part importante des investissements. On 
pourra augmenter le niveau global des investissements. Nous prévoyons un 
niveau global d’investissement brut sur la période 2021-2026 de 58 millions 
d’euros, financé par notre épargne brute à hauteur de 46 millions d’euros. On 
prévoit 7 200 000 € de cessions. Nous allons continuer à vendre pour nous 
désendetter, parce que c’est la stratégie de gestion active de notre patrimoine : 
vendre pour investir, vendre pour améliorer nos bâtiments. Nous financerons 
aussi ces investissements avec un emprunt d’équilibre, entre 5 et 6,5 millions 
d’euros par an, en fonction de notre charge d’investissement. Une règle 
fondamentale et à noter : nous ne nous endetterons pas au niveau de notre 
remboursement de dettes. Nous rembourserons davantage que nous 
emprunterons.  
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 Sur l’année 2022, on empruntera environ 5 millions d’euros et on se 

désendettera de 6,5 millions d’euros. Cela nous permet, en fin de mandat, 
d’arriver à un désendettement situé autour de 10 millions d’euros. Aujourd’hui, 
nous n’avons jamais eu une dette aussi faible depuis 30 ans. Il faut continuer 
cet effort pour retrouver les fondamentaux des villes similaires.  

 Le taux d’endettement actuel est de 111 %, ce qui est quasiment le niveau de 
l’État, ce que chacun regrette. Demain, si nous effectuons ce travail de 
désendettement, nous arrivons à un taux d’endettement de 92 %. C’est encore 
élevé, mais on se rapproche de la moyenne de notre strate. La capacité de 
désendettement est un indicateur très regardé par les banques. Aujourd’hui, il 
nous faut neuf années, au rythme actuel, pour nous désendetter complètement. 
Le seuil recommandé par l’État à ne pas dépasser correspond à celui que nous 
tutoierons cette année. C'est la limite préconisée par l'État, C'est l'objectif qui 
est le nôtre sur cette capacité de désendettement. Nous avons aujourd’hui une 
dette sur le budget principal de 70 millions d’euros. Il faut rajouter la dette du 
budget annexe « parking ». On atteint une dette globale de 74 millions d’euros. 
Nous avons un taux moyen sur cette dette de 2,1 %. Nous avons 17 % de 
l’encours de dette à taux variable, ce qui nous protège aujourd’hui. 98 % de 
l’encours est classé « produit sécurisé ». Pour le reste, nous avons juste un 
SWAP, un risque de taux qui est assez limité sur un emprunt qui est lui, classé 
2b. Nous devrons travailler là-dessus si les conditions financières proposées 
par la banque sont acceptables. Voici la diapo la plus importante : la stratégie 
budgétaire. Je dois vous dire la fierté qui est la mienne de vous la présenter. 
Cette diapo a demandé un travail très important à nos services. Je vais 
d’ailleurs saluer la direction des finances, toutes les directions sectorielles et la 
direction des services techniques. La Chambre régionale des comptes avait 
regretté que la ville ne vote pas un programme pluriannuel d’investissement. 
Cet instrument existait peut-être, mais en tout cas il n’était pas rendu public. 
Nous avons voulu respecter la recommandation de la Chambre régionale des 
comptes et rendre public ce document pour offrir une visibilité aux Lavallois. 
Nous avons aussi voulu donner une visibilité à nos services pour qu’ils 
connaissent vraiment les priorités d’investissement sur la durée du mandat. 
Aujourd’hui, la difficulté est qu’on exécute très mal notre budget 
d’investissement. On a listé ici tous les projets sur lesquels nous allons investir 
pendant la durée du mandat. Ce document sera appelé à évoluer au fur et à 
mesure des années, en fonction de tous les projets, de leur degré de priorité. 
Ça sera un document vivant qui nous permet de fixer un cap. Bien sûr, ce 
document est construit à partir des principaux projets de notre équipe 
municipale et notamment la rénovation de la place du 11 novembre. Les chiffres 
indiqués sont les restes à charge de la ville : quasiment 9 millions d’euros. Il y 
a aussi le projet Îlot Val de Mayenne dont parlera Bruno Bertier tout à l'heure, 
pour 400 000 €. La végétalisation du centre-Ville et des quartiers, est un 
engagement très fort pour désimperméabiliser nos quartiers, pour redonner de 
la fraîcheur, s’adapter au changement climatique : 656 000 € sont prévus. C’est 
un autre engagement très fort. Je salue notre adjoint Geoffrey Begon sur la 
sécurisation des aménagements cyclables : 500 000 €. Bien évidemment nos 
deux ZAC : quartier Ferrié et ZAC Gare, 945 000 € et 1 887 000 € qui 
correspondent à l’aménagement d’un parking au nord des voies. Cela manque 
aujourd’hui et c’est prévu dans le schéma de développement du quartier. Côté 
qualité de vie dans les quartiers, la demande des Lavallois est très forte pour 
retrouver, respecter et préserver le cadre de vie qui fait la force de notre ville. 
Nous avons bien évidemment préinscrit les crédits pour la rénovation urbaine 
du quartier Saint-Nicolas. On rénovera la Place de la commune aux côtés de 
Méduane Habitat : 450 000 €.  
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 Nous avons prévu des travaux liés à nos dépôts de permis de construire, en 

lien avec l’urbanisation de la ville pour 615 millions d’euros. Côté éducation et 
petite enfance, deux engagements forts : la rénovation de l’école maternelle de 
la Senelle. L’école élémentaire avait été rénovée, l'école maternelle, rien n’avait 
été prévu très concrètement pour la rénovation. On inscrit 1 million d’euros pour 
la rénovation de La Senelle qui commencera cette année. Rénovation de l’école 
Hilard ensuite. Ce chantier prendra le relais de la rénovation de La Senelle pour 
1,63 millions d’euros. Le budget prévoit également la reconstruction de la 
cuisine centrale. On lancera les études en fin de mandat pour un montant à 
préciser. Nous avons indiqué 40 000 € pour les études, cela semble suffisant, 
mais ce chiffre sera précisé pour la fin du mandat : 2025-2026. Côté culture-
sport-jeunesse, le patrimoine d’abord, avec un magnifique projet pour redonner 
vie à la Porte Beucheresse, sécuriser nos enceintes de remparts qui sont très 
fragilisés, rénover les gymnases : 2 200 000 €. Renforcer aussi la dynamique 
sportive de la salle polyvalente, en achetant un nouveau parquet : 360 000 €. 
Ce sera un engagement dès 2022. On reconstituera aussi un plateau sportif. 
Le skate parc : 120 000 € prévus en 2022. Le budget participatif, on en a parlé, 
s’élève à 1,5 millions d’euros sur la durée du mandat. Une autre ligne est 
fondamentale. Sur environ 50 millions d’investissements prévus sur la durée du 
mandat, nous avons prévu 21 millions pour nos plans qualités, pour rénover 
nos voiries, nos rues, nos trottoirs, l’éclairage public et pour mieux isoler, 
redonner du confort aux bâtiments municipaux. Nous n’avons plus envie de 
jouer avec les plans qualités. Ce poste ne doit plus servir de variable 
d’ajustement pour la ville. Nous avons prévu de stabiliser ces enveloppes. Nous 
allons investir 21 millions d’euros, c’est-à-dire 4,2 millions d’euros par an, pour 
réduire cette dette grise qui pèse aujourd’hui sur la Ville. Nous avons prévu 1,5 
millions d’euros d’investissement chaque année pour la voirie, 1 million d’euros 
pour le bâtiment, 500 000 € pour l’informatique, 375 000 € pour les véhicules,  
475 000 € pour le mobilier. Il s’agit d’inscriptions que l’on souhaite stabiliser au 
maximum, année après année. Dans un monde idéal, il faudrait même investir 
davantage pour nos bâtiments et nos rues. On n’a pas encore la possibilité de 
le faire, mais il faut absolument effectuer ce travail. Nous avons en plus des 
objectifs de rénovation énergétique fixés par l’État, ils sont très ambitieux. On 
doit réduire de 40 % des émissions de gaz à effet de serre dans nos bâtiments 
d’ici 2030. Il faut donc que l'on investisse pour ça. Je ne reviens pas sur le 
budget participatif. On en a longuement parlé, c’est un axe support de notre 
budget. Nous lançons la démarche de budget vert. Il s’agit d’une démarche 
initiée par l’État en 2019-2020, une méthodologie définie par l’IGF pour mesurer 
l’impact du budget de l’État sur l’environnement. Cette méthodologie a ensuite 
été expérimentée par les collectivités locales, par les grosses collectivités qui 
avaient une expertise financière et technique en leur sol : Strasbourg, Lyon, 
Lille, soit de grosses métropoles. Nous l’avons dit en conseil municipal, nous 
souhaitons nous inscrire dans cette tendance de fond. Le département l’a fait 
l’année dernière. Nous le faisons cette année, ville de Laval et Laval 
Agglomération; À quoi sert le budget vert ? D’abord à mesurer l’impact concret, 
réel, de notre politique budgétaire sur l’environnement. Savoir si les projets 
qu’on mène, les dépenses qu’on affecte, sont favorables ou défavorables à 
l’environnement. Cela permet ensuite, une fois qu’on a ces mesures, d’orienter 
nos dépenses en fonction du caractère favorable ou défavorable. Il s’agit 
vraiment d’un outil de pilotage pour nous permettre, demain, d’être plus 
vertueux en matière de protection de l’environnement. Cette méthodologie 
repose sur six critères environnementaux. Deux concernent l’atténuation et 
l’adaptation aux changements climatiques. Un concerne la protection de la 
ressource en eau.  
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 Le quatrième concerne la transition vers une économie circulaire pour produire 

moins de déchets, mieux les valoriser quand on les produit. Le cinquième, c’est 
la prévention et le contrôle de toutes les pollutions : les sols, l’air,… Le sixième 
critère concerne la protection et la restauration de la biodiversité. Voilà les six 
critères du budget vert.  

 Nous nous sommes attachés, dans cette première étape, aux deux premiers : 
l’adaptation et l’atténuation du changement climatique. Nous avons sollicité un 
cabinet indépendant, BS Evolution, pour mesurer de façon indépendante 
l’impact concret des investissements qui vous ont été présentés.  

 Vous avez les résultats sous les yeux. Notons d’abord la satisfaction de voir 
que la grande majorité (70 %) de nos projets, tels qu’on les a présentés au 
cabinet, sont favorables à l'adaptation du changement climatique. 42 % sont 
directement favorables et 28 % sont indirectement favorables. La place  
du 11 Novembre joue un rôle très important parce qu'elle a été bien notée et 
j'aurais l'occasion au budget de vous présenter en détail cette évaluation. 5 % 
des projets sont défavorables. Ce chiffre est lié à un projet d’infrastructure 
entière, en l’occurrence le parking Gare Nord. C’est la méthodologie prévue par 
l’État. À chaque fois qu’il y a un projet d’infrastructure entière, il est considéré 
comme défavorable du point de vue du climat. Enfin, 4 % des projets sont 
considérés comme neutres pour l’environnement, sans impact direct, 21 % des 
projets sont indéfinis. Le cabinet nous a dit : «je ne peux pas mesurer si c’est 
positif ou négatif ». Demain, nos efforts doivent porter sur ces projets, pour faire 
en sorte que ces dépenses indéfinies soient demain favorables. Nous devrons 
penser davantage ces projets en fonction de leur impact environnemental. Nous 
sommes au début d’une démarche. Dans les mois à venir, nous voulons évaluer 
notre budget selon les autres critères non pris en compte aujourd’hui. Nous 
voulons évaluer toutes nos lignes budgétaires, un certain nombre 
d’investissements de fonctionnement : subventions d’associations, dépenses 
diverses d'achats, on veut les évaluer. Nous voulons mener ce travail en 
commission ressources. Nous avons eu l’occasion d’en parler la dernière fois, 
pour que cela se passe aussi en lien avec la minorité afin d’aller au bout de la 
démarche indépendante, pour que vous puissiez voir le cabinet directement, 
pour éviter le débat, pour que toutes les questions et les doutes puissent être 
levés. J’ai été un peu long je m’en excuse. Je souhaitais insister sur le fait que 
c’est une stratégie réaliste, volontariste de transition budgétaire et financière. 
L’objectif est de redresser notre situation financière. Je voudrais remercier la 
direction des finances pour le travail très important, considérable même, mené 
ces dernières semaines.  

M. le Maire : Merci beaucoup, je veux rappeler que l’envoi des documents de présentation a 
été fait avec quelques jours d’avance pour que vous puissiez préparer ce 
conseil municipal. Cela n’était pas forcément fait précédemment. Est-ce qu’il y 
a des questions sur cette présentation budgétaire ? 

James Charbonnier : Sur l’envoi, je ne sais pas s’il y a obligation en la matière, ce n’est pas 
très agréable de recevoir des tableaux budgétaires définitifs le vendredi pour le 
conseil le lundi.  

M. le Maire : Il s’agit de documents de travail qui, dans les conseils municipaux, ne sont jamais 
envoyés. Il s’agit là d’une première. Je ne doutais pas que vous alliez souligner 
cet effort réalisé par notre adjoint aux finances.  
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James Charbonnier : Excusez-moi je ne pensais pas que c’était un effort. Globalement, le 

budget 2021 est respecté et consommé à 96 % des dépenses. Les propos 
tenus sur les perspectives semblent rassurants, verbalement et en théorie. 
 Les décisions liées aux dépenses programmées de fonctionnement et 
d’investissement interpellent toutefois et méritent quelques commentaires. Pour 
2021, la dette de 11,6 millions a été rééchelonnée sur presque 12 années 
supplémentaires. Elle a bien été négociée à 0,15 %. Si cet allongement dégage 
une possibilité d’endettement supplémentaire, cette dette reste à charge pour 
environ 1 million d’euros par an pendant quasiment les deux mandats à venir. 
 Pour mémoire, pour notre part, nous avions prévu de laisser aller cet 
endettement à terme, jusqu’à fin 2022-2023 en contenant les investissements 
sur la période. Si besoin, nous pouvions recourir à de l’autofinancement, des 
cessions, voire à emprunter avec un différé total d’amortissement. Sur ce 
dernier point, nous avions d’ailleurs des accords de principe des banques. 
L’avantage était que l’endettement de la ville redevenait dans la basse moyenne 
des villes de même catégorie. Cela permettait des investissements plus 
importants, avec un budget normalisé. Nous avons enregistré des cessions 
d’actifs pour 2,322 millions d’euros. Je cite ce chiffre, car lors du précédent 
mandat, des reproches avaient été faits par certains d’entre vous qui êtes 
aujourd’hui dans la majorité. Nous remarquons que maintenant il n’y a plus de 
souci. Sur la période du mandat, le montant annoncé reste bien sûr globalement 
inférieur au précédent, mais la réalité pourrait voir un inversement. La dette a 
été réduite, effectivement, de 2,5 millions en 2021. Signalons toutefois sur la 
même période un montant de 3 millions d’emprunts souscrits et mal négociés, 
malgré des soi-disant bonnes relations actuelles par des banques. Puisque le 
taux est différent, alors que les deux prêts ont la même durée. La clause de 
pénalité en cas de remboursement anticipé n’a pas été négociée, ce qui veut 
dire que si ces prêts doivent être un jour revus ou repris, une pénalité pourrait 
être appliquée à la ville. Elle peut aller jusqu’à 10 % du capital restant dû. Du 
fait du Covid et des effectifs … pardon Monsieur le Maire ? 

 
 
M. le Maire  (Inaudible) 

James Charbonnier : Non, mais cela ne m'empêche pas de faire mes remarques quand 
même et que les deux prêts non pas été très bien négociés ! 

? (…) C'est un ancien banquier ! 

James Charbonnier : Ce n'est pas forcément un gage de sécurité ! L'effectif non remplacé 
en 2021, la masse salariale a été contenue à 97 % du budget. Le budget 
illumination a été dépassé de 100 000 €, selon un article publié par Ouest-
France début janvier et qui nous a surpris. Après avoir interrogé Monsieur 
Caplan en commission, il y aurait eu 34 000 € de dépassement pour le Vieux-
Laval, 30 000 € de dons et subventions par Méduane Habitat, il reste une 
dépense de 36 000 € non encore expliquée. Une augmentation de  
198 000 € pour le CCAS a été réalisée en 2021 par rapport au Covid. Une 
augmentation de 25 000 € est prévue au budget, vous l’avez dit, pour rester 
stable ensuite. Nous avons bien noté les frais exceptionnels liés à la vaccination 
à plus de 253 % du budget initial prévu. Pour 2022, les recettes de 
fonctionnement (631 000 €) sont prévues à +1,2 % sur la base d’imposition 
foncière et d’habitation stable. Les autres recettes sont quasiment identiques.  
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 Il faut noter un déséquilibre sur la même période, puisque les dépenses 

progressent davantage que les recettes, soit globalement +1,6 %. Nous avons 
aussi noté que le pôle culturel va coûter 600 000 € jusqu’en 2026. Nous notons 
les nouvelles titularisations de salariés prévues pour des emplois précaires 
depuis plusieurs années, ainsi que les embauches sur les postes vacants, avec 
la mise à niveau des emplois RIFSEEP pour 800 000 €. La masse salariale va 
augmenter pour atteindre en 2022 un niveau sans précédent, soit 36 millions 
d’euros. Au niveau des investissements, 9,3 millions d’euros d’investissements 
sont prévus en moyenne jusqu’en 2026. L’autofinancement doit normalement 
permettre d’en payer une partie. Au-delà des cessions et des subventions, des 
recours aux prêts sont notés pour un montant annuel de 5 millions d’euros. La 
place du 11 novembre est aujourd’hui chiffrée à 9 millions sur 2022. Les chiffres 
concernant cette place du 11 novembre sont selon nous provisoires et 
minimisés de notre point de vue. Ils nous posent question. Les devis par corps 
de métiers ne sont pas connus, le montant des aides et subventions définitifs 
non plus, tout comme le montant des prêts mais également les surcoûts qui 
seront induits. Sur la période d’investissement, on peut s’attendre à un 
dépassement minimum de 10 à 20 %, À ces dépenses s’ajoutent aussi des 
parkings, le Monument aux Morts etc. ainsi que le coût financier en 
externalisation avec LMA de 6,5 millions d’euros pour la mise en place des 
halles gourmandes.  

 Je voudrais ici interpeller sur la déviance que nous constatons du budget ville 
vers le budget Agglo, plus solvable financièrement. Par exemple, le 
financement du bateau-lavoir en cours ou le financement des pistes cyclables 
de certaines villes de l’Agglo, alors que certaines villes l’ont déjà fait par elles-
mêmes. Cette pratique permet d’intégrer le financement de pistes cyclables 
pour Laval, sachant que nous n’avons pas encore eu de plan global de 
circulation proposée, ni son coût. Enfin, nous notons un désendettement 
aléatoire de 20 % qui est chiffré du fait du poids de la dette moins importante 
en rapport avec les recettes de fonctionnement. Pour conclure, compte tenu de 
ces éléments et des incertitudes liées au budget de fonctionnement en hausse 
sensible et non maîtrisé, avec les recettes gelées au niveau fiscal, tout 
dérapage peut compromettre le respect de ce budget. L’inflation prévue 
d’environ 3 % en 2022 paye une partie des intérêts des prêts, mais elle peut 
accroître aussi les charges, vous l’avez dit, notamment celles liées aux coûts 
d’énergie, ou aux coûts d’emprunts nouveaux avec des taux en hausse 
sensible. Selon la future équipe de l'État qui sera en place après la 
présidentielle, elle dépend du futur gouvernement mis en place après la 
présidentielle, les indemnités compensatoires à verser aux villes en 
remplacement de la taxe d’habitation reste aussi incertaine et devra être 
confirmées. L’approximation de l’investissement de la place du 11 novembre 
peut dégrader la capacité d’autofinancement et augmenter le recours à 
l’emprunt. La fragilité du budget peut donc, à terme, avec des circonstances 
économiques défavorables, augmenter l’endettement de la ville au lieu de la 
désendetter. Enfin, la marge de sécurité reste faible, compte tenu de 
l’engagement que nous partageons de ne pas augmenter les impôts. Il reste 
peu de marge de manœuvre. L’allongement de la durée des prêts évoqué pour 
le futur est déjà pratiqué sur l’encours en 2021 pour alléger les charges. Il est 
préjudiciable aux Lavallois, puisque l’endettement est reporté sur les 
générations futures. En conséquence, l’opposition n’approuvera pas le budget 
et votera contre. Je vous remercie.  

M. le Maire : Merci. Je vais peut-être laisser la parole à Antoine Caplan, notre agent finances 
pour répondre à cette « vision à peu près » de notre budget. 



Conseil municipal du 21 février 2022 

123 
 

 
Antoine Caplan : Oui je vous remercie Monsieur le Maire, je vous remercie  

Monsieur Charbonnier. Je regrette que vous ne soyez pas allé aussi loin qu’en 
commission ressources. Vous aviez salué des premiers mois de mandat 
« plutôt positifs ». Je le prends comme un encouragement, je prends vos 
questions aussi comme autant d’encouragements en vue de travailler ensemble 
sur cette situation financière difficile. Le rééchelonnement de la dette : je vais 
replacer cette décision dans son contexte. On a, quand on arrive, un rapport de 
la Chambre régionale des comptes avec des marges de manœuvre vraiment 
très limitées. On a, et je veux saluer Madame la Trésorière, un rapport d’analyse 
très fine, réalisé par les services de la DGFIP sur la situation financière de la 
ville. Une des recommandations fortes était justement le rééchelonnement de 
la dette, pour retrouver des marges de manœuvre immédiates. Notre profil de 
dette était en effet très défavorable. On avait dit qu’on remboursait beaucoup 
pendant la première période du mandat, pour ensuite se retrouver d'un coup et 
pas simplement du fait de la fin de la soulte DEPFA, avec beaucoup moins de 
remboursements. L’idée était de rééchelonner cette dette pour lisser l’effort de 
désendettement. On l’a fait au terme d’une négociation très longue dans 
laquelle le maire s’est impliqué directement. Nous avons décroché le téléphone, 
nous avons mis une pression maximale sur la banque. On obtient 0,15 %, je 
répète 0,15 %. Qui peut dire qu’il obtient aujourd’hui un taux pareil ?  Cela nous 
a permis, dès la première année, de payer beaucoup moins de charges d'intérêt 
et beaucoup moins de remboursement, j’ai les chiffres ici : 254 000 € d’intérêt 
de moins au budget 2021 et 1,5 millions d’euros de moins de remboursement 
de dettes. Certes on a rééchelonné, mais cela nous a permis aussi de 
désendetter la ville en 2021 de 2,5 millions d’euros. On s’est réendetté avec 
une dette très bon marché, avec des taux très faibles, pour se désendetter sur 
des taux plus importants. Je trouve que c’est vertueux. On n’a pas prévu d’autre 
opération de ce style. Il fallait la faire. Concernant les cessions : on entend la 
petite musique… Je pense que nos prédécesseurs dans ce conseil municipal 
ne critiquent pas les cessions en soi. Ils critiquaient les cessions qui opérées 
rapidement, très rapidement, en fin d’exercice pour boucler le budget au 
moment où la situation financière de la ville est décrite comme « très critique ». 
Cela, tout le monde peut le reconnaître. En 2015-2017, la situation financière 
de la ville était très, très difficile. Les cessions ont été faites en fin de mandat 
pour équilibrer. Ce n’est plus le cas aujourd’hui, tant mieux. En revanche, il faut 
continuer les cessions, parce que cela relève de la gestion active d’un 
patrimoine, comme pour les entreprises ou les ménages : on change de 
patrimoine, on vend, on achète etc. Les collectivités locales doivent également 
le faire pour au bout, avoir des écoles de meilleure qualité, des gymnases de 
meilleure qualité. C’est dans cette trajectoire qu’on se situe. Les cessions 
permettent aussi de désendetter quand on constate qu’un patrimoine municipal 
n’est plus utilisé. Tel est le cas de la ferme des Ribaudières, qui accueille 
aujourd’hui le département de musique actuelle. Le département arrivera au 
Quarante, au pôle culturel en juin. Il ne sert à rien de conserver ce patrimoine, 
nous devons le vendre. Cela permet en plus de créer du logement pour 
accueillir de nouvelles familles. Oui, les cessions vont se poursuivre à un rythme 
raisonnable. On note 18 millions d’euros de cession dans le mandat précédent. 
Nous en prévoyons un petit peu moins de 5 millions. Peut-être en ferons-nous 
un petit peu plus, cela dépendra des projets que nous conduirons. Concernant 
les emprunts nouveaux « mal négociés » : je ne peux pas vous laisser dire cela. 
En 2021, nous avons pris les taux les plus favorables proposés à la ville. Si 
nous avions la même notation que l’Agglomération, nous aurions obtenu des 
taux plus faibles. On aurait peut-être aussi obtenu que les banques acceptent 
de prêter la totalité des fonds qu’on sollicitait.  
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 Il se trouve qu’aucune banque ne veut prêter à la ville la totalité des fonds 

qu’elle sollicite. Cette réalité-là est la nôtre. Quand on sollicite 3 millions d’euros, 
les banques souhaitent être au moins deux pour financer cet appel à 
financement. La conférence des banques est essentielle. Le dialogue n’est pas 
facile. Certaines banques ont en effet de mauvais souvenirs avec la ville de 
Laval. Il faut les rassurer, les convaincre par rapport à d’autres collectivités qui 
ont des ratios très favorables. Nous n’avons pas encore accès à ces taux. C’est 
quand même très faible par rapport à ce que la collectivité a obtenu dans le 
passé. Je ne peux pas vous laisser dire que cela a été mal négocié. En plus, 
nous avons une ressource au sein de l’équipe municipale. Nous avons 
d’anciens banquiers, d’anciens financiers qui connaissent les mécanismes par 
cœur et savent décrocher leur téléphone quand il faut pour négocier. Il n’y a 
pas de sujet sur ce point. Sur le budget des lumières de Laval, là encore je ne 
peux pas vous laisser dire que c’est incertain, flou ou qu’on a augmenté le 
budget de 100 000 €. Comptablement oui, la ligne a augmenté de 100 000 €. 
Le reste à charge pour la ville n'a augmenté que de 35 000 € seulement, ce qui 
correspond à la grande roue, avec des places largement attribuées aux jeunes 
Lavallois, aux familles. Cette animation a été réalisée dans la perspective d’une 
édition des Lumières de Laval, Camille Pétron pourra vous en parler mieux que 
moi, faite pour relancer le commerce du centre-Ville, pour redonner un peu de 
légèreté à notre ville qui en avait tant besoin après la crise sanitaire.  

 Le reste à charge n’a augmenté que de 35 000 € pour ce budget des Lumières 
de Laval. Nous avons eu la chance cette année d’avoir le soutien de Méduane 
Habitat. Je salue son président qui a accepté de financer la mise en lumière du 
Pavement pour 35 000 €. Il y a eu un jeu d’écriture, puisque la ville avançait les 
frais puis était remboursée par Méduane Habitat, ce qui explique le montant de 
100 000 €. Le reste à charge n’est donc que de +35 000 € sur le budget 2021 
pour les Lumières de Laval. Sur le pôle culturel, le remboursement ce n’est pas 
jusqu’en 2026, c’est 100 000 € jusqu’en 2034. La masse salariale augmente 
certes. On met en œuvre, Bruno Bertier en parlera à la fin du conseil, le 
RIFSEEP qui aurait pu être mis en œuvre dès 2017. Nous arrivons en fonction, 
cette dépense n’est pas prise en compte dans le budget de la masse salariale 
de la ville. C’est cela aussi la réalité. Certes c’est un engagement important, 
mais on se met en conformité avec la loi, tout simplement. On le fait dans le 
cadre d’un accord majoritaire avec les partenaires sociaux. Sur la place du 11 
novembre : attention aux chiffres que vous avancez. Ce que je vous ai montré, 
9 000 000 d’euros, c’est le reste à charge pour la ville. Cela inclut des 
cofinancements, les aides qu’on pourra recevoir de nos partenaires. Dedans, 
dans ces 9 millions, il y a une enveloppe d’aléas, justement parce qu’on sait 
qu’il peut y avoir de mauvaise surprise quand on creuse, quand on construit etc. 
Là aussi, Bruno Berthier pourra en parler mieux que moi. C’est un projet 
extrêmement suivi, extrêmement sérieux dans son montage financier. On peut 
faire toute la transparence que vous souhaitez sur ce sujet, on sera suivi de 
près également par la Banque des Territoires, parce qu’on est dans l’action 
« Cœur de Ville », vous imaginez bien que tout cela est prévu. Il est heureux 
que LMA puisse demain construire et gérer les halles alimentaires. Ce projet 
reste public. Cela n’entraîne pas de coût supplémentaire pour la ville. Vous avez 
parlé de déviance vers le budget Laval Agglomération : je trouve que le terme 
est un peu fort. Je trouve même que c’est un peu gonflé, pour tout vous dire, 
de parler de « déviance ». Laval Agglomération, nous avons de la chance, est 
à nos côtés pour un projet comme les bateaux-lavoirs. Cela peut être un 
magnifique projet pour l’attractivité touristique du territoire. On peut accueillir 
demain des visiteurs avec ce bateau-Lavoir.  
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 C’est ce qui a séduit les élus de l’agglomération, à commencer par le président 

de l’Office du Tourisme qui est maire de Changé. C’est gonflé je trouve, parce 
que le pôle culturel a été financé par une dette de la ville de Laval auprès de 
Laval Agglomération. « Déviance » vers Laval Agglomération, quand on sait ce 
qui a été fait dans le mandat précédent… on n’est pas là pour régler des 
comptes, je l'ai dit dès le départ. Mais il faut remettre les choses dans leur 
contexte. Enfin, vous avez tout à fait raison sur les marges de manœuvre. Je 
l’ai présenté dans la prospective. Il faut une maîtrise sérieuse des dépenses de 
fonctionnement. Il y a des incertitudes qui pèsent sur cette prospective que je 
vous ai présentée. Si demain nous avons des dotations moins favorables de la 
part de l’État, si nous avons un contexte économique plus difficile, on adaptera 
bien évidemment cette prospective. La prospective, c’est comme la revue des 
investissements, le programme pluriannuel des investissements, ce sont des 
outils vivants qui évoluent au fur et à mesure des années, des contextes. C’est 
pour cela qu’on a un débat d’orientation budgétaire chaque année.  

M. le Maire : Je veux donner quelques précisions méthodologiques en bon financier que j’ai 
pu être. Vu l’inflation record aujourd’hui, qui s’endette à 0,15 % ? On s’enrichit ! 
Qui s’endette pour opérer des projets d’investissement vers des 
investissements de transition et de transition environnementale, là aussi se 
prémunit d’un risque environnemental demain. Quand on construit un parking 
Jean Macé totalement désimperméabilisé au lieu de faire un parking autour du 
pôle culturel où nous allons reconstruire une retenue d’eau avec un espace, un 
jardin autour du pôle culturel, j’estime qu’on anticipe le risque climatique. 
Malheureusement, les financiers d’hier n’anticipaient pas ce risque dans leur 
modèle actuariel. Heureusement, on agit sainement en intégrant ce risque et 
en investissant vers du vert. Je veux bien qu’on refasse l’histoire sur 
l’endettement. 0,15 %, je vous invite à venir avec moi négocier avec les 
banquiers. Je n’ai pas de problème à vous y associer ! Plus on sera nombreux 
pour les convaincre, meilleur on sera. Je retiens que le dernier emprunt réalisé 
par la précédente majorité, c'était via une société d’investissement parisienne 
Rivage Investment, qui allait s’endetter auprès des banques allemandes. Ce 
que je constate aujourd’hui, c’est que le taux est bien inférieur et que cet 
emprunt est contracté auprès des banques de la place, qui ont pignon sur rue, 
qui paient leurs impôts en France, et salarient de nombreuses personnes avec 
des sièges régionaux à Laval. C’est important de le rappeler. Je veux bien qu’on 
nous fasse des leçons, mais je vous invite à venir avec nous, à nos côtés, au 
moment des conférences financières. Je n’ai aucune difficulté. Maintenant, 
vous avez tous les documents en toute transparence, vous pouvez même aller 
voir les banquiers et faire des contre-propositions si vous le souhaitez. Je vous 
embauche à nos côtés. Sur les illuminations, on peut aller plus loin que les 
éléments donnés par Antoine Caplan. Je tiens à souligner que l’année 
précédente nous avons fait 100 000 € d’économies sur la réalisation des 
illuminations. Je ne vous ai pas entendu dire : « Bravo Monsieur le Maire, bravo 
à toute l’équipe municipale pour ces économies ! » J’estime finalement que 
cette année est un budget de rattrapage des illuminations de l’année 
précédente. Je soulignerai aussi que nous avons perdu des cofinancements et 
c’est dommage, sur les illuminations. Depuis 25 ans, des collectivités comme 
la Région nous accompagnaient. Depuis un an, elle ne finance plus nos 
illuminations et c’est dommage. Je sais que nous avons à cœur d’aller chercher 
des partenariats de collectivités ou d’entreprises privées pour développer 
davantage ces illuminations. C’est important de le dire.  
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 Vous aurez regardé dans l’actualité la venue pour la première fois à Laval du 

directeur général de la Banque des Territoires. Il me semble que c’est la 
première fois.  Il vient signer une convention ici même, dans cette salle, pour 
sécuriser nos projets d’investissement, pour sécuriser notre financement de la 
place du 11 novembre. C’est un signe de la confiance retrouvée avec des 
acteurs bancaires qui ont pignon sur rue et à qui nous pouvons faire confiance. 
Vous verrez dans les délibérations suivantes que sur le 11 novembre, nous 
allons refaire un atelier pédagogique de présentation des chiffres. Je vous 
entendais dire « 6,5 millions d’euros d’externalisation LMA sur Les Halles »… 
vous verrez dans la délibération suivante que ce n’est pas 6,5 millions d’euros. 
La ville va mettre 2,5 millions d’euros en investissements directs. Cela ne peut 
pas être 6,5 millions d’euros.  

 Je souhaite finir sur une perspective heureuse. Puisque nous avons parlé 
dépenses, nous allons aussi parler des recettes. L’objectif que nous nous 
sommes fixés, je regarde Bruno Berthier droit dans les yeux, c’est de construire 
plus 1 000 logements sur le mandat. Ces logements sont autant de recettes 
fiscales à venir, à condition que le gouvernement à venir ne touche pas la 
fiscalité locale, supprime des taxes de manière assez populiste, supprime des 
recettes qu’ils viennent compenser par des impôts liés à la consommation. Il a 
une drôle de conception de la croissance. Donc je pense que nous sommes sur 
une dynamique positive de développement économique à l’agglomération. Les 
impôts économiques viennent aussi indirectement dans le budget de Laval, la 
construction de plus de 1 000 logements sera opérée sur le mandat, avec autant 
d’habitants supplémentaires et autant de richesses produites en plus dans notre 
ville.  

 Soyez rassurés, la ville est entre de bonnes mains et les finances aussi, comme 
toujours. Comme disait un certain texte plus ou moins religieux, la finance est 
un très bon serviteur et un mauvais maître. C’est bien une finance au service 
des hommes que nous concevons ici. Antoine Caplan l’a très bien rappelé. Pas 
d’inquiétude sur la gestion budgétaire, nous aurons l’occasion de vous 
convaincre au moment du vote du budget en mars prochain. Je me tiens à votre 
disposition pour aller voir les banques à nouveau. Si des renégociations sont 
possibles, je suis tout à fait ouvert évidemment à vos précieux conseils. 

James Charbonnier : Je peux dire deux mots ? Je trouve que vous êtes de mauvaise foi, 
Monsieur le Maire, parce que j’ai quand même dit que 0,15 % c’était un 
excellent taux. Ce que je reproche, c’est le réétalement sur les 12 années, parce 
que ce n’est pas ce qu’on aurait fait. Maintenant, ce qui est un petit peu 
désagréable, c’est de dire que vos prédécesseurs étaient mauvais, que l’État 
est mauvais… nous avons l’impression qu’il n’y a que vous qui êtes bons ! C’est 
un petit peu désagréable, c’est tout. On n’est pas meilleur que les autres 
évidemment, mais on peut aussi avoir des avis différents pour essayer de 
construire. 

M. le Maire : C’est vous qui avez un jugement négatif en disant que nous serions mauvais, 
donc évidemment je tente de me défendre et effectivement le gouvernement ne 
fait pas tout bien. 

James Charbonnier : Je n’ai pas dit que vous étiez mauvais, je vous dis que vous auriez pu 
être meilleurs. 
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M. le Maire : Venez à nos côtés pour nous permettre d’être meilleur. C’est cela que je veux 

dire. On forme une équipe de 43 élus municipaux, on sert l’intérêt général. On 
n’a pas d’intérêt particulier à défendre auprès des uns et des autres.  

 Venez avec nous négocier avec les banques. Sincèrement, je vous attends à 
nos côtés dans la prochaine conférence bancaire. Je crois qu’Antoine Caplan 
va le noter, vous serez invités. Vous verrez le discours de transparence que 
nous tenons avec les banques. 

Samia Soultani : Je vais juste apporter quelques précisions supplémentaires par rapport aux 
interventions et surtout au vocabulaire utilisé. Je vais me permettre de corriger. 
Je reprends le vocabulaire, et puis après j’irai un peu plus dans le fond du sujet, 
sans être redondante avec Monsieur Charbonnier. On parle de « budget 
participatif » plus démocratique. Cela veut dire que le reste du budget ne l’est 
pas ? Faire croire que le reste du budget n’est pas démocratique me pose un 
réel problème. Le budget, en effet est démocratique. Il est voté en toute 
transparence. Je pense qu’il faut faire attention aux termes qu’on utilise pour 
ne pas faire croire des choses qui sont complètement fausses. « Assainir la 
situation financière de la ville est un travail engagé depuis 2020 », Non, ce 
travail est engagé depuis plusieurs années. Je pense que si vous obtenez 
aujourd’hui des taux à 0,15 % c’est aussi parce qu’un travail de fond a été fait. 
La conférence des banques était en place bien avant votre arrivée. Le travail 
de négociation des prêts, je rends hommage à François Zocchetto et à Philippe 
Habault, que vous faites aujourd’hui est la continuité de ce qui était fait. C’est 
le rôle de l’ensemble des élus, en particulier du maire de la collectivité, de son 
adjoint aux finances. C'est ce que François Zocchetto et Philippe Habault ont 
fait pendant des années. Je vous rappelle qu’en 2014, nous n’étions quasiment 
pas solvables. Antoine Caplan l’a dit à juste titre, nous avons passé des années 
très difficiles. Très très difficiles. Je me souviens que même pour engager une 
dépense de 1 000 €, il fallait trouver des solutions et trouver des marges de 
manœuvre. Aujourd’hui, votre travail se situe dans la continuité des efforts 
considérables fait par l’ancienne majorité, il faut le reconnaître. On ne demande 
pas la lune, on demande juste une sincérité des propos tenus dans les 
documents officiels des conseils municipaux. Il faut rendre à César ce qui est à 
César. Il est normal que le maire se mobilise pour négocier auprès des 
banques. C’est normal que l’adjoint aux finances se mobilise pour négocier 
auprès des banques. C’est tout à fait normal. Si vous voulez que l'on soit tous 
ensemble, élus de la majorité et de l'opposition, adjoints et conseillers avec 
vous, je ne pense pas que cela portera ses fruits. Je pense que c’est votre rôle, 
vous êtes censés l’assumer. On vous fait confiance bien entendu. Je pense que 
n’importe quel maire veut redresser les finances de sa collectivité. C’est tout à 
fait normal. Sur le fond et les chiffres remis dans ce rapport d’orientation 
budgétaire, je vais revenir en particulier sur la maîtrise des dépenses réelles de 
fonctionnement (DRF) : la maîtrise annoncée dans ce rapport et dans cette 
présentation ne résiste pas à l’analyse, les dépenses de fonctionnement 
augmentent, cela a été précisé, de 1,22 % par an. Aucune économie n’est 
proposée. Les charges à caractère général sont prévues en hausse de 1,6 %, 
après avoir augmenté de plus de 19 % en 2021. La majorité se contente 
d’appliquer l’inflation prévisionnelle à ses dépenses sans aucun effort. C’est 
une réalité. Pas d’effort de maîtrise non plus du côté des dépenses de 
personnel : une hausse de 3,4 % est constatée en 2021. Il est prévu une hausse 
de 1,5 % par an. Donc c’est récurrent, c’est tous les ans, jusqu’à la fin du 
mandat et probablement bien au-delà. Des créations de postes supérieures au 
nombre de postes supprimés, contrairement ce qui a été dit, on l’a vu lors de la 
présentation.  
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 Les autres dépenses, notamment pour le CCAS, augmentent plus vite que 

l’inflation : +2,2 % par an, sachant que pour rappel, ce n’est pas par générosité 
qu’on équilibre le budget du CCAS, c’est une obligation légale.  

 On équilibre le budget en fonction des dépenses. Des dépenses ont été faites 
par le CCAS. C’est pour cette raison qu’on avait pu réaliser ces économies, 
notamment par rapport à la subvention de la ville de Laval au CCAS. Les 
subventions ont même connu une hausse de 10 % en 2021 pour ce qui est du 
CCAS. Conclusion, je ne vais pas m’attarder, l’amélioration de l’épargne et des 
ratios financiers présenté ce soir tient surtout de la chance d’être là au bon 
moment. C’est une réalité. Fin du contrat DEPFA, dynamisme naturel des 
recettes de fonctionnement, taux d’intérêts historiquement bas. C’est une 
réalité, tant mieux, il faut en profiter et partir du principe que cela ne va pas 
durer. Il ne faut pas surfer sur la vague, mais se préparer à dépasser la vague. 
Je pense qu’aujourd’hui on surfe sur la vague, jusqu’au moment où nous allons 
être envahi. Nous devons être un peu plus volontariste et prendre des décisions 
qui vont permettre de dégager des marges de manœuvre réelles qui ne 
dépende ni de l’État, ni de la région, ni des taux d’intérêt, ni des finances. Je 
pense qu’il faut absolument prendre les choses un peu plus au sérieux. On ne 
peut pas dire que les mesures réellement prises confortent un discours de 
fermeté sur les dépenses, parce qu’il y a les discours et il y a la réalité. Les 
discours sont là. Nous convergeons la nécessité de cette fermeté sur les 
dépenses. Celles-ci sont inscrites au fil de l’eau, en subissant l’inflation, sans 
aucune action volontariste de redressement. C’est ce qu’on reproche 
aujourd’hui à ce budget qu’on ne va pas voter malheureusement. Je vous 
remercie. 

M. le Maire : Antoine Caplan pour quelques éléments de réponse.  

 
Antoine Caplan : Je regrette les postures. Moi je vous ai fait une présentation qui n’est pas 

dans l'imposture. Je n’ai pas expliqué que ce qui se passait avant nous, c’était 
le mal absolu, et que ce que nous faisons c’est le bien absolu. Ce n’est pas ma 
vision de l’engagement en politique. Je ne veux pas me situer dans ces 
caricatures qui sont les vôtres aujourd’hui. Vous nous expliquez finalement que 
ce qui a été fait avant c’est formidable, que maintenant nous avons de la 
chance… et qu’on augmente les dépenses à tout va. Je résume, mais c’est un 
peu ce que vous nous avez dit. Il y a une chose très claire : cette prospective, 
n’est pas une prospective d’austérité. Ce n’est pas -10 % pour tous nos services 
dans une administration déjà très fragile. Bruno Bertier pourra en parler mieux 
que moi. Nous avons hérité d’une administration à bout de souffle qui monte 
des projets avec des bouts de ficelle. Nous avons un énorme travail de 
reconstruction de notre administration, de reconstruction de la ville de Laval, je 
vous assure. Je n’étais pas élu ces dernières années, c’est la situation qu’on 
constate tous les jours. Il faut refonder cette collectivité brique après brique. 
C’est ce qu’on s’attache à faire à travers cette prospective, qui n’est pas, 
j’insiste, de l’austérité. L’austérité, c’est moins de solidarité entre les Lavallois, 
moins de projets pour la transition environnementale. Ce dont nous avons 
besoin, c’est une prospective sérieuse. Ce qu’on vous a présenté est basé sur 
une augmentation de dépenses de fonctionnement au niveau de l’inflation. 
Quand en plus vous avez des dépenses d’énergie qui augmentent plus que 
l’inflation, on demande des efforts très concrets aux services.  
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 Ce n’est pas comme je viens de l’entendre des dépenses qui augmentent à 

tout-va, sans contrôle. +1,6 % sur nos charges à caractère général : rappelons 
que c’est une maîtrise très forte qu’on demande à nos services, alors que les 
besoins sont énormes à la fin de cette crise sanitaire, c’est un moment très 
particulier. Je suis fier que dans le budget 2021 on ait augmenté la subvention 
du CCAS de 200 000 €. Les Lavallois les plus fragiles en avaient besoin.  

 On continuera cet engagement-là. Ce n’est pas de moins de solidarité dont 
nous avons besoin, c’est davantage de solidarité. Quand on augmente de 10 % 
les subventions d’associations, c’est parce qu’on doit reconnaître et valoriser 
l’engagement bénévole. Concernant cette idée de « sérieux budgétaire », 
précisons que ces enveloppes sont ensuite stabilisées. Je ne me situe pas du 
tout dans vos propos. Toutes les équipes municipales ont renégocié la dette. 
Elle est colossale. Nous avons hérité d’une situation financière très fragile. En 
2015, il fallait 56 ans pour une capacité de désendettement. C’était une capacité 
d’autofinancement nette négative de 5 millions d’euros ! Avant même 
d’imaginer investir, il y avait 5 millions d’euros à trouver. Cela est dû à des choix 
budgétaires qui ont été plus que discutables. On arrive dans cette situation, 
mais on vous présente des prospectives sérieuses de maîtrise et une 
prospective qui permet en plus d’investir. Si on ne s’investit pas à deux mains, 
on ne sera pas à tous les rendez-vous de tous les enjeux considérables qui 
sont devant nous. La transition écologique, la solidarité, le développement de 
notre ville, le développement de l’emploi. C’est cela le sens de cette 
prospective, de cette stratégie financière.  

 
 
Bruno Bertier : Oui Madame Soultani. Vous allez sur le terrain politique, je le regrette. 

Puisque vous y allez, je vais y aller aussi. La petite musique, je le dis aussi à 
James Charbonnier, selon laquelle des élus de gauche seraient illégitimes pour 
mener sereinement, de façon rigoureuse une politique, c’est une petite musique 
qu’on entend régulièrement en Mayenne. On vous prouvera à la fin de ce 
mandat que des élus de gauche sont capables de gouverner sérieusement la 
ville de Laval. Ce procès en illégitimité, c’est franchement de la petite politique 
politicienne, mais on entend aussi dans d’autres collectivités en Mayenne. C’est 
dommage. Je veux bien réécrire l’histoire… Vous avez occupé mon poste. Vous 
avez été la première adjointe de la ville de Laval pendant trois années. Si votre 
politique avait été aussi idyllique, je pense qu’en juin 2020, les Lavallois vous 
auraient reconduit dans vos fonctions, tout simplement. C’est donc que le 
résultat de votre action pendant six années n’était peut-être pas à la hauteur. 
Quand on vous écoute, nous avons l’impression que vous avez tout fait super 
bien et que tout ce qu’on veut faire c’est franchement à côté de la plaque. Sur 
les charges de personnel et c’est là-dessus que je vais intervenir ce soir, cela a 
été dit par mon collègue Antoine Caplan. Les charges de personnel ont été 
pendant de longues années la variable d’ajustement du budget de la ville de 
Laval. Je vous le dis les yeux dans les yeux. C’est cela qu’on a voulu stopper 
dès notre arrivée. C’est pour cela que dès notre arrivée, ce sera la délibération 
juste après, j’ai travaillé avec Laurent Paviot, avec nos équipes, avec notre 
directeur général des services, sur la mise en place du RIFSEEP. Parce que 
nous avons trouvé une administration fragile. Cela a été dit par des services où 
il y a eu des coupes sombres. Je prends les espaces verts. Nous avons 
supprimé des postes et on ne comprenait pas pourquoi nos parterres, notre ville 
est moins propre. C’est parce qu’on a supprimé en masse des postes ces 
dernières années. C’est cela la variable d’ajustement de la ville de Laval. 
Concernant le centre horticole, j’ai été élu jusqu’en 2008, quand je l’ai retrouvé 
12 ans plus tard, il était méconnaissable. Méconnaissable !  
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 Nous avons fait des coupes sombres budgétaires incroyables ! Peut-être qu’il y 

avait des nécessités, mais à un moment, qu’est-ce que vous dîtes aux agents ? 
Quelles lignes vous donnez aux agents ? C’est cela qu’on a trouvé quand on 
est arrivé. Une administration où il y avait des coupes sombres, avec plus de 
reconnaissance sur ce qui était fait. La première reconnaissance est le salaire. 
Le RIFSEEP aurait pu être mis en place dès 2017. Quand on est arrivé, il n’y 
avait rien dans les tiroirs. Rien, les yeux dans les yeux !  

 Moi je veux bien qu’on réécrive l’histoire, je veux bien qu’on dise « c’était 
formidable jusqu’en 2020 ! » Non ce n’est pas si formidable. Non ! On ne fera 
peut-être pas tout « formidable », parce qu’il faut rester humble dans l’action 
publique. On essaye de faire bien, et c’est cela qu’on voulait dire ce soir. On ne 
voulait pas aller sur le terrain de la petite politique. Vous y allez… Quand 
j’entends James Charbonnier ce soir, et ce qu’il nous a dit en commission, il y 
a quand même, James, un sacré écart. Mais si ! Tu ne nous as pas dit tout à 
fait la même chose en commission ! Ce n’est pas grave. C’est dommage, il n’y 
a pas les caméras. Tu aurais pu redire ce que tu nous avais dit en commission. 
Je trouve dommage qu’on réécrive l’histoire. La dette ne date pas des six 
dernières années. Elle ne date pas de l’équipe de François Zocchetto, c’est une 
dette structurelle qui date de 25 à 30 ans ! Elle embarque la gauche, la droite, 
le milieu… tout ce que vous voulez. Sur la dette, il ne faut pas qu’on y aille les 
uns et les autres. Nous sommes tous fautifs de la dette. Il faut arrêter ça ! Ce 
que je vous demande, c’est de ne pas entendre cela chaque année au moment 
du budget. Ce n’est pas sérieux ! Nous sommes tous élus. Moi aussi j’ai été 
élu, je prends ma part de responsabilité. Arrêtons la petite politique sur le 
budget de la ville allons de l’avant ! Les Lavallois attendent autre chose du 
débat, moi je le pense. 

M. le Maire : Est-ce qu’il y a d’autres interventions ! 

Didier Pillon : Merci Monsieur le Maire. Je ne vais pas être long, je ne souhaitais pas 
intervenir. Il y a quand même des choses par moment qui me hérissent. On n’a 
jamais fait de procès d’intention tel que vous le présentez Monsieur Bertier. On 
n’a jamais dit que vous étiez très mauvais, on n’a jamais dit qu’on était très bon. 
Je souscris à ce que dit en particulier Monsieur Caplan sur la dette qu’on a 
trouvée en 2015. Je prends acte de votre objectivité. Après, nous avons des 
visions différentes. Nous avons le droit aussi de nous exprimer sans être 
considéré comme des ayatollahs qui vous attaqueraient en permanence. Je 
trouve que la remarque faite par James Charbonnier est juste. Elle mérite 
justement une explication que dans certains cas vous avez pu faire, comme 
Monsieur Caplan. Je constate simplement, parce que je sais d’où l’on vient et 
où l’on va, qu’on a été très longuement critiqués sur les cessions de la ville de 
Laval. On n’a pas commencé à la fin du mandat, mais dès le début du mandat, 
parce qu’on s’est rendu compte que le patrimoine immobilier était énorme, qu’il 
n’était pas possible de l’entretenir, ce qui n’avait pas été fait depuis de très 
nombreuses années. Sur la situation avec les banques, vous me permettrez 
simplement de vous préciser qu’il y avait déjà des conférences bancaires et 
qu’en effet Philippe Habault avait retrouvé la confiance des banques qui n'était 
pas gagnée au départ puisque la situation était très pénible. Je voudrais qu’on 
remette de la modération. Je voudrais qu’on essaie d’être calme les uns les 
autres, qu’on essaie de se respecter comme le fait Monsieur Caplan. Je ne 
voudrais pas qu’à chaque fois qu’on caricature nos positions. Nous avons le 
droit d’être dans l’opposition, nous avons le droit de dire un certain nombre de 
choses. Cela ne fait pas toujours plaisir.  
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 l y a des choses sans doute qu’on aurait aimé faire, que vous faites. Vous avez 

la chance de pouvoir le faire. On n’a peut-être pas été réélu, mais je ne vais 
pas revenir sur les 40 % de votants par rapport aux 60 % d’abstention. La 
situation est là. Vous êtes légitime, vous avez votre budget, vous le présentez. 
Laissez-nous par moments contester un certain nombre d’options, telles que la 
fait James Charbonnier. Considérez simplement qu’on n’a jamais dit que vous 
étiez très mauvais.  

 Je n'ai jamais fait de procès d'intention à quiconque et je ne veux pas qu'on 
nous en fasse non plus. Je ne veux pas qu’on nous fasse une caricature de nos 
positions. La démocratie induit qu’on n’est pas toujours d’accord. J’aime bien 
par moments qu’on se rappelle l’histoire : où on était, ce qu’on a pu faire… Je 
n’accepte pas non plus de considérer que les salaires de l’administration étaient 
la variable d’ajustement. C’était un budget très important qui représentait 68 % 
des dépenses. Nous avons essayé de faire du mieux qu’on pouvait. Pour 
revenir sur le centre horticole, je n'ai pas peur de dire qu’on s’est en effet posé 
la question. On n’a pas pu aller jusqu’au bout de la démarche, mais je suis 
quelqu’un d’honnête intellectuellement : on s’est posé la question de la 
privatisation des espaces verts. Oui. Maintenant, qu’on ne nous accuse pas de 
l'avoir étreint, on avait peut-être une autre vision. Je n’ai pas dit que c’était la 
bonne, mais j'ai dit qu'on l'avait. À un moment, arrêtez de nous accuser d’avoir 
écrasé le personnel, comme si on n’avait pas pris en compte la dimension 
humaine à laquelle on est tous très attachés. C’est simplement cela que je 
voulais dire. Je retiens les échanges, par moments on peut quand même 
dialoguer sans être d’accord. Je vous en remercie.  

M. le Maire : Merci. Samia Soultani.  

Samia Soultani : Je ne voulais pas faire de la politique mais je vais faire la politique, comme 
cela vous verrez la différence, Monsieur Bertier. Honnêtement, j’ai dépassé 
l’âge de vraiment dire qu’il y a des positions de gauche, des positions de 
droite… je pense qu’on a des visions. Quand on est conseiller municipal, quand 
on est à l’échelon d’une collectivité municipale, on est là pour l’intérêt de nos 
concitoyens. Je pense qu’il faut que ce soit la priorité, qu’on soit de droite ou de 
gauche. Si je voulais faire de la politique, je vous aurais rappelé que nous avons 
voté ces emprunts toxiques sous une majorité de droite et aujourd’hui vous êtes 
en train de dénoncer ces mêmes emprunts toxiques sous une majorité de 
gauche. Si je voulais faire de la politique, j’aurais fait ça. Moi je suis de droite, 
je reste de droite je n’ai pas changé de bord. Ce n’est pas votre cas, c’est votre 
liberté. Je ne fais pas de politique, raison pour laquelle je n’ai pas évoqué ces 
sujets tout à l’heure. Juste un point important par rapport à la situation en 2020. 
C’est important de le préciser, Antoine Caplan, que la vie n’a pas commencé en 
2020. Ce n’était pas noir avant 2020, pour devenir blanc après 2020. Je rejoins 
ce que vous dîtes tous : ce n’est pas blanc, ce n’est pas noir. La situation de la 
ville de Laval est compliquée. Qu’elle que soit la majorité qui est en place, on 
souffre au début, parce qu’il faut dégager des marges de manœuvre pour 
investir et pouvoir concrétiser ses projets. Qu’on soit de droite ou de gauche ou 
de rien du tout, les difficultés sont les mêmes. Je pense qu’il faut le reconnaître 
une fois pour toutes. Il faut aussi reconnaître ce que disent les chiffres donnés 
sur le site du ministère de l’économie. Pour la première fois à Laval, la dette par 
habitant coïncide avec la moyenne de la strate. Quand on est arrivé en 2014, 
on était à 1 600 € de dette par habitant. On est à 1 396 € en 2020. C’est une 
très bonne nouvelle. Ce montant a été atteint grâce aux efforts. Les efforts 
doivent être poursuivis. On vous encourage à aller dans ce sens bien entendu.  
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Il faut juste dire les choses avec beaucoup de sincérité et ne pas faire croire que les choses 

ont été révolutionnées depuis 2020, parce que vous êtes là. Ce n’est pas le cas. 
La situation de la ville de Laval est compliquée. Il faut qu’on ait cette honnêteté 
intellectuelle de le dire et de prendre chacun ses responsabilités. J’arrêterai de 
faire de la politique. C’était la première et la dernière fois. 

 
 
M. le Maire : Pour terminer effectivement, chacun a son appréciation de la méthode, de 

l’approche financière. Nous n’allons pas refaire l’histoire. Nous avons toujours 
voulu, avec Antoine Caplan, aller de l’avant. Sur les cessions, on n’a pas la 
même politique. Sur l’endettement, on n’a pas la même politique. Sur le 
dialogue avec les banques, on n’a pas la même manière de faire, la même 
méthode. On en prend acte et on avance. On nous a un peu titillé d’emblée en 
nous disant qu’on avait mal négocié. Comment allons-nous apprécier ce 
caractère de « mal négocié ? » C’est juste cela qui nous a un petit peu hérissé 
le poil et qui nous a fait réagir. On estime en effet avoir relativement négocié, 
pour ne pas dire « bien négocié », au moment même où beaucoup de 
collectivités de strates supérieures s’endettent. C’est cela qui nous a fait réagir.  

Henri Renié : Moi c’est beaucoup moins précis, c’est une question de néophyte. Quelques 
remarques ou questions. N'y voyez aucun fil rouge. Par rapport à ce que j'ai vu 
et ce que je découvre. Je me permets de faire une petite blague, ne rebondissez 
pas dessus, ça serait lui donner trop d’importance. J’ai vu les travaux qui vont 
être fait place de la commune, c’est vraiment très bien. J’avais juste cru, 
pendant la campagne départementale, que c’étaient les futurs conseillers 
départementaux qui allaient porter ce projet et le financer. J’ai vu que c’était la 
ville. N’y donnez pas plus d’importance, cela me fait sourire. Je vous félicite 
pour votre élection. Deuxième chose, je ne veux surtout pas être donneur de 
leçons. C'est le petit jeune qui découvre. Il y a cette histoire de cession du 
patrimoine. Je voulais juste vous faire part de mon ressenti. J’ai compris dans 
la presse locale qu’il y avait un argumentaire de timing. C’est vrai que 
l’argumentaire, c’est dramatique. Tout à l’heure, cela nous concerne tous, cela 
va dans les deux sens, ça nous a tous fait sourire. Ces postures, c’est 
dommage. On sera tous amenés à avoir des postures. C’est quand même un 
peu dommage que les gens s’accordent sur l’intérêt du levier de céder du 
patrimoine raisonnablement. Je suis content, parce qu’on va tous finalement 
convenir qu’il y a une continuité de l’effort sur le budget. Il y a des désaccords 
sur la méthode, mais finalement on s’est tous rassemblés et vous soulignez 
qu’il y a eu des efforts faits par mes collègues, c’est merveilleux. Vous faites 
plein d’efforts, tant mieux. Je pense juste que, dans le ressenti, il y a le 
syndrome du sauveur etc. ce n’est pas grave. On est tous sauveur un jour. 
Après, j'avais des vrais questions, parce que là je m'écoute un petit peu parlé. 
J’ai la question d’un « cycliste du quotidien » comme disent les journaux. J’ai 
vu qu’il y avait 500 000 € d’investissement. Je voulais juste vous dire que j’étais 
réellement intéressé par le détail de ces plans. Si vous avez besoin de la 
contribution d’un cycliste du quotidien et de sa famille, j’ai des idées comme 
pleins d’autres Lavallois. J’ai lu dans le journal municipal qu’une dépense de 
80 000 € était prévue pour la peinture jaune pour la route de Paris. Je me 
demande ce qu’on va faire avec 500 000 €. Il n’y a aucune attaque, c’est une 
vraie question, je suis vraiment intéressé par ce sujet. Deuxième sujet, j'habite 
dans ce quartier, il y a une grosse attente sur ce qui va se passer, nous avons 
parlé de Beauregard, avec une ambition écologique avec beaucoup de mots-
clés. J’espère que les objectifs seront tenus. Je n’ai pas vu dans le plan à cinq 
ou six ans de ligne Beauregard.  
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 Je pense que ce projet va coûter un peu d’argent, il y aura certainement des 

partenariats, mais peut-être pourrait-on donner de la visibilité : combien cela va 
coûter ? est-ce que ça sera fait dans un mandat de cinq ans ou six ans, dans 
les années à venir ? Qu'est-ce que j'avais d'autres, ce n'est pas forcément 
mauvais, ce n'est pas une attaque, il faut aller chercher la compétence là où 
elle est. On en parle aussi au niveau national. Il serait intéressant d’isoler le 
coût de tous les cabinets de conseil. Je ne dis pas que c’est mauvais, mais on 
utilise beaucoup de cabinets de conseil.  

 Combien cela coûte ? Est-ce qu’on pourrait avoir la compétence en interne ou 
la développer via des formations ou des recrutements ? Pardon ? 

 
 
M. le Maire : Vous voulez recruter des agents, si je comprends bien ? 
 
 
Henri Renié : Je n'en sais rien. C'est juste que cela m'intéresse d'avoir la réponse. 
 
 
M. le Maire : Moins on en a recours, mieux on se porte, cela est sûr. 
 
 
Henri Renié : Ok, super, voyez qu'il n'y avait aucun fil rouge, c’était complètement décousu, 

c’est mon ressenti. Merci de votre patience 

M. le Maire : N’hésitez pas à travailler en équipe pour avoir des précisions en amont du conseil 
municipal ce qui éviterait des réunions de travail. Les cabinets de conseil, 
évidemment cela coûte 3 milliards d’euros au global, toutes les collectivités, 
État confondu, chaque année aux Français. Effectivement, il y a des rapports 
sur le sujet.  L'externalisation de la compétence par l’appauvrissement du 
nombre d’agents et de fonctionnaires, par la perte de l’expertise au sein de 
l’administration, qu’elle soit d’État ou territoriale, c’est un vrai sujet de société 
qui j’espère occupera le débat national dans les prochaines semaines. Sur 
Beauregard, il ne vous aura pas échappé qu’il y avait un projet de concertation 
courant 2022. On verra ce qui en sort. On le révisera, on fera évoluer ce PPI en 
fonction. Sur l’investissement des pistes cyclables, Geoffrey Begon pourra vous 
répondre plus précisément. Il n’y a aucun syndrome de sauveur sur la cession, 
il n’y a aucune volonté de posture sur les cessions. Ce que je constate, c’est 
que le précédent mandat, c’est 17 millions d’euros qui n’ont pas servi au 
désendettement. C’est cela le reproche qu’on avait fait. Il n’y a pas eu  
17 millions d’euros de désendettement réalisé. C’est cela en fait le sujet de 
contentieux qui avait été amené à critiquer ce levier pour sa finalité. C’est un 
levier parmi d’autres, comme la fiscalité est un levier parmi d’autres. Certains 
veulent baisser de 10 % les impôts. Très bien, c’est 3 millions d’euros de 
recettes en moins, après avoir supprimé la taxe d’habitation. Cela aurait été  
3 millions d’euros en plus de recettes pour la ville de Laval à partir de 2017. Ce 
sont des choix. Il n’y a pas de posture. Le projet politique qu’on porte, c’est celui 
des transitions, c’est l’utilisation des différents leviers, que ce soit la dette, les 
cessions. Il y a plein de manières de concevoir le budget qui a été construit de 
manière la plus apaisée possible. Ce n’est pas une posture loin de là. C’est 
justement une vision politique de budget.  

 
Antoine Caplan : On sera très heureux d’écouter votre petite blague en commission de 

ressources. Venez en commission … 
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Henri Renié : J'avais la Covid. Je vous prie de m'excuser, j'ai prévenu LMA, je n'ai pas 

prévenu pour la commission. En fait, les amis, je vous ai fait part de mon 
ressenti de façon nouvelle, ne m'envoyez pas des tirs à balle réelle, juste parce 
que je vous ai fait part de mon ressenti ! 

 
 
Antoine Caplan : Soyons sérieux, ça vaudra le coup pour la sérénité de nos débats, on est 

ici dans un conseil municipal. On peut faire une petite blague mais bon. Venez 
en commission. Vous pourrez poser toutes les questions que vous voulez. Je 
ne vais pas revenir sur ce qu’a dit le maire. Mandat précédent, 18 millions 
d’euros de cession, 8 millions de désendettements. Voilà le bilan du mandat 
précédent. Plus 8 millions d’endettements auprès de l'Agglomération. Ce sont 
les chiffres. Nous ce qu’on a prévu, c’est 10 millions de désendettements et 
5 millions de cessions. Voilà les chiffres, la vérité des chiffres. 

 
 
Henri Renié : En tout cas, ça fait plaisir … 
 
 
M. le Maire : vous avez déjà pris deux fois la parole, le règlement intérieur normalement dit 

que c'est juste pour une explication de texte et de vote. Une dernière fois, 

Samia Soultani : Juste une référence, Monsieur le maire, allez sur le site du ministère de 
l’Economie, élus de la majorité, élus de l’opposition, vous avez les comptes 
détaillés du budget de la ville de Laval. Vous avez les dépenses, les recettes, 
et la dette. Vous avez les chiffres qui sont sur le site du ministère. 84,8 millions 
d’euros de dettes en 2014, 72,88 millions d’euros en 2020. Cela nous ferait  
12 millions d’euros de désendettement et c’est ce qui permet d’avoir une dette 
par habitant qui passe de 1 600 € en 2014 à 1 396 € en 2020. Je suis désolée, 
vous ne pouvez pas dire qu’on n’a pas désendetté la ville. Vous l’avez dit 
Monsieur le Maire, nous allons le retrouver dans le PV du conseil municipal, 
vous avez dit que vous avez fait les cessions qui n’ont pas permis le 
désendettement de la ville, je corrige … 

M. le Maire : Qui n’a pas été au service entièrement du désendettement de la ville. 

Samia Soultani : 12 millions. C’est normal, vous connaissez maintenant les finances des 
collectivités, les cessions ne servent pas uniquement à désendetter la ville. 
Elles servent à d’autres choses. Une part de ces cessions pour 12 millions 
d'euros et c'est sur le site du ministère de l'économie, ont permis le 
désendettement. Elle nous permet aujourd’hui d'avoir la courbe de la dette par 
habitant pour la ville de Laval qui coïncide avec la moyenne au niveau national. 
C’est une réalité. Il faut qu’on passe à autre chose et qu’on arrête de dire que 
la ville n’a pas été bien gérée. Les chiffres parlent d’eux-mêmes. Je m’arrête là. 

 
M. le Maire : Antoine Caplan va nous redonner une dernière fois les chiffres avec les 8 millions 

d'euros d'endettement près de l'Agglomération. 
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Antoine Caplan : Donc, je le redis, 18 millions d’euros de cession dans le mandat précédent. 

Le chiffre que j'ai, c'est 8, cela dépend si on prend les années de césure, c’est-
à-dire le début de mandat, fin de mandat. Je ne sais pas la période que vous 
prenez. 8 millions d’endettements en plus auprès de l’agglomération pour 
financer les travaux du pôle culturel, on en avait parlé en conseil municipal. 
 Le désendettement réel est égal à zéro. Chaque année, pour la dette du pôle 
culturel, chaque année cela nous coûte 600 000 €, jusqu'en 2034. C’est vrai, la 
dette au budget principal a baissé, mais la date réelle de la ville n’a pas bougé 
en 2020. Je m’arrête là. Je pense que pour la sérénité des débats, il faut qu’on 
s’arrête. Il faut que l'on avance dans l'ordre du jour, il n'y a pas eu de 
désendettement réel. 

 
 
Samia Soultani : La dette sert à investir aussi. 

M. le Maire : La prochaine fois, les débats sur les chiffres auront lieu en commission je 
l’espère. On se mettra d’accord sur les chiffres avant l’arrivée en conseil. Je 
vous remercie, il n’y a pas de vote. On prend acte de ce rapport d’orientation 
budgétaire. On se donne rendez-vous en mars pour le vote du budget. Notez 
quand même notre volonté de construire ensemble. Je réinvite James 
Charbonnier à venir à la conférence des banquiers. 

James Charbonnier : Avec plaisir, Monsieur le Maire. 

 
N°  S509  -  RHTF -  1  
 
DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE (DOB) ET APPROBATION DU RAPPORT 
D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE (ROB) 2022 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2312-1, 
 
Vu le rapport joint, 
 
Considérant qu'aux termes du texte susvisé, dans les communes de plus de 3 500 habitants, 
un débat a lieu au conseil municipal sur les orientations générales du budget, dans un délai 
de deux mois précédent l'examen de celui-ci, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article unique 
Le conseil municipal prend acte du débat d’orientations budgétaires 2022 sur la base du 
rapport portant sur les orientations pluriannuelles financières de la ville de Laval. 
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M. le Maire : On passe à un autre sujet important de notre conseil, c’est le RIFSEEP, soit le 

nouveau régime indemnitaire. Il s’agit d’un engagement qui n’a pas été réalisé 
sur le précédent mandat, c’est factuel. Dès notre arrivée, nous nous sommes 
mis en mouvement. Je remercie les services de la direction des ressources 
humaines et le DGS qui se sont pleinement investis dans ces travaux, ainsi que 
tous les élus, en premier chef Bruno Bertier qui a mené ces débats autour d’un 
texte qui va vous être présenté. Il s’agit de conclusions sur un nouveau régime 
indemnitaire co-construit avec les organisations syndicales, les débats ont 
permis un accord majoritaire. Il s’agit d’un texte de progrès et de justice sociale, 
me semble-t-il, puisque les catégories C sont fortement revalorisées. Je crois 
qu’on redonne au service public ses lettres de noblesse, on recrée une 
attractivité pour notre maison commune qu’est la ville de Laval et son CCAS. 
J’ai le plaisir de laisser la parole à Bruno Berthier sur ces mois de négociation 
pleinement aboutis. 

 
 
MISE EN ŒUVRE DU RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES 
SUJÉTIONS, DE L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP) 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 

 
Le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 a instauré le régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) dans la 
fonction publique d'État. 
 
Ce régime vise à harmoniser et simplifier l'architecture indemnitaire, en créant un régime 
commun à chaque cadre d'emploi et filière, plaçant les fonctions exercées au cœur de ce 
nouveau dispositif ; il a pour objectif de dépasser la logique de grades pour s'attacher aux 
fonctions réellement exercées par l'agent et ainsi valoriser les compétences, mais aussi les 
sujétions particulières. 
 
Le dispositif est transposable aux agents territoriaux en vertu du principe de parité, mais sa 
mise en œuvre repose sur l’adoption d’une délibération par l’assemblée délibérante de la 
collectivité dans le respect du principe de libre administration des collectivités. 
 
Les arrêtés d’application nécessaires pour mettre en œuvre le dispositif ne sont pas encore 
parus pour certains corps de référence de l’État. Toutefois, le décret n°2020-182 du 27 février 
2020, relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique territoriale, est venu 
mettre en place des équivalences provisoires permettant d’étendre le dispositif à l'ensemble 
des cadres d’emplois territoriaux, à l'exception des agents de la police municipale et du 
personnel enseignant, exclus du dispositif. 
 
Ce régime est composé de deux indemnités distinctes :  

- l'IFSE (indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise) : elle tient compte de 
l'expertise et de la responsabilité du poste et est attribuée en fonction du groupe 
de fonctions défini par la cartographie des postes. Elle est versée mensuellement ; 

- le CIA (complément indemnitaire annuel) : il tient compte de la valeur 
professionnelle et de la manière de servir et est attribué annuellement. 
 
 
 
 



Conseil municipal du 21 février 2022 

137 
 

 
Les règles de mises en œuvre du RIFSEEP au sein de nos collectivités résultent d'un travail 
collaboratif avec les organisations syndicales représentatives, à savoir, la CFDT, la CGT et 
Force Ouvrière. En effet, 9 réunions se sont tenues en 2021 pour arrêter conjointement des 
grandes règles d'attribution de ce nouveau régime indemnitaire, conformément aux textes en 
vigueur. 
 
Par ailleurs, ce nouveau régime indemnitaire est proposé avec l'engagement unanime des 
partenaires sociaux, et pour toute la durée du mandat municipal et communautaire, de ne pas 
aller vers des dépenses supplémentaires. 
 
Il est précisé cependant que même si les marges financières ne permettent pas de mettre 
l'accent sur certains projets collectifs, un dialogue social sera néanmoins discuté avec les 
organisations syndicales autour d'une politique (RH) ressources humaines ambitieuse et 
porteuse de sens. 
 
La délibération afférente fixe les modalités d'attribution de ces indemnités, les bénéficiaires et 
les modalités de réexamen. 
 
Il est proposé de mettre en place ce nouveau régime à compter du 1er mars 2022. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place de ce régime indemnitaire sont prévues dans les 
crédits annuels fixés aux budgets principal et annexe de la collectivité. 
 
Il vous est proposé d'approuver la délibération suivante et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Merci Monsieur le Maire. Mes chers collègues bonsoir, même si j’ai déjà pris 

la parole. La délibération que je vous présente ce soir est importante pour les 
agents de notre collectivité, pour notre collectivité et pour les Lavallois. Je dois 
vous dire que c’est avec une grande fierté que je vous la présente ce soir. La 
mise en place de ce nouveau régime indemnitaire était une de nos priorités de 
début de mandat, et nous sommes au rendez-vous. Le service public est 
malmené dans notre pays depuis de nombreuses années. Certains rêveraient  
d’une fonction publique au rabais. Rappelons aussi le contexte factuel : un point 
d’indice pour nos fonctionnaires qui n’a pas été revu depuis février 2017, alors 
que l’inflation repart fortement à la hausse. Nous avons pourtant été heureux 
de trouver les personnels soignants que nous avons applaudis chaque soir au 
printemps 2020. Dans le même temps, 5 700 lits d’hôpitaux étaient supprimés 
en France. À Laval, nos agents eux aussi ont été en première ligne, notamment 
pendant cette crise sanitaire, mais aussi ces dernières années. Nos agents du 
CCAS en tout premier lieu, ont fait un boulot admirable. Nous effectuons aussi 
un travail admirable dans nos écoles, dans nos crèches, dans nos EHPAD, 
dans nos maisons de quartier, dans nos accueils, à l’état civil, dans notre police 
municipale. Il faut aussi saluer tous nos agents qui, au quotidien, agissent au 
plus près des Lavallois. Plus de 1 000 agents travaillent pour la ville de Laval, 
322 agents pour le CCAS. C’est deux dernières années, ils ont permis au 
quotidien que l’édifice républicain tienne. C’est grâce à nos agents, ne l’oublions 
pas, qu'un vaccinodrôme a pu ouvrir dès janvier 2021 à Laval. Alors oui, dans 
ces conditions, nous nous devions, nous élus, d'être au rendez-vous. Nous le 
sommes pour plusieurs raisons.  
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 À notre arrivée en juillet 2020, je l’ai dit tout à l’heure, le dossier « revalorisation 

» était quasi vide, à l’exception d’une réunion avec les organisations syndicales 
en 2019 restée sans lendemain. D’emblée, nous nous sommes mis au travail 
avec la direction des ressources humaines dont je salue le travail exemplaire 
sur ce dossier. Nous avons remis à plat la cartographie des postes, en 
retravaillant et en rendant plus visibles les fonctions et les groupes de fonctions. 
J’en parlerai tout à l’heure, puisque je vous présenterai la délibération avec un 
flyer. Chaque année, nous aurons un droit de regard sur cette cartographie des 
postes pour travailler au plus près de la technicité de nos agents. C’est surtout, 
si je peux me permettre, la mise en place d’un vrai dialogue social, avec les 
représentants du personnel. L’objectif est de construire ensemble la 
délibération qui vous est présentée ce soir. Elle n’a pas été écrite par l’adjoint 
que je suis. Elle a été coécrite par notre administration, par les trois 
organisations syndicales et par les élus. Je voudrais saluer Laurent Paviot, 
délégué aux ressources humaines, qui a travaillé à mes côtés pendant toute 
cette année 2021. Merci aux représentants de la CFDT, de FO, de la CGT, pour 
leur engagement sans faille. L’intérêt de nos agents, valoriser le service public 
territorial, a été au cœur des préoccupations de chacun. Dans les jours qui 
viennent, dès cette semaine, trois réunions d’information pour nos agents sont 
déjà programmées afin d’expliquer le texte que nous voterons ce soir. C’est 
également un document qui se veut pédagogique, qui sera aussi inséré dans 
les bulletins de salaire de nos agents pour le mois de mars. Je vous disais que 
nous étions au rendez-vous, nous le sommes aussi sur les sommes engagées. 
Cela a été dit. Je vais donc vous les repréciser, ces sommes. Pour notre 
collectivité, soit la ville de Laval et le CCAS, nous parlons ce soir d’une somme 
de 828 373 €. 619 872 € pour les agents de notre ville et à peu près 160 000 € 
pour les agents du CCAS. Si nous rajoutons les 255 000 que j’ai présentés à 
l’agglomération, en conseil communautaire le mois dernier, c’est presque 
1,1 million d’euros de revalorisation des agents de nos collectivités. Tout 
d’abord, c’est là une augmentation du régime indemnitaire sans précédent, 
puisque cela représente au total 14 % de revalorisation des salaires. Dans le 
détail, pour les catégories A, c’est près de 8 % d’augmentation. Pour les 
catégories B, c’est plus de 11 %. Pour les catégories C, c’est près de 30 % pour 
les agents de la ville de Laval. Nous avions pris un engagement de prioriser les 
catégories C, grands oubliés du RIFSEEP 2015. Les chiffres parlent d’eux-
mêmes. Près de 90 % des agents de catégoriser C de la ville verront leur salaire 
augmenter. C’est près de 35 % pour les catégories B et 46 % pour les 
catégories A. Si nous comparons ce chiffre de 828 373 € à celui du régime 
indemnitaire voté en 2015 qui était de 246 000 €, l’effort vis-à-vis de nos agents 
est presque multiplié par quatre. Vous voyez, mes chers collègues, cette 
délibération aura un véritable impact sur les bulletins de salaire de nos agents 
et ce, dès les bulletins de salaire du mois de mars. Nous croyons en un véritable 
service public territorial en valorisant nos agents. C’est ainsi que nous rendrons 
notre collectivité attractive et efficace.  

 Après ces propos introductifs, je vais entrer dans le vif du sujet et vous 
expliquez comment a été construit ce RIFSEEP. Le RIFSEEP est un drôle de 
nom. Il s’agit du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
suggestions, de l’expertise et de l’engagement professionnel. Dans la fonction 
publique, la rémunération de nos agents comporte deux pavés : la 
rémunération indiciaire. C’est ce point d’indice qui n’a pas été augmenté depuis 
février 2017. Il est donc stable depuis 2017. Deuxième partie du salaire de nos 
agents dans la fonction publique, la rémunération indemnitaire. C’est sur ce 
volet qu’intervient la délibération de ce soir. Les objectifs de RIFSEEP, quels 
sont-ils ? Améliorer la compréhension et la lisibilité de la politique indemnitaire.  
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 Harmoniser et simplifier le régime indemnitaire attribué à un poste. Il y a 

beaucoup de primes, il y a beaucoup de lignes sur le bulletin de salaire de nos 
agents de la fonction publique. Le RIFSEEP tel qu’il a été écrit par le législateur 
est là pour simplifier et donner une meilleure visibilité aux salaires des agents 
de la fonction publique. Il permet de valoriser les parcours et l’expérience, 
d’encourager la mobilité. Le principe est applicable dans la fonction publique 
territoriale, en fonction du cadre réglementaire prévu par la fonction publique 
d’État, par principe d'équivalence. Ce que nous faisons à Laval est fait 
évidemment dans l’ensemble de la fonction publique d’État. Le RIFSEEP est 
également défini par l’assemblée délibérante, c’est ce que nous faisons ce soir 
en conseil municipal, après passage en comité technique, ce qui était le cas le 
19 janvier dernier. Le RIFSEEP se compose de deux indemnités. l'IFSE, qui est 
l’indemnité de fonction de sujétion et d’expertise. C’est sur ce volet que nous 
votons le texte de ce soir, puisque sur le CIA, en accord avec les organisations 
syndicales, nous ne sommes pas allés sur cette piste-là. Le CIA, c’est la part 
variable, avec des critères définis par la ligne managériale. Il faut que nous y 
travaillions. Notre administration aujourd’hui n’est pas prête pour aller sur ce 
volet. C’est quelque chose que nous verrons dans les années qui viennent. La 
composition du RIFSEEP. Le RIFSEEP est exclusif de tout autre prime et 
indemnité de même nature, liée aux fonctions et à la manière de servir, à 
l’exception : des indemnisations des dépenses engagées au titre des fonctions 
exercées. Tout ce qui est frais de déplacement, indemnité d’itinérance. 
Évidemment ils ne rentrent pas dans le RIFSEEP. La prime d’itinérance, c’est 
la délibération qui interviendra juste après. Des dispositifs compensant les 
pertes de pouvoir d’achat, les sujétions ponctuelles directement liées à la durée 
du travail : tout ce qui est heure supplémentaire ou complémentaire, tout ce qui 
est astreinte. Les indemnités de compensation du travail de nuit du dimanche 
ou des jours fériés, ainsi que les astreintes et le déplacement régulier du cycle 
de travail. C’est la prime de responsabilité des emplois administratifs de 
direction. L'indemnité exceptionnelle de compensation de perte de 
rémunération. Ce sont les Indemnités pour les élections, lorsqu’il y a des 
élections les dimanches. Cette année il y en aura. Les dispositifs spécifiques 
prévus règlementairement. À l’exception de ses quelques lignes, le RIFSEEP 
regroupe l’ensemble des primes qui existaient jusqu’à présent. Pour mettre en 
œuvre le RIFSEEP, un prérequis est nécessaire. Il consiste à définir les groupes 
de fonctions au sein des collectivités. C’est ce que nous avons fait en préalable 
de ces travaux sur le RIFSEEP. Il s’agit de la cartographie des postes dont je 
vous parlais tout à l’heure. C’est ce travail que nous avons fait. Nous avons 
dépoussiéré l’ensemble des groupes de fonctions et des nombreux emplois 
existant au sein de notre collectivité. Sur le papier, il s’agit de plus de 300 
postes. Nous sommes descendus sous le chiffre de 150. Il y aura certainement 
des évolutions, parce qu’il y a des métiers qui apparaissent et d’autres qui 
disparaissent. Chaque année, il y aura ce droit de revoyure avec le directeur 
général des services. On me posait cet après-midi la question : qu’est-ce qu’on 
trouve dans les catégories C ? Je vais vous citer quelques exemples, parce que 
cela permet de comprendre pourquoi nous avons voulu mettre la priorité sur les 
catégories C. Dans les catégories C, on trouve par exemple les agents de 
l’animation, les agents techniques, les ATSEM, les cuisiniers, nos officiers d’état 
civil, nos agents de bibliothèques, nos agents de restauration, nos agents 
d’entretien, nos agents d’imprimerie… la liste est longue. Voilà ce qu’on trouve 
dans les catégories C. Il s’agit d’agents qui sont au quotidien auprès des 
Lavallois. Dans les catégories A et B, on est plutôt dans des postes de type 
managérial nécessaires et importants pour le bon fonctionnement de notre 
collectivité.  
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 Vous avez les différents groupes de fonctions établies grâce au travail sur la 
cartographie des postes. Par le bas, on commence avec les catégories C. On 
monte par les catégories B et on finit par les catégories A, avec une dernière 
catégorie qui est notre directeur général des services. Il occupait lui tout seul la 
dernière fonction. Depuis le décret du 27 février 2020, tous les cadres d’emplois 
sont concernés, à l’exception des filières des sapeurs-pompiers et de la police 
municipale. La police municipale n’est pas concernée par la délibération que 
nous portons ce soir. C’est pour cela qu’il y a un an, nous avions revalorisé 
notre police municipale à travers une délibération, dès le début de l’année 2021. 
C’est pour cela qu’à l’agglomération, nous avons eu une délibération spéciale 
également pour les enseignants du conservatoire, les enseignants artistiques. 
Ils sont eux aussi exclus, à l’échelle de l’agglomération, du RIFSEEP. Deux 
cadres d’emplois de la filière culturelle ne sont pas visés, au niveau de 
l’agglomération. Le RIFSEEP concerne les agents titulaires, stagiaires, 
contractuels de droit public. Les agents de droit privé, les vacataires, les 
contrats aidés, les apprentis sont exclus du dispositif. Je voudrais aussi dire 
que les élus sont évidemment exclus du dispositif RIFSEEP. C’est mieux en le 
disant. La composition du régime indemnitaire actuel et le périmètre de l’IFSE, 
c’est 22 primes actuellement. Il s’agit de 22 primes et indemnités constituant 
l’IFSE de socle. Ces 20 primes et indemnités constituant l’IFSE majoration. 
C’est 22 primes et indemnités restant cumulables avec l'IFSE. C’est ce 
dépoussiérage que nous avons fait et simplification sur les bulletins de salaire 
que nous avons. Ce régime indemnitaire a été attribué en fonction du grade 
détenu par l’agent. Ce sont des agents cadres contractuels de catégorie C, 
bénéficiant d’un régime indemnitaire de 15 € mensuels contre 120 € pour les 
titulaires. Nous avons plus de 260 contractuels dans notre collectivité. C’est de 
la précarité, car dedans vous avez aussi beaucoup de temps partiels non 
choisis. Beaucoup de nos agents sont largement en dessous du SMIC et ont 
beaucoup de difficultés à boucler leurs fins de mois. C’est un aspect méconnu 
de la fonction publique, mais c’est la réalité de notre collectivité, comme de 
nombreuses collectivités. Aujourd’hui, les agents contractuels, c’est-à-dire les 
non titulaires, bénéficient d’un régime indemnitaire de 15 €. Dans ce que nous 
proposons ce soir, il y a une nette évolution, mais on peut encore nettement 
mieux faire. Les montants : vous avez les montants actuels, par groupe de 
fonctions. La grille telle qu’elle est aujourd’hui avant ce vote, est de 118 €. Nous 
allons voir tout à l’heure que nous partons de ce chiffre de 118 € pour arriver à 
155 € et ainsi de suite. À chaque groupe de fonctions correspond une évolution. 
La méthode de travail adopté : c’est un travail je l’ai dit tout à l’heure concerté 
entre les élus, la direction générale et les partenaires sociaux. Nous avons 
voulu vraiment, à travers ce texte que je vous présente ce soir, porter notre ADN 
sur un vrai dialogue social, un vrai travail de co-construction avec les 
organisations syndicales. Nous nous sommes fait aider également, pour tenir 
dans le timing, par un cabinet externe. Nous avons eu neuf réunions plénières 
organisées entre février et décembre 2021 entre élus, direction générale et 
organisations syndicales. Ce qui n’apparaît pas là, c’est un dialogue constant 
entre représentants du personnel, notre direction des ressources humaines et 
les élus que nous sommes. De nombreuses réunions en bilatéral ou en collectif 
ont eu lieu en dehors de ces neuf réunions plénières. Elles ont été 
programmées tout au long de l’année 2021 pour arriver à la délibération qui 
vous est présentée ce soir. Ce sont aussi des principes actés grâce à un 
dialogue construit et de qualité. Nous n’avons pas été toujours d’accord avec 
les organisations syndicales. Mais nous avons toujours eu, une vraie volonté 
de sortir par le haut. C’est ce que je veux vous dire ce soir, mes chers collègues. 
C’est cette qualité. Souvent en France, on dit que les syndicats ne servent plus 
à grand-chose.  
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 Je peux vous assurer que oui, sur ce texte, et sur d’autres textes, j’en suis 

persuadé, nos représentants du personnel ont fait un vrai boulot de qualité dans 
l’intérêt général de nos agents. Les principes actés sont : un montant fixe IFSE 
par groupe de fonctions pour les agents titulaires et stagiaires, proratisé au 
temps de travail de la journée de l’agent. Un montant fixe IFSE de 50 € pour 
passer de 15 à 50 € pour l’ensemble des agents contractuels non permanents. 
Là aussi, on aurait aimé gommer, qu’il n’y ait plus de différence entre les 
contractuels et les titulaires. Budgétairement, on ne pouvait pas y aller, c’était 
400 à 500 000 € de plus. Il faudra travailler différemment, il faudra travailler sur 
la précarité et la titularisation de nos agents. Nous avons des agents 
contractuels, chers collègues vous le savez car on a tous exercé des fonctions 
dans cette municipalité, pour la plupart d'entre nous, qui sont dans notre 
collectivité parfois depuis 10 ans. Ils ne sont toujours pas titularisés. Le groupe 
de fonction pris en considération est celui lié au poste et non lié à la catégorie 
hiérarchique de l’agent. La mise en place d’une clause de sauvegarde est 
quelque chose d’important dans le texte. Dans le texte que nous allons voter ce 
soir, personne ne perdra un centime sur son bulletin de salaire, puisque nous 
mettons une clause de sauvegarde qui permet de maintenir le salaire a minima 
existant. Pour les agents dont le régime indemnitaire actuel serait supérieur au 
montant du groupe de fonctions auquel il appartient et pour les agents recrutés 
par voie de mutation. Et puis des majorations fixes liées à tout ce qui est régies, 
travaux dangereux ou insalubres. Vous avez ici le montant de l’IFSE par groupe 
de fonctions. Le socle de départ était à 118 €, il passe à 155 € avec une 
augmentation. Sur le groupe de fonctions du haut de tableau, il y a eu une 
diminution sur le montant mensuel de référence de l’IFSE. Les principales 
échéances : ce texte est passé au comité technique du 19 janvier 2022. Il a été 
présenté et voté à l’unanimité en conseil communautaire le 31 janvier 2022. Je 
vous le présente ce soir au nom du conseil, pour le conseil municipal, pour les 
élus de la ville. Il sera présenté au conseil d’administration du CCAS, même si 
on engage ce soir dans la délibération les agents du CCAS et présenté au 
conseil d'administration du Théâtre toujours en février. En mars 2022 : mise en 
application du RIFSEEP au 1er mars. Sur les bulletins de salaire, fin mars 2022, 
nos agents verront l’augmentation pour la plupart en tout cas. Voilà ce que je 
voulais vous dire sur ce texte qui est technique, mais qui n’est pas si technique 
que cela. Il est profondément politique au sens où le service public signifie 
quelque chose pour nous. 

M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ?  
Oui, Madame Soultani. 

Samia Soultani : Merci Monsieur le Maire. Je tiens tout d’abord à dire que j’ai conscience du 
travail qu’il faut engager en amont de ces délibérations. C’est un travail de 
transparence que vous menez auprès des agents de la ville, auprès des 
organisations syndicales. Je veux saluer bien entendu le travail qui a été mené, 
aussi bien que du côté des élus que du côté des agents parce que ce n'est 
jamais très simple. Quand on arrive à un accord, c’est une victoire qu’il faut 
saluer bien évidemment. Je veux juste rappeler que ce chantier trouve sa place, 
comme vous l’avez d’ailleurs précisé dans le rapport, aux côtés d’autres 
réformes toujours à l’organisation des services de la ville de Laval. Pour rappel, 
le régime indemnitaire a déjà été présenté comme précisé dans le rapport par 
délibération du 16 novembre 2015. Un travail très important a été fait en 2016.  
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 Il portait sur l’organisation du temps de travail qui avait été porté lors du rapport 

de la Cour des Comptes qui avaient précisé que ce temps n’était pas respecté 
et que c’est quelque chose qui, de toute façon, est légal et qu’il faut mettre en 
place. Je rappelle juste que certains maires, notamment Madame Hidalgo, ont 
préféré faire fi de cette obligation, prenant le risque d’emmener leurs 
collectivités devant le Tribunal Administratif. Qu’ils soient de droite ou de 
gauche, certains maires ont fait fi de ce travail qu’il fallait absolument mener 
depuis des années depuis 2015 environ, pour revoir le régime indemnitaire et 
le temps de travail, pour être dans la légalité. En 2020, un peu plus de 50 % 
des collectivités n’avaient pas engagé ce travail du RIFSEEP et le temps pris 
par ses collectivités, son déploiement et notamment à la sortie, au compte-
goutte et vous le savez bien. Les décrets d’application ne sont toujours pas 
adoptés. La difficulté, pour les collectivités qui l’ont mis en place, est d’être au 
plus près de ce qui doit être mis en place et de ce qui sera présenté dans le 
cadre de ces arrêtés. Les collectivités qui ont déjà engagé ce RIFSEEP se sont 
basées comme vous l’avez fait probablement, sur des équivalences provisoires, 
avec des cadres d’emplois équivalents de la fonction publique de l’État. Cela 
amène parfois à des approximations. Les DRH et les DAF sont là pour préciser 
qu’ils avaient beaucoup de difficultés à adopter un traitement équitable pour 
l’ensemble des agents. Ils avaient du mal à trouver le traitement le plus adapté 
aux fonctions dans les collectivités territoriales. Je pense que le temps qu’il a 
fallu pour mettre en place le RIFSEEP, c’est le temps normal, naturel, qui mène 
aujourd’hui à un accord. Je vous félicite pour cet accord. Je me permettrai juste 
deux alertes qui nous ont été remontées. Je profite de cette délibération, je 
préfère vous en faire part en toute transparence. Elles nous ont été remontées 
par les organisations syndicales de la ville, puisqu’on en parle aujourd’hui. La 
première alerte concerne des agents qui se disent victimes de sanctions 
disciplinaires non fondées, allant jusqu’à des mises à pied sans salaire pendant 
un an. À ces mises à pied s’ajoutent de nombreux départs, j’espère que ce n’est 
pas le cas, qui touchent désormais tous les services de la ville. Sont concernés : 
RH, emploi, finances, animation et urbanisme. D’autres agents sont remplacés 
alors qu’ils sont encore en poste. L’un des axes de la politique RH mis en avant 
dans le rapport d’orientation budgétaire porte sur la qualité de vie au travail des 
agents. Vous l’avez dit, Monsieur Bertier, vous l’avez dit Monsieur Caplan. Or 
plusieurs agents sont en souffrance. C’est ce qui nous a été remonté. Il me 
semble urgent aujourd’hui de vous alerter sur cette situation inquiétante. Il s’agit 
de la dégradation de la qualité de vie au travail qui ne va pas dans le sens de 
la lutte contre l’absentéisme et l’attractivité de notre collectivité qui a déjà 
beaucoup de mal à recruter. Ce n’est pas urgent, mais on aimerait avoir 
quelques éléments sur l’évolution du nombre d’arrêts maladie au sein de la 
collectivité, ainsi que l’évolution du nombre de sanctions disciplinaires et leurs 
teneurs. La suite donnée à la grève des animateurs périscolaires fin 2021. Les 
raisons des départs de la collectivité de plusieurs agents, de qualité… Quand 
on porte le service public, tous les agents et les élus qui les accompagnent d’un 
mandat à l’autre veillent à ce que cette qualité de service public soit assurée à 
nos concitoyens. Il nous faut quelques éléments, si vous le voulez bien, pour 
qu’on puisse leur faire un retour. La deuxième alerte concerne la réorganisation 
des services de la ville et du CCAS dont ils nous ont fait part. Nous avons été 
alertés sur cette nouvelle organisation des services. Cela n’a pas été présenté, 
ça sera peut-être le cas prochainement en commission. Cette nouvelle 
organisation entrainera des changements majeurs pouvant déstabiliser certains 
services et certains agents. C’est là que réside leur inquiétude.  
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 Cette organisation, qui s’accompagnerait de l’ajout d’une strate hiérarchique, 
appelée département les inquiète parce qu’ils pensent que cela va les éloigner 
de l’organe décisionnaire. Il faut les rassurer de ce point de vue. La création 
d’une nouvelle direction administrative et financière suscite beaucoup 
d’inquiétude par rapport au maintien de certaines actions, de certains services, 
de certains agents dans leurs fonctions actuelles. Il nous a été rapporté 
également une refonte du service communication, avec la création d’une 
nouvelle direction communication nécessitant le recrutement de quatre ETP de 
catégorie A, ce qui n’est pas négligeable. Cette action aura un impact 
budgétaire non négligeable, c’est ce qui les inquiète, c’est ce qui nous inquiète. 
Quatre ETP supplémentaires de catégorie A, c’est approximativement  
60 000 € par agent, par poste, cela fait 240 000 € pour quatre postes. Sur la 
mandature, c’est plus d’1 million d’euros d’augmentation des charges du 
personnel pour une seule direction. Ils nous ont fait part de leur position, ils ont 
voté contre. Je pense qu’il faut être à leur écoute, c’est important vue la situation 
financière dont on parlait tout à l’heure. Il faut faire attention à ce type de 
recrutement qui sont peut être nécessaires, il faut les justifier bien entendu. 
Avant de recruter quatre ETP de catégorie A dans une direction qui va être crée, 
d'un seul coup, avec un impact non négligeable sur le budget de la ville, il faut 
que les choses soient présentées de manière transparente. Nous avons besoin 
de comprendre le sens de ces recrutements. Pour quel coût et quelle mission ? 
Ce recrutement se fait-il au détriment d’autres services ? Pourquoi avoir fait le 
choix, malgré le vote défavorable des organisations syndicales, de procéder en 
une fois à ces recrutements ? Est-il possible de partager en toute transparence 
cette nouvelle organisation ? Je pense en effet que si les agents de la ville 
s’inquiètent, si les organisations syndicales s’inquiètent, c’est qu’il y a de 
bonnes raisons. On n’a pas connaissance de ces éléments, si vous voulez bien 
nous les partager.  

M. le Maire : Madame Perin. 

Lucile Perin : Effectivement, en complément de tout ce qu’a annoncé Samia Soultani, bien 
évidemment, je partage très sincèrement, avec conviction, le sens que l'on 
donne à la mission de service public et évidement la défense et tous ces projets 
qui permettent de valoriser. Ils rendent peut-être un peu plus méritocratique 
l’évolution des agents dans une collectivité, ce qui permettra certainement 
d’améliorer l'attractivité. J’aurais souhaité avoir des précisions sur les départs, 
les mobilités, les départs à la retraite. Comment peut-on réajuster, par rapport 
aux métiers en tension, en difficultés de recrutement, pour pouvoir quand même 
poursuivre cette continuité de mission de service public ? Avez-vous des 
éléments de réponse à nous apporter pour éclairer un peu votre stratégie, en 
soutien de cette démarche que vous avez opérée avec les organisations 
syndicales ? Je ne sais pas si j’ai été très claire. 

Bruno Bertier : Vous nous aviez posé ces questions par écrit, je vais y répondre sur les 
questions plus techniques. Je laisserai Monsieur le Maire répondre sur la partie 
réorganisation. Je vais intervenir sur les questions plus techniques. Concernant 
les métiers en tension de recrutement sur les services publics, pourquoi nous 
revalorisons à travers le RIFSEEP ? Parce qu’il y a un problème d’attractivité 
globalement en France. Les nouvelles générations ne viennent pas 
naturellement vers le service public. Nous avons beaucoup de tensions sur ce 
qui est animateur péri et extrascolaire, cela ne vous surprendra pas.  
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 C’est également le cas pour les éducateurs de jeunes enfants, les auxiliaires 

de puériculture, les électromécaniciens, les menuisier – serrurier – maçons, les 
jardiniers, les policiers municipaux, il y a une très grosse concurrence entre 
collectivités, les chauffeur manutentionnaire, les responsables d’équipes 
techniques, les assistants administratifs polyvalents, les instructeurs du droit 
des sols, les auxiliaires de vie au CCAS, les aides-soignants au CCAS, les 
infirmières au CCAS, les aides à domicile… Il a une très grosse concurrence 
entre collectivités. Chauffeur, ripeur, chauffeur manutentionnaire, responsable 
d'équipe technique, assistant administratif polyvalent, instructeur des droits des 
sols, et la liste je pourrais la continuer. C'est quasiment toutes les fonctions qui 
sont concernées, mais vous le savez, on a des problèmes de recrutement. Je 
rajouterai à cette liste l’encadrement. Sur les métiers d’encadrement, là aussi 
cela devient très compliqué et nous avons des tensions. Certains postes 
d’encadrement ne sont pas pourvus depuis de nombreuses années. 
Concernant le départ à la retraite, c’était une de vos questions Madame Perin, 
votre question concernait le taux de renouvellement naturel par rapport au 
nombre de départs d’agents à la retraite, nous sommes partis sur les deux 
années à venir. On peut estimer que cela concerne 213 agents, c’est 12 % des 
effectifs des 1 800 agents. Je raisonne « ville et Agglo » ce soir. Ce chiffre prend 
en compte le nombre d’agents ayant atteint 62 ans en 2023 et en 2024, soit 
106, auxquels il convient d’ajouter des agents qui depuis 2011 n’ont pas fait 
valoir leurs droits à la retraite. Ces chiffres sont indicatifs. Un agent ouvre un 
droit à partir à la retraite à l’âge de 62 ans, mais il peut aussi rester jusqu’à l’âge 
de 67 ans. Certains de nos agents font le choix d’aller quasiment jusqu’au terme 
des 67 ans. Le constat est qu’en moyenne les agents ont tendance à partir entre 
63 et 64 ans. Les métiers demandant une activité physique ayant tendance à 
partir dès 62 ans. C’est compréhensible et bien normal. Les administratifs et 
agents de la filière animation ont tendance à partir un peu plus tard. Dans ces 
chiffres, on ne tient pas compte des départs en retraite pour invalidité, des 
carrières longues, des mamans de trois enfants et 15 ans de service public qui 
demande à partir en retraite avant cet âge de 62 ans, des agents qui peuvent 
relever de la catégorie active et pour qui le départ en retraite est possible dès 
57 ans. En 2020, il y avait 18 ouvertures de droits à la retraite, il y a eu 
finalement 39 départs. En 2021, il y avait 30 ouvertures de droit, il y a eu 69 
départs. Il y a donc un décalage entre les droits que l’on peut anticiper et la 
réalité bien souvent différente. Enfin, la réforme de la catégorie C pourra 
amener quelques agents à reporter d'un an leur départ en retraite, puisque cette 
réforme voit le jour. Le nombre de contractuels sur poste vacant : ils sont 41 
pour la ville et 17 sur le CCAS. Sur le CCAS, ces 17 agents sont répartis de la 
manière suivante : 6 en catégories A, un en catégorie B et 10 en catégorie C. 
Sur la ville, sur les 41, c’est deux en catégorie A, 6 en catégories B et 33 en 
catégorie C. Sur les arrêts de travail, pour être plus complet, cela rejoint une 
des préoccupations de Samia Soultani. Hors Covid, en 2021, on sait que le 
Covid inclut la maladie, ainsi que les arrêts de travail liés malgré tout au Covid 
mais qui sont dans ce tableau. Le côté psychologique de ce que nous vivons 
rend difficile de mettre un arrêt de travail dans la bonne case. En 2021, le 
nombre d’agents concernés par les arrêts de travail est de 621, dont 497 pour 
maladie ordinaire. Ce chiffre inclut très certainement des répercussions du 
Covid. Officiellement, ce n’est pas le Covid. Les autres sont des chiffres 
habituels : accident de travail, accident de trajet, maladie professionnelle, 
maladie grave, maladie de longue durée… le gros des arrêts concerne des 
maladies ordinaires, mais dans un contexte où il faut les prendre avec 
précaution. Voilà ce que je voulais vous dire sur la situation.  
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 C’est très compliqué d’anticiper. Nous avons à peu près 70 postes vacants dans 
l’ensemble de nos collectivités, ce qui génère de la tension dans les services. 
Ce soir, nous avons mis cette délibération sur la table. Nous devons rendre 
beaucoup plus attractive la fonction publique, le service public en général en 
France. Notre pays et nos principes républicains sont intégralement liés à la 
fonction publique, on ne peut pas tout privatiser. C’est là qu’on a des 
désaccords. Didier Pillon dit les choses avec franchise et je vous en remercie. 
Nous avons des désaccords. Vous disiez par exemple que vous vous étiez posé 
la question de privatiser les espaces verts, nous avons un vrai désaccord, c’est 
pourquoi il y a 15 ans j’ai évolué politiquement. Ce sont des vrais désaccords 
entre la gauche et la droite. Que mettons-nous dans le service public ? Est-ce 
qu’on veut un service public au rabais ou est-ce qu’on veut un vrai service public 
de l’État ? La santé, les fonctions régaliennes et un service public des 
collectivités. Que mettons-nous dans les services publics de collectivités ? Sur 
ma partie technique, voilà ce que je voulais vous dire. Sur les mises à pied de 
plus d’un an, à ma connaissance il n’y a pas de mise à pied de plus d’un an 
dans notre collectivité. En toute transparence, il y a eu deux enquêtes 
administratives menées depuis notre arrivée. Une première concerne la lecture 
publique qui a débouché sur un conseil de discipline, avec deux mises à pied, 
mais sur une durée beaucoup plus courte. Il s’agit de 4 mois de mise à pied 
pour deux agents, sans salaire. Pardon 8 mois, je savais que je disais une 
bêtise. Il y a un vrai conseil de discipline avec une présidente, un juge. Il n’y a 
pas de mise à pied de plus d’un an. Il y a toujours une enquête administrative 
en cours sur la démocratie locale. Pour le reste, je ne connais pas de deuxième 
mise à pied, sauf à me démontrer l'inverse, pour moi, ce sont les seules. 

 
 
M. le Maire : Sur le volet organisation, plus qu'une réorganisation d'ailleurs, c’est plutôt une 

nouvelle organisation que nous projetons. Quand nous sommes arrivés à la tête 
de cette collectivité, deux constats ont été faits vis-à-vis de l’administration. Le 
premier est un besoin de considération, je crois qu’il est important, il a été 
entendu et on essaye d’y répondre. Je ne dis pas qu’il n’y en avait pas avant, 
je dis que c’est un ressenti. Je crois que ce soir, à travers le nouveau régime 
indemnitaire, on apporte une grande partie de la réponse. Il s’agit d’une 
revalorisation assez importante lors des commissions de CAP, une politique de 
juste rémunération. Et puis, une deuxième attente de l’administration, des 
agents du moins, a consisté en la quête de sens. Une sorte de « pourquoi on 
forme un service public territorial ? » La question du sens est très importante 
dans un monde où, tout le monde le dit, tout va très vite. Il y a beaucoup 
d’incertitudes. On n’est pas l’abri d’une deuxième crise, d’une crise financière, 
d’une crise sanitaire… et peut-être demain d’une crise écologique. Des 
métamorphoses, des transformations assez importantes socio-économiques 
sont en cours : évolution des modes de vie, transformation écologique, 
transformation civique et démocratique. Pour cette raison, notre travail a 
consisté à dire : à partir de l’administration, du service public d’aujourd’hui, 
comment on projette notre service public de demain ? C’est quoi le service 
public territorial demain ? Quels services on veut donner à nos usagers, à nos 
citoyens ? C’est comme cela qu’on a raisonné. Donner du sens à notre 
administration passe d’abord par une nouvelle organisation projetée de sa tête 
avec trois principes : une mutualisation du comité de direction, ville et 
agglomération. C’est une nouveauté et une force. Il s’agit de penser « maison 
commune », ville, agglomération, CCAS. Un seul service public territorial, 
j’insiste sur le mot. Le deuxième travail à mener, par le directeur général des 
services et le comité de direction, c’est d’avoir un comité de direction resserré. 
On passe de neuf DGA à six DGA.  
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 Les économies passent aussi par l’exemplarité de la tête de l’administration. 

On est assez fiers d’avoir mené ce travail de réduction du « râteau » de 
l’organisation. Le troisième pilier est la création d’une nouvelle ligne 
managériale qui redonne du sens. C’est la création du département. Dans les 
intitulés bien pensés, réfléchis, nous souhaitons donner le sens du service 
public pour repositionner le comité de direction comme un comité stratégique, 
qui fait de la prospective, qui anticipe les mutations, qui est dans la collaboration 
et la réflexion pour la mise en œuvre de notre projet politique, celui pour lequel 
nous avons été élus. C’est un travail important. Et de créer une ligne 
managériale de directeur de département pour ensuite opérer cette 
transformation. Tout cela est fait de manière concertée, dans le dialogue. Nous 
avons commencé par la tête. La nouvelle organisation va se mettre en place 
dans les prochains mois, dans le dialogue, avec un accompagnement humain 
et financier évidemment. La DGA est pleinement mobilisée sur ce sujet. C’est 
un moment important de refondation de notre service public territorial pour se 
projeter vers le service public de demain. Aujourd’hui, ce service public évolue. 
On met en place un budget participatif : c’est quelque chose de nouveau. Il faut 
des agents formés différemment, peut-être d’autres ressources à aller chercher. 
On parle de transformation numérique. Là aussi, la dématérialisation souhaitée 
et voulue, d'une transformation de compétences. Nous allons projeter le 
nouveau service public. Cela va redonner vraiment du sens. Je terminerai en 
disant que je suis étonné que les organisations syndicales s'en inquiètent. 
Effectivement, tout changement peut faire peur. Nous avons essayé d’être le 
plus rassurant possible. Je note le vote favorable des trois organisations 
syndicales. C’est important de le souligner, à la ville et à l’agglomération. 

Bruno Bertier : C’est passé en comité technique, cela a été voté par les organisations 
syndicales. 

M. le Maire : Concernant la communication, nous allons vous répondre. C’était un peu 
étonnant d’ailleurs de voir des syndicats, des organisations syndicales voter 
contre la création de postes. Aujourd’hui, ils ne sont pas votés, donc ils ne sont 
pas mis en place. Une fois de plus, cela fait partie des peurs et peut-être des 
rumeurs urbaines qui circulent dans une administration. C’est l’occasion de se 
dire que oui, on réfléchit à se doter d’un service plus ambitieux de rayonnement 
de la ville en mutualisant avec le tourisme. Nous souhaitons adopter une vision 
un peu plus élargie de la communication, avec un marketing territorial, à l’instar 
de ce que font d’autres collectivités, pour faire vivre la marque Laval, la marque 
de notre territoire. Effectivement, il y aura certainement une évolution de ce 
département. Il ne s’appelle plus uniquement communication, il évolue vers une 
vision beaucoup plus large. Cela sera reproposé au comité technique, aux 
organisations syndicales, pas d’inquiétude. Une fois de plus, je crois que la 
marque de fabrique et la méthode, c’est vraiment le dialogue social, la volonté 
de co-construire au maximum avec les organisations syndicales quand c’est 
possible. Parfois, on construit avec les directions générales. Je remercie le 
travail de Fabrice Martinez qui n’a pas compté ses heures et ses nuits pour 
mettre en œuvre cette nouvelle organisation. Ce n’est que le début. D’abord 
elle a été pensée, maintenant elle est en train d’être mis en œuvre. C’est un 
moment important. Nous avons pris du temps pour la mettre en place pour ne 
pas y revenir plusieurs fois et connaître des réorganisations successives, 
comme cela a pu être le cas sur les dernières années, sur les derniers mandats. 
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Bruno Bertier : Vous avez laissé sous-entendre, ou alors j'ai peut être mal entendu, qu’il 
existerait de nombreux cas, voire une hémorragie d’agents qui quitterait la 
collectivité. C’est absolument faux ! Comme dans toute collectivité, il y a des 
arrivées des départs naturels. Je l’ai dit tout à l’heure à travers les chiffres, il y 
en a qui partent à la retraite. Nous avons sur les années 2021 et 2022 de très 
nombreux départs à la retraite, dont des cadres qui ont forgé l’histoire de notre 
collectivité. La conjonction fait qu’il y a beaucoup de départ en retraite sur des 
postes emblématiques au sein de notre collectivité. Après, que quelques 
agents, quelques managers, ne se retrouvent pas dans la politique que nous 
menons, peut-être. À chaque alternance politique, il peut y avoir. Il n'y a pas 
une vague de fond. Je ne peux pas, en tant qu’élu RH, laisser dire cela qu’il y 
a une hémorragie, ce n’est pas le cas. Sur les enquêtes administratives, cela 
ne surprendra pas ceux qui étaient adjoints jusqu’en 2020. Il y avait des soucis 
sur ces deux services et je crois qu’avec courage, nous avons mené ce que 
nous avions à mener sur ces deux services. Je n’en dirai pas plus. 

M. le Maire : Est-ce qu’il a d’autres interventions ? 

 
Samia Soultani : Je m’excuse de reprendre la parole… juste pour avoir quelques précisions. 

J’ai cru comprendre l’inquiétude des agents, via leurs organisations syndicales, 
sur ces quatre ETP. Ce qui les inquiète, c’est qu’aujourd’hui, on nous a annoncé 
une création de poste de plus 50 000 €. Quand nous faisons le calcul, par 
rapport à ces créations éventuelles de 4 ETP de catégorie A, on arrive à plus 
de 140 000 € par an. Leur inquiétude est légitime. Le différentiel se fera 
forcément au détriment d’autres services. Si nous avons une augmentation de 
masse salariale de plus de 140 000 € et qu’il est annoncé un bilan global de 
plus 50 000 €, la différence partira forcément de quelque part. C’est ce qui 
inquiète les organisations syndicales. Est-ce que des postes seront 
supprimés ? Est-ce que les catégories B et C vont être pénalisées ? Pourquoi 
quatre postes en catégorie A ? 

M. le Maire : Une fois de plus, on repart du sens et on met les moyens derrière. C’est la 
différence de la politique que nous mènerons peut-être. On part du sens, de là 
où on veut aller. Nous avons trois piliers de mandat : la transition 
environnementale, les solidarités qui émancipent, la démocratie participation. 
Ce troisième pilier, comment on active la citoyenneté, elle passe évidemment 
par des actions de médiation, de communication, de dialogue. C’est la vocation 
de ce nouveau département, qui n’est pas simplement dédié à la 
communication, mais qui concerne la démocratie de la participation, la 
communication et le rayonnement du tourisme. Il y a une volonté effectivement 
et des choix assumés de création de postes à certains endroits, de fermeture à 
d’autres. Il y aura des évolutions en termes de fonctionnement, grâce à la 
numérisation de certains process. Nous allons peu à peu tenir nos lignes de 
direction managériale. C’est vraiment l’objectif souhaité. Vous n’avez pas 
d’inquiétude à avoir, des choix politique seront opérés dans les recrutements 
pour construire ce service public de demain. 
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Bruno Bertier : On travaille avec notre DGA ressources qui est juste derrière moi pour des 

tableaux de bord encore plus affinés.  
 Nous avons le tableau des emplois permanents qui montrent que, sur une 

organisation comme la nôtre, sur une collectivité comme la nôtre, il y a des plus 
et des moins. Quand il y a des créations, il y a aussi des moins. Il ne faut pas 
faire d’amalgame. Il ne peut pas y avoir que des plus, il y a aussi des moins. 
C’est vrai qu’en conseil municipal, en conseil communautaire, j’ai vocation à 
présenter les créations de postes. Il y a aussi des métiers et des postes qui 
disparaissent. In fine, nous serons au rendez-vous de l’objectif donné par 
l’adjoint aux finances, Antoine Caplan, sur la maîtrise de notre masse salariale. 
Cela ne part pas à vau-l’eau, loin de là. Les organisations syndicales que j’ai 
quasiment au quotidien, notre 06 fonctionne bien entre nous, ont des 
inquiétudes et c’est normal. Ils savent que la réorganisation que nous leur avons 
présentée en comité technique au mois de janvier a pour but de retravailler 
cette organisation et d’aller chercher plus d’efficacité, plus de réactivité, au 
service des Lavallois. C’est l’objectif. Dans cette réorganisation, il y aura peut-
être des moyens supplémentaires sur la communication, des moyens 
supplémentaires sur les espaces verts et peut-être moins de moyens sur tel ou 
tel autre service. Cela s’explique, c’est une pédagogie et c’est ce que nous 
faisons. Je vous ai dit tout à l’heure, que nous avions trois réunions cette 
semaine avec nos agents pour expliquer le RIFSEEP. Le dialogue est 
permanent. Nous allons dans les services régulièrement, Monsieur le Maire, 
moi-même, mes collègues. Nous allons dans les services. On explique vers 
quoi on va. Qu’une nouvelle réorganisation crée du questionnement, c’est bien 
normal. Nous leur avions dit que pendant les mois qui viennent, c’est le haut du 
râteau qui serait écrit. Maintenant il faut travailler l’organisation. Cela va mettre 
quelques mois, on s’est donné rendez-vous à l’été prochain pour les revoir en 
comité technique. Nous les reverrons avant l’été pour aller apporter des 
réponses aux questions légitimes qu’ils posent aujourd’hui. Ces mêmes 
questions que vous relayez ce soir. Rien de dramatique. La feuille de route est 
très claire. 

 
 
M. le Maire : Je reviens à la délibération de ce soir consacrée au RIFSEEP. Pour conclure en 

deux mots, le RIFSEEP répond à une attente de considération à travers une 
juste rémunération, un nouveau régime indemnitaire et on répond au besoin de 
sens du service public à travers cette nouvelle organisation. Ces deux pendants 
se répondent, se marient et vont ensemble. Ils arrivent au même moment, dans 
cette volonté de juste rémunération et de nouvelles organisations pour 
accompagner ces transformations.  

 Nous vous proposons de voter ce nouveau régime indemnitaire. Je vais passer 
au vote. Adoptée à l’unanimité, je vous remercie. 
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M. le Maire : On passe à la délibération suivante sur l’indemnité forfaitaire. Bruno Bertier.  
 
 
INDEMNITÉ FORFAITAIRE POUVANT ÊTRE ALLOUÉE EN CAS DE FONCTIONS 
ESSENTIELLEMENT ITINÉRANTES DITE "PRIME D'ITINÉRANCE" 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 

1/ Le contexte :  
 
Le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 a instauré le régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) dans la 
fonction publique d'État. 
 
Dans ce cadre, la collectivité a travaillé en concertation avec les organisations syndicales pour 
mettre en place le RIFSEEP à compter du 1er mars 2022, abrogeant ainsi la délibération 
précédente relative au régime indemnitaire des agents de la ville, dont la prime d'itinérance. 
 
Par ailleurs, afin de prendre en compte les évolutions réglementaires et institutionnelles, les 
impératifs de la trésorerie sur la précision des critères d'attribution et des bénéficiaires, une 
réflexion sur l'attribution de la prime d'itinérance était nécessaire. 
 

2/ Les dispositions réglementaires :  
 
L’article 14 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 précise que "les fonctions essentiellement 
itinérantes, à l'intérieur d'une commune, dotée ou non d'un réseau de transport en commun 
régulier, au titre desquelles peut être allouée, une indemnité forfaitaire dont le montant 
maximum est fixé par un arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités territoriales et du 
ministre chargé du budget sont déterminées par l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement." 
 
L’indemnité forfaitaire annuelle allouée est fixée par l'arrêté du 28 décembre 2020 au montant 
maximum de 615 euros. 
 

3/ Les principes arrêtés :  
 
L'agent doit exercer des fonctions essentiellement itinérantes pour pouvoir prétendre à 
l'attribution de cette prime et utiliser son véhicule personnel pour assurer ses déplacements à 
titre professionnel. Cela doit représenter 4/5e de sa durée hebdomadaire de temps de travail 
(soit 4 jours pour un agent qui travaille 5 jours par semaine, ou 2 jours pour un agent qui 
travaille 3 jours par semaine). 
 
Les agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et de droit privé, disposant d'un 
ordre de mission permanent et occupant les fonctions suivantes peuvent en bénéficier :  

 enseignant et éducateur sportif intervenant dans les écoles ou maisons de 
quartiers, 

 animateur des relais d'assistantes maternelles, 
 agent d'entretien des gymnases, 
 agent d'entretien des locaux, 
 animateur LAEP (lieu d'accueil enfant parent). 
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La prime est proratisée en fonction de la date où les critères définis sont remplis et du temps 
de travail de l'agent. 
 
L'indemnité n'est pas cumulable avec :  

 la participation employeur aux abonnements de transports en commun, 
 la distribution de bons carburants, 
 le remboursement de frais de déplacements pour le même motif. 

 
La prime est versée à année échue, sur la paye de janvier N+1, sur demande du responsable 
de service validée par le directeur général adjoint. 
 
Il est proposé de mettre en place ces nouvelles dispositions relatives à la prime d'itinérance à 
compter du 1er mars 2022. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place des nouvelles dispositions relatives 
à la prime d'itinérance sont prévues dans les crédits annuels fixés au budget de la collectivité. 
 
Il vous est proposé d'approuver la délibération correspondante et d'autoriser le maire à signer 
tout document à cet effet. 

Bruno Bertier : Oui Monsieur le Maire, j’ai perdu mon document. La mise en place de ce 
RIFSEEP fait que nous devons délibérer à nouveau sur la prime itinérance. Les 
règles édictées jusqu’au 1er mars sont revues, elles doivent être revues en 
conseil municipal ce soir. Les principes arrêtés dans cette délibération sont les 
suivants : un agent doit exercer les fonctions essentiellement itinérantes pour 
prétendre à l’attribution de cette prime itinérance et utiliser son véhicule 
personnel pour assurer ses déplacements à titre professionnel. Cela doit 
représenter quatre cinquièmes de sa durée hebdomadaire, de son temps de 
travail, soit quatre jours pour un agent qui travaillerait cinq jours par semaine. 
Les agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et de droit privé 
disposant d’un ordre de mission permanent et occupant des fonctions suivantes 
peuvent en bénéficier : les enseignants et les éducateurs sportifs intervenant 
dans les écoles ou les maisons de quartier, les animateurs des relais 
d’assistants maternels, les agents d’entretien des gymnases, les agents 
d’entretien des locaux, les animateurs des lieux d’accueil enfants parents. La 
prime est proratisée en fonction de la date où les critères définis sont remplis et 
du temps de travail de l’agent. L’indemnité n’est pas cumulable, bien 
évidemment, avec la participation employeur aux abondements de transport en 
commun, avec la distribution des bons carburants ou avec le remboursement 
des frais de déplacement pour le même motif. La prime est versée à chaque 
année échue, sur la paie de janvier N+1 sur demande du responsable de 
service validée. Il vous est demandé de mettre en place cette nouvelle 
disposition. 

M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Non, on passe au vote. 
C’est adopté à l’unanimité, je vous remercie. 
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N °  S509  -  RHTF -  3  

 
INDEMNITÉ FORFAITAIRE POUVANT ÊTRE ALLOUÉE EN CAS DE FONCTIONS 
ESSENTIELLEMENT ITINÉRANTES DITE "PRIME D'ITINÉRANCE" 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements 
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et 
établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret 
n°91-573 du 19 juin 1991, notamment l’article 14, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire prévue 
à l'article 14 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001, 
 
Vu la délibération n° S645 - PAGFGV - 8 du 16 novembre 2015 instaurant un régime 
indemnitaire à la ville de Laval pour l'ensemble des catégories professionnelles de la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu l'abrogation de la délibération n° S645 - PAGFGV - 8 du 16 novembre 2015 suite à la mise 
en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et 
de l'engagement professionnel (RIFSEEP) dans la collectivité à compter du 1er mars 2022, 
 
Vu l’avis du comité technique en date du 19 janvier 2022, 
 
Considérant l'ensemble des agents occupant des fonctions essentiellement itinérantes et 
utilisant leur véhicule personnel pour effecteur des déplacements professionnels, 
 
Considérant la nécessité de définir les bénéficiaires, les critères et les fonctions 
essentiellement itinérantes, au titre desquelles peut être allouée la prime d'itinérance, 

 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve l'attribution d'une prime d'itinérance pour l'ensemble des agents 
occupant des fonctions essentiellement itinérantes, et utilisant leur véhicule personnel au 
moins 4/5e de leur durée hebdomadaire de temps de travail pour effecteur des déplacements 
professionnels. 
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Les agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et de droit privé, disposant d'un 
ordre de mission permanent et occupant les fonctions suivantes peuvent en bénéficier :  

 enseignant et éducateur sportif intervenant dans les écoles ou maisons de 
quartiers, 

 animateur des relais d'assistantes maternelles, 
 agent d'entretien des gymnases, 
 agent d'entretien des locaux, 
 animateur LAEP (lieu d'accueil enfant parent). 

 

Article 2 
Le montant maximum annuel de la prime d'itinérance est fixé à 615 €. 
 
La prime est versée annuellement à terme échu, en janvier N+1, sur demande 
du responsable de service validée par le directeur général adjoint. 
 
Son montant est réduit, le cas échéant, dans les mêmes proportions que le traitement. 
Le montant de l’indemnité est modulé à proportion de la durée où l'agent remplit les conditions 
d'attribution. 
 
Article 3 
L'indemnité n'est pas cumulable avec :  

 la participation employeur aux abonnements de transports en commun, 
 la distribution de bons carburants, 
 le remboursement de frais de déplacements pour le même motif. 

 
Son attribution n’est pas exclusive du versement des autres primes ou indemnités liées aux 
fonctions, aux sujétions, à l’expertise et à l’engagement professionnel. 
 
Article 4 
Les nouvelles dispositions relatives à la prime d'itinérance sont applicables à compter du  
1er mars 2022. 
 
Ces dispositions cessent dès que l'agent ne remplit plus les conditions requises. 
 
Article 5 
L'évaluation du crédit global à retenir pour cette prime est effectuée sur la base des effectifs 
réels de la collectivité. 
 
Article 6 
La dépense résultant de cette prime sera prélevée sur les crédits inscrits annuellement au 
budget de la collectivité. 
 
Article 7 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 8 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe à des conventions de mise à disposition. Il y en a plusieurs. 
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE PARTIELLE – RESPONSABLE 
DU SERVICE PLANIFICATION URBAINE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 

Dans le cadre d'une rationalisation des moyens, la ville de Laval et Laval Agglomération 
souhaitent utiliser les compétences d'un même agent qui pourrait assurer les fonctions de 
responsable du service planification urbaine auprès des deux collectivités avec une répartition 
de 60 % pour la ville de Laval et 40 % pour Laval Agglomération. 
 
L'agent est employé par Laval Agglomération et mis à disposition de la ville de Laval. 
 
La convention de mise à disposition afférente est établie pour une durée de 3 ans à compter 
du 1er janvier 2022. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place de cette convention de mise à disposition sont 
prévues dans les crédits annuels fixés au budget principal de la collectivité. 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention de mise à disposition partielle du responsable 
de service planification urbaine de Laval Agglomération au profit de la ville de Laval, à raison 
de 60 % de son temps de travail, et d'autoriser le maire à signer la convention correspondante, 
ainsi que tout avenant et document s'y afférant. 
 
 
Bruno Bertier : Je vais essayer d’être rapide. La première, c’est une convention de mise à 

disposition individuelle partielle. L’agent employé par Laval Agglomération est 
mis à disposition de la ville de Laval. La convention de mise à disposition 
afférente est établie pour une durée de trois ans, à compter du 1er janvier 2022, 
à raison de 60 % de son temps de travail. Je ne rentre pas dans le détail, vous 
avez tout dans la délibération. 

 
 
M. le Maire : On passe au vote. C’est adopté. 
 
 
N°  S509  -  RHTF -  4  
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE PARTIELLE - RESPONSABLE DU 
SERVICE PLANIFICATION URBAINE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
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Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment ses articles 61 à 63, 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition des agents 
des collectivités territoriales, 
 
Vu la demande de mise à disposition du responsable du service planification urbaine de Laval 
Agglomération au profit de la ville de Laval, 
 
Vu l'accord de l'agent sur la convention de mise à disposition ci-jointe, 
 
Considérant que la rationalisation des moyens du service planification urbaine de Laval 
Agglomération permet de proposer la mise à disposition, auprès de la ville de Laval, de 60 % 
du temps de son responsable de service, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve la convention de mise à disposition partielle du responsable de 
service planification urbaine de Laval Agglomération au profit de la ville de Laval, à raison de 
60 % de son temps de travail. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de mise à disposition 
correspondante avec la ville de Laval, ainsi que tout avenant et document s'y afférant. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la suivante. 
 
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE PARTIELLE – DESSINATEUR DU 
SERVICE PLANIFICATION URBAINE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 

Dans le cadre d'une rationalisation des moyens, la ville de Laval et Laval Agglomération 
souhaitent utiliser les compétences d'un même agent qui pourrait assurer les fonctions de 
dessinateur du service planification urbaine auprès des deux collectivités avec une répartition 
de 60 % pour la ville de Laval et 40 % pour Laval Agglomération. 
 
L'agent est employé par Laval Agglomération et mis à disposition de la ville de Laval. 
 
La convention de mise à disposition afférente est établie pour une durée de 3 ans à compter 
du 1er janvier 2022. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place de cette convention de mise à disposition sont 
prévues dans les crédits annuels fixés au budget principal de la collectivité. 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention de mise à disposition partielle du dessinateur du 
service planification urbaine de Laval Agglomération au profit de la ville de Laval, à raison de 
60 % de son temps de travail, et d'autoriser le maire à signer la convention correspondante, 
ainsi que tout avenant et document s'y afférant. 
 
 
Bruno Bertier : La suivante concerne le poste de dessinateur du service planification urbaine. 

L’agent est employé par Laval Agglomération, il est mis à disposition de la ville 
de Laval, là aussi pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier de cette 
année, à raison de 60 % de son temps de travail. 

 
 
M. le Maire : Pas de questions ? On passe au vote. C'est adopté. 
 
 
Bruno Bertier : Ce sont des renouvellements, ce que je vous dis là, ce sont déjà des réalités 

depuis plusieurs années. 
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N °  S509  -  RHTF -  5  
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE PARTIELLE – DESSINATEUR DU 
SERVICE PLANIFICATION URBAINE 
 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment ses articles 61 à 63, 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition des agents 
des collectivités territoriales, 
 
Vu la demande de mise à disposition du dessinateur du service planification urbaine de Laval 
Agglomération au profit de la ville de Laval, 
 
Vu l'accord de l'agent sur la convention de mise à disposition ci-jointe, 
 
Considérant que la rationalisation des moyens du service planification urbaine de Laval 
Agglomération permet de proposer la mise à disposition, auprès de la ville de Laval, de 60 % 
du temps de son responsable de service, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve la convention de mise à disposition partielle du dessinateur du 
service planification urbaine de Laval Agglomération au profit de la ville de Laval, à raison de 
60 % de son temps de travail. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de mise à disposition 
correspondante avec la ville de Laval, ainsi que tout avenant et document s'y afférant. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE PARTIELLE – ASSISTANTS 
ADMINISTRATIFS DU SERVICE URBANISME 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 

Dans le cadre d'une rationalisation des moyens, la ville de Laval et Laval Agglomération 
souhaitent utiliser les compétences de mêmes agents pour répondre à un besoin commun 
relatif à la mission d'assistant administratif de l'urbanisme, avec une répartition de 40 % pour 
Laval Agglomération et 60 % pour la ville de Laval. 
 
Les trois agents concernés sont employés par Laval Agglomération et mis à disposition de la 
ville de Laval. 
 
Les conventions de mise à disposition afférentes sont établies pour une durée de 3 ans à 
compter du 1er janvier 2022. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place de ces conventions de mise à disposition sont 
prévues dans les crédits annuels fixés au budget principal de la collectivité. 
 
Il vous est proposé d'approuver les conventions de mise à disposition partielle de trois 
assistants administratifs du service urbanisme de Laval Agglomération au profit de la ville de 
Laval, à raison de 60 % de leur temps de travail, et d'autoriser le maire à signer les conventions 
correspondantes, ainsi que tout avenant et document s'y afférant. 
 
 
Bruno Bertier : La convention suivante concerne les assistants administratifs du service 

urbanisme. Trois agents sont concernés. Ils sont employés par Laval 
Agglomération et mis à disposition de la ville de Laval pour une durée de trois 
ans à compter du 1er janvier, pour un temps de travail de 60 % consacré à la 
ville. 

 
 
M. le Maire : On passe au vote. C’est adopté. 
 
 
N °  S509  -  RHTF -  6  
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE PARTIELLE - ASSISTANTS 
ADMINISTRATIFS DU SERVICE URBANISME 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment ses articles 61 à 63, 
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Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition des agents 
des collectivités territoriales, 
 
Vu la demande de mise à disposition des trois assistants administratifs du service urbanisme 
de Laval Agglomération au profit de la ville de Laval, 
 
Vu l'accord des intéressés sur les conventions de mise à disposition ci-jointes, 
 
Considérant que la rationalisation des moyens du service urbanisme de Laval Agglomération 
permet de proposer la mise à disposition, auprès de la ville de Laval, de 60 % du temps de 
trois agents du service, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve les conventions de mise à disposition partielle de trois 
assistants administratifs du service urbanisme de Laval Agglomération au profit de la ville de 
Laval, à raison de 60 % de leur temps de travail. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions de mise à disposition des 
agents concernés avec la ville de Laval, ainsi que tout avenant et document s'y afférant. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On continue. 
 
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE PARTIELLE - DIRECTEUR 
LECTURE PUBLIQUE PATRIMOINE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Compte-tenu de la nouvelle organisation de la collectivité, des missions communes et d'une 
volonté de coordination des activités, la direction lecture publique et patrimoine de la ville de 
Laval, mise en place suite au comité technique de décembre 2020, assure également la 
coordination des actions du réseau 
La BIB à Laval Agglomération. 
 
Dans ce cadre, il est nécessaire de mettre à disposition le directeur lecture publique et 
patrimoine à hauteur de 5 % auprès de Laval Agglomération pour assurer cette mission. 
 
La convention de mise à disposition afférente est établie pour une durée de 3 ans à compter 
du 1er novembre 2021, date de la prise de poste du directeur lecture publique et patrimoine. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place de cette convention de mise à disposition sont 
prévues dans les crédits annuels fixés au budget principal de la collectivité. 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention de mise à disposition partielle du directeur 
lecture publique et patrimoine de la ville au profit de Laval Agglomération, à raison de 5 % de 
son temps de travail, et d'autoriser le maire à signer la convention de mise à disposition 
correspondante, ainsi que tout avenant et document s'y afférant. 
 
 
Bruno Bertier : La 3ème concerne la convention de mise à disposition individuelle pour un 

directeur de la lecture publique patrimoine. Un directeur d’études publiques et 
patrimoine à hauteur de 5 % auprès de Laval Agglomération pour assurer cette 
mission. On était aujourd’hui à 100 % sur la partie ville. Cette convention est 
prévue pour une durée de trois ans à compter du 1er novembre 2021. 

M. le Maire : Une question, Didier Pillon ? 

Didier Pillon : Merci Monsieur le Maire. Je vais être très bref. Je ne parle que de ce que je 
connais bien. Il me semble que 5 %, pour le directeur, cela n’est pas suffisant. 
Si on veut vraiment animer tout le réseau de bibliothèques et de bénévoles, je 
crains que 5 % ce soit vraiment très peu. J’aurais plutôt proposé 30 %. Cela ne 
regarde que moi. 

Bruno Bertier : C’est en lien Monsieur Pillon avec la délibération qui suit. Il faut que le 
hiérarchique soit un minimum de 5 % dans la collectivité. C’est en lien avec la 
mise à disposition d’un responsable de l’action culturelle du service lecture 
publique pour faire face à un manque actuellement dans le service.  



Conseil municipal du 21 février 2022 

212 
 

  
 Les deux sont intimement liés. Il fallait que son directeur hiérarchique soit à 

minima à 5 % dans le travail au niveau de l’agglomération. On est sur une 
situation temporaire. 

M. le Maire : Effectivement cela fait 40 % plus 5 % en plus c’est noté. Je ne sais pas si Bruno 
Fléchard, tu voulais réagir, on sera vigilant sur ce point. 

Lucile Perin : Juste une question. Les économies réalisées permettront-elles de mutualiser 
les quotités de temps pour proposer du renfort sur des secteurs en 
augmentation de charge de travail où il y a moins de tension en termes de 
recrutement ?  

Bruno Bertier : Je n’ai pas ces éléments ce soir, on vous donnera les éléments. La plupart 
des délibérations concernent des situations qui datent de la mutualisation de 
2015 sur tout ce qui est service urba. L’ensemble des agents du service sont 
rattachés à la Laval Agglomération avec, vous le verrez après, jusqu’à 60 % 
pour la ville. Sur la partie action culturelle, mon collègue Bruno Fléchard pourrait 
vous en dire plus. Je crois savoir qu’on est sur quelque chose de factuel sur 
ces deux fiches de poste. 

Bruno Fléchard : C'est par rapport au réseau de LA Bib Agglomération. On est dans une 
phase intermédiaire, vous êtes sur de l’observation pendant les quelques mois 
qui suivent pour voir s'il faut des réajustements. On est en plein dans la 
réorganisation. 

 
M. le Maire : Il s’agit d’une mutualisation de postes. Le point de vigilance est noté. On passe 

au vote si cela vous convient. C’est adopté, merci 
 
 
N°  S509  -  RHTF -  7  
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE PARTIELLE - DIRECTEUR 
LECTURE PUBLIQUE PATRIMOINE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment ses articles 61 à 63, 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition des agents 
des collectivités territoriales, 
 
Vu la demande de mise à disposition du directeur lecture publique et patrimoine de la ville de 
Laval auprès de Laval Agglomération, 
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Vu l'accord de l'agent concerné sur la convention de mise à disposition ci-jointe, 
 
Considérant que la nouvelle organisation de la collectivité, les missions communes, et la 
volonté de coordination des activités nécessitent la mise à disposition auprès de Laval 
Agglomération de 5 % du temps de son directeur lecture publique et patrimoine, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve la convention de mise à disposition partielle du directeur lecture 
publique et patrimoine de la ville de Laval au profit de Laval Agglomération, à raison de 5 % 
de son temps de travail. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de mise à disposition 
correspondante, ainsi que tout avenant et document s'y afférant. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à la suivante sur les 40 %. 
 
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE PARTIELLE – RESPONSABLE 
DE L’ACTION CULTURELLE DU SERVICE LECTURE PUBLIQUE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 

Compte-tenu de la vacance du poste de responsable du service La BIB Agglo à compter du 
1er janvier 2022, des missions communes et d'une volonté de coordination des activités, Laval 
Agglomération sollicite la mise à disposition partielle du responsable de l'action culturelle du 
service lecture publique de la ville de Laval pour assurer la coordination des missions. 
 
La convention de mise à disposition afférente est établie pour une durée de 1 an à compter du 
17 janvier 2022, date de la prise de poste du responsable de l'action culturelle du service 
lecture publique de la ville de Laval, afin d'assurer ces missions à hauteur de 40 %, dans 
l'attente du recrutement d'un responsable du service La BIB Agglo. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place de cette convention de mise à disposition sont 
prévues dans les crédits annuels fixés au budget principal de la collectivité. 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention de mise à disposition partielle du responsable 
de l'action culturelle du service lecture publique de la ville de Laval au profit de Laval 
Agglomération, à raison de 40 % de son temps de travail et d'autoriser le maire à signer la 
convention correspondante, ainsi que tout avenant et document s'y afférant. 
 
 
Bruno Bertier : La dernière délibération sur ces mises à disposition concerne le responsable 

de l’action culturelle du service lecture publique. Compte tenu de la vacance du 
poste de responsable de service LA Bib Agglo à compter du 1er janvier 2022, 
des missions communes et d'une volonté de coordination dans les activités, 
Laval Agglomération sollicite la mise à disposition partielle du responsable de 
l’action culturelle du service lecture publique pour une durée d’un an à compter 
du 17 janvier 2022. C’est la date de la prise de poste du responsable de l’action 
culturelle, à hauteur de 40 %, dans l’attente d’un recrutement. Je vous disais, 
Monsieur Pillon on est bien dans l’attente du recrutement d’un responsable de 
LA Bib Agglo. On est vraiment sur une solution temporaire. Nous serions sur du 
définitif, vous auriez entièrement raison sur l’approche. Il s’agit donc 40 % du 
temps de travail. 

 
 
M. le Maire : On passe au vote. C’est adopté. Je vous remercie. 
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N °  S509  -  RHTF –  8  
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE PARTIELLE - RESPONSABLE DU 
L'ACTION CULTURELLE DU SERVICE LECTURE PUBLIQUE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment ses articles 61 à 63, 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition des agents 
des collectivités territoriales, 
 
Vu la demande de mise à disposition du responsable de l'action culturelle du service lecture 
publique de la ville de Laval auprès de Laval Agglomération, 
 
Vu l'accord de l'agent concerné sur la convention de mise à disposition ci-jointe, 
 
Considérant que la vacance du poste de responsable du service La BIB Agglo, les missions 
communes et la volonté de coordination des activités nécessitent la mise à disposition, auprès 
de Laval Agglomération, de 40 % du temps du responsable de l'action culturelle du service 
lecture publique de la ville de Laval, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve la convention de mise à disposition partielle 
du responsable de l'action culturelle du service lecture publique de la ville de Laval au profit 
de Laval Agglomération, à raison de 40 % de son temps de travail. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de mise à disposition 
correspondante, ainsi que tout avenant et document s'y afférant. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe sur une acquisition de terrain. Antoine Caplan. 
 
 
ACQUISITION DE TERRAIN SITUÉ 44-46 RUE DE BRETAGNE AUPRÈS DE FRANCE 
PIERRE PATRIMOINE, GROUPE CIR 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 

Le Groupe CIR (Compagnie Immobilière de Restauration) a fait l'acquisition de l'ancienne 
succursale de la Banque de France située 44-46, rue de Bretagne afin de réhabiliter cet ancien 
hôtel particulier remarquable et d'y créer une vingtaine d'appartements tout en préservant tout 
le cachet de l'édifice, tant extérieurement qu'intérieurement. 
 
Le Groupe CIR a accepté de céder à la ville, à l'euro symbolique, l'espace arboré présent sur 
le site afin qu'y soit ouvert un jardin public. La ville a saisi cette opportunité de créer un nouvel 
espace vert accessible à tous dans ce quartier qui en est dépourvu et, par délibération en date 
du 28 juin 2021, le conseil municipal a décidé d'acquérir ce bien. 
 
Ces négociations ont été menées avec les représentants du Groupe CIR mais, en définitive, 
c'est l'une de ses filiales, France Pierre Patrimoine, qui est devenue propriétaire de l'ancien 
site de la Banque de France et c'est cette société qui vend à la ville ce parc de 2 300 m². 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
France Pierre Patrimoine accepte de céder à la ville le terrain à l'euro symbolique. Les frais 
sont à la charge de la ville de Laval qui assurera les frais d'aménagement. 
 
Il vous est proposé d'accepter ces modalités d'acquisition et d'autoriser le maire 
à signer tout document à cet effet. 

Antoine Caplan : Merci Monsieur le Maire. Cette délibération est purement formelle. Lors du 
conseil de juin, on avait adopté l’acquisition pour un euro symbolique du jardin 
de la Banque de France. Nous avions dans cette délibération évoquée le 
groupe CIR pour l’acquisition de ce jardin. C’est finalement sa filiale France 
Pierre Patrimoine qui va nous le vendre. Il faut que nous repassions une 
délibération pour bien préciser ce point et permettre la signature du compromis 
et de l’acte de vente. Nous devons préciser que c’est le groupe France Pierre 
Patrimoine qui nous vend l’euro symbolique. Précisons tout de même que les 
travaux ont démarré pour rendre accessible le jardin de la Banque de France. 
Cela devient vraiment un jardin public dans ce quartier qui en manque. C’est 
donc une fierté que notre équipe puisse ouvrir à tous un jardin public en cœur 
de ville. 

M. le Maire : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions ? 

Vincent D’Agostino : J’en profite, Monsieur l’adjoint, pour vous demander si vous aviez une 
date de livraison pour ce parc, qui réjouira, j'en suis sûr, tous les Lavallois ? 
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Antoine Caplan : Je vais laisser Isabelle, qui suit plus étroitement que moi ce dossier, vous 

répondre. Moi j’ai en tête mai. 
 
 
Isabelle Eymon : C’est dans le courant du printemps. Il y a quelques semaines de travaux. 

M. le Maire : Pour les beaux jours, nous aurons l’occasion de profiter de ce beau jardin public. 
Nous organiserons sans doute un événement pour inaugurer ce jardin. Vous 
serez conviés sans difficulté. On passe au vote de cette délibération. C’est 
adopté, je vous remercie. 

 
N° S509 - RHTF - 9 
 
ACQUISITION DE TERRAIN SITUÉ 44-46, RUE DE BRETAGNE AUPRÈS DE FRANCE 
PIERRE PATRIMOINE, GROUPE CIR 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles  L2121-29 et 
L2241-1, 
 
Vu la délibération en date du 28 juin 2021 par laquelle le conseil municipal décidait d'acquérir 
le parc arboré présent sur le site de l'ancienne succursale de la Banque de France auprès de 
la Compagnie Immobilière de Restauration (CIR), 
 
Considérant que France Pierre Patrimoine, filiale du Groupe CIR (Compagnie Immobilière de 
Restauration) s'est substituée à sa maison-mère et a fait l'acquisition des anciens locaux de 
la Banque de France au 44, rue de Bretagne, 
 
Que, par conséquent c'est auprès de France Pierre Patrimoine que la ville se porte acquéreur 
de l'espace vert de 2 300 m² environ, 
 
Que France Pierre Patrimoine accepte de céder à la ville le terrain à l'euro symbolique,  
 
Que les frais sont à la charge de la ville de Laval qui assurera les frais d'aménagement, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval acquiert, à l'euro symbolique, auprès de France Pierre Patrimoine, un jardin 
de 2 300 m² environ, compris dans une propriété située au 44, rue de Bretagne. Les frais sont 
à la charge de la ville de Laval. 
 
Article 2 
La délibération du 28 juin 2021 est abrogée en tant qu'elle identifiait comme vendeur la 
Compagnie Immobilière de Restauration (CIR). 
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Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
TRANSITION URBAINE ÉCOLOGIQUE  

ET COMMERCIALE 
 

 

 

 
M. le Maire : On passe au sujet transition urbaine écologique et commerciale. Je vais vous 
  présenter une première délibération. 

 

 
APPROBATION DU TRAITÉ DE CONCESSION POUR LA CONCEPTION, LA RÉALISATION 
ET L’EXPLOITATION DES HALLES DE LA PLACE DU 11 NOVEMBRE 
 
Rapporteur : le maire 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval, par délibération du 6 décembre 2021, a approuvé le principe d'une 
concession de travaux valant délégation de service public avec la SPL Laval Mayenne 
Aménagements pour la conception, la réalisation et l'exploitation des halles alimentaires de la 
place du 11 novembre, dites halles gourmandes. 
 
En réponse à la sollicitation de la ville de Laval formellement exprimée par courrier en date du 
13 janvier 2021, la SPL LMA a formulé une proposition qui a été examinée par la commission 
de délégation de service public (DSP) réunie le 2 février 2022. 
 
La commission a émis un avis favorable pour la conclusion de ce contrat avec la SPL Laval 
Mayenne Aménagements. 
 
Le conseil d'engagement de la SPL LMA, par délibération du 31 janvier 2022, a approuvé le 
projet de traité de concession joint à l'annexe 1 et dont le contenu est brièvement explicité ci-
après. 
 
OBJET ET MISSIONS CONFIÉES DANS LE CADRE DU TRAITÉ DE CONCESSION 
 
Le traité de concession consiste à confier au concessionnaire, à ses risques et périls, une 
mission de financement, conception, réalisation et exploitation de halles gourmandes, 
lesquelles seront édifiées sur la place du 11 novembre à Laval. 
 
Le programme repose sur la construction d’un immeuble en R+1 de halles gourmandes 
d'environ 1 600 m2 d'emprise, composé : 

 d'une emprise bâtie de 1 200 m2, 
 d'un espace couvert ouvert d'environ 400 m2. 
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L'emprise bâtie est constitué :  

 d'une halle avec food-court sur double hauteur, 
 d'une cuisine partagée, 
 de deux locaux de restauration : un restaurant et un bar/salon de thé, 
 de locaux techniques, de sanitaires et d'un roof-top. 

 
Le terrain d'assiette est mis à disposition par la ville de Laval. Il fait actuellement partie du 
domaine public de la ville de Laval. La concession de travaux emporte donc mise à disposition 
du domaine public nécessaire à la réalisation des ouvrages, conformément aux dispositions 
de l’article L3132-1 du code de la commande publique. 
 
Préalablement à la réception des travaux, le concessionnaire proposera à la ville de Laval de 
modifier le classement des volumes créés en fonction des usages attendus. En effet, si les 
halles et la cuisine partagée relèvent du domaine public, le restaurant et le salon seront classés 
au sein du domaine privé communal. 
 
Le programme technique détaillé de l’ouvrage est joint à l'annexe du traité de concession. 
 
Les missions confiées au concessionnaire comprennent : 

 la conception, la réalisation et le financement des halles gourmandes, 
 l’entretien et la maintenance de l'ensemble immobilier, 
 l'exploitation (commercialisation et animation), 
 la perception des recettes d’exploitation, 
 les opérations nécessaires à la gestion de l’ensemble immobilier. 

 
Le traité de concession est conclu pour une durée de 25 ans. Il comprend des clauses 
résolutoires, notamment la résiliation pour intérêt général. 
 
 
RÔLE ET CONTRÔLE EXERCÉ PAR LA COLLECTIVITÉ 
 
Le concessionnaire devient le maitre d'ouvrage des travaux et installations réalisés dans le 
cadre du traité de concession. À ce titre, il sera en charge de la passation des différents 
marchés nécessaires à la conduite du projet, notamment du marché de maitrise d'œuvre. 
Toutefois, pour ce marché, un jury spécifique, reprenant la composition souhaitée par la ville 
de Laval, sera mis en place par le concessionnaire. Ce jury sera composé des membres 
suivants: 

 . voies délibératives 
 représentants des élus de la ville, notamment un membre de l'opposition, 

 . voies consultatives : 
 représentants des commerçants, notamment des halles Saint-Louis 

et du centre-ville, 
 représentants des Lavallois, notamment un membre du Conseil des jeunes et un 

membre du Conseil des sages, 
 représentants des partenaires Action Cœur de ville (Préfecture, Banque des 

territoires, région Pays de la Loire, Chambres consulaires), 
 et l'Architecte des Bâtiments de France. 

 
Le concessionnaire assurera également la commercialisation et l’exploitation des locaux. Au 
regard du régime juridique régissant les différentes activités conduites au sein de l’immeuble, 
il convient de distinguer la partie spécifique aux halles de celle devant accueillir les activités 
de restauration pour la détermination des conditions de commercialisation des différents 
espaces : 
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 droits de place pour les halles : cette activité est règlementée par le code général 

des collectivités territoriales (CGCT), et notamment son article L2224-18. De ce 
fait, le montant des droits de place sera  fixé annuellement par le conseil municipal. 
Pareillement, le règlement intérieur des halles (ou cahier des charges) fera l'objet 
d'un arrêté de l'autorité municipale, après consultation des organisations 
professionnelles intéressées, conformément à l'article L2224-18 du CGCT ; 

 activités de restauration : le concessionnaire assure la commercialisation des 
locaux réservés aux activités de restauration et des droits de place.  
Il s'engage à organiser un appel à candidature sur la base d'un cahier des charges 
validé par la ville pour la commercialisation des locaux. Il proposera à la ville de 
Laval l’attribution des espaces ainsi que les conditions financières afférentes. 

 
Le traité de concession des halles fixe les relations financières entre le concédant et son 
concessionnaire sur la base d'un bilan d'opération et d'un compte d'exploitation prévisionnel 
qui sont annexés. Dans le compte d'exploitation, les recettes sont constituées des loyers et 
des charges refacturées. 
 
La ville a souhaité mettre en place un principe de progressivité des loyers qui tienne compte 
de la réalité de l'activité commerciale des halles. Elle affectera pour cela une compensation 
exceptionnelle de 100 000 € au profit de son concessionnaire. Le principe retenu dans le 
compte d'exploitation prévisionnel est donc le suivant : les loyers et droits de place seront dans 
un premier temps déterminés sur la base d'un forfait fixe au mètre carré pendant les  
2 premières années, dans le but de stabiliser les charges des commerçants qui devront se 
concentrer sur le démarrage de l'activité et la fidélisation de la clientèle. Ces loyers évolueront  
ensuite pour adopter un montant indexé sur le chiffre d'affaires (principe du taux d'effort), de 
manière à ce que le concessionnaire et la ville, co-investisseurs de l'équipement, puissent 
bénéficier à termes de moyens pour poursuivre leurs investissements sur le centre-ville. 
 
Pour les charges, qui sont par nature élevées sur ce type d'équipement (qualité des 
installations et qualité des services déployés en matière de propreté et d'animation), le principe 
adopté est celui d'une répartition entre les commerçants non-sédentaires des halles, les 
commerçants restaurateurs titulaires d'un bail et le concédant. Il s'agit en effet de veiller à ce 
que les montants des charges refacturées ne pénalisent pas la commercialisation et, dans le 
même temps, que les charges non refacturées qui dégradent le résultat d'exploitation sur la 
durée 
du contrat, n'alourdissent pas, au final, la participation financière de la ville. 
 
Chaque année, le concessionnaire remettra un compte-rendu d'activité regroupant les 
éléments financiers, les éléments techniques des ouvrages et installations, les inventaires des 
biens et la qualité du service rendu. La ville souhaite en effet qu'un suivi de la fréquentation et 
de la satisfaction des usagers soient réalisés et intégrés à la nécessaire évaluation de l'action 
publique.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pour réaliser le projet de halles évalué à 6,5 M€ TTC, la ville fait le choix d'une concession 
valant délégation de service public, pour que le gestionnaire participe à l'investissement et 
puisse se rémunérer sur les recettes ultérieurement perçues. 
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La durée du traité de concession est nécessairement longue car les recettes attendues sont 
faibles au regard du coût de l'investissement. En effet, les recettes seront constituées de loyers 
de commerces alimentaires en majorité non-sédentaires et le coût de la construction est à 
mettre en rapport avec les enjeux d'insertion architecturale et de qualité urbaine attendue pour 
ce projet. Un retour sur investissement rapide, comme cela peut être le cas pour d'autres types 
d'activités commerciales, ne peut pas être envisagé. 
 
S’agissant d'une délégation de service public, le risque économique résultant de l’exploitation 
de l’ouvrage est transféré au délégataire. 
 
Toutefois, au regard du compte d’exploitation prévisionnel de l’opération, la ville de Laval a fait 
le choix d'une participation à l'investissement, pour un montant de 2,5 millions d’euros.  
 
La participation de la Ville de Laval sera versée au concessionnaire selon l’échéancier suivant 
: 

- 2023 : 830 000 €, 
- 2024 : 830 000 €, 
- 2025 : 840 000 €. 

 
Le contrat de concession étant conclu avec la SPL Laval Mayenne Aménagements, 
conformément aux dispositions des articles L3211-1 et suivants du code de la commande 
publique, des modifications pourront être apportées au contrat durant son exécution afin de 
prendre en compte certaines adaptations envisagées par les parties (conception des 
ouvrages…). 
 
Toute évolution du contrat de concession devra faire l’objet d’une nouvelle délibération du 
conseil municipal. 
 
Il vous est proposé d'approuver les termes du traité de concession pour la conception, la 
réalisation et l'exploitation des halles de la place du 11 novembre et d'autoriser le maire à 
signer tout document à cet effet. 

M. le Maire : Je vais vous présenter une première délibération, Bruno Bertier étant président 
de la SPL, je me mets au travail. Sur l’approbation du traité de concession pour 
la conception, la réalisation et la gestion des futures halles de la place du  
11 novembre, je vais essayer d’être plus concis. Je voulais rappeler que ce 
projet de réaménagement du 11 novembre fait partie de ce qu’on souhaite 
opérer comme transition dans le cœur de ville de Laval, en souhaitant que le 
projet soit le plus fédérateur possible. On repart du travail de concertation mené 
par l’équipe précédente. On n’a pas perdu de temps, les travaux sont déjà en 
cours. Vous avez pu l’observer, nous avons déjà le déplacement du Monument 
aux Morts. Pour aller directement dans le vif du sujet : cette concession est pour 
la réalisation des halles mais aussi une sorte de délégation de service public à 
notre aménageur public LMA. Nous voulons optimiser le montage financier de 
la réalisation des halles de 6,5 millions d’euros, le projet serait porté en partie 
par notre délégataire. Je dis bien « en partie », parce que nous avons tenu à 
apporter 2,5 millions d’euros d’investissements dans ces halles pour bénéficier 
d’une rentabilité à travers les loyers perçus par les commerçants de ces halles. 
Les deux intéressés à l’affaire, Bruno Bertier et Antoine Caplan vont quitter la 
salle. Pourquoi partir sur une délégation de service public et une maîtrise 
d'ouvrage LMA ? Pour aller chercher une expertise technique. Ce projet reste 
évidemment dans le giron municipal, cela a déjà été dit en début de conseil 
municipal. Le foncier, le bâtiment, appartient in fine à la ville.  
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 Le principe du contrat est le suivant : construction d’un bâtiment de 1 600 m², 

contrat de concession de 25 ans, maintien du contrôle de la collectivité, puisque 
le concessionnaire doit réaliser un compte-rendu annuel au concédant. La ville 
valide les droits de place pour les halles, la ville préside le jury pour le choix des 
halles aux côtés des financeurs, des partenaires et des représentants de la ville 
de Laval. Concernant le montage économique, il y a effectivement un 
cofinancement de la ville. Parmi les cofinancements, je pourrais notamment 
citer ceux de la Région, qui nous accompagne sur ce projet. Nous avons rajouté 
100 000 € de subventions d’équilibre sur les deux premières années 
d’ouverture des halles, car il y a une incertitude économique sur le 
retentissement commercial dès les premiers mois d’ouverture des halles. Voilà 
ce qui est dit dans ce traité : réalisation, exploitation, conception. Y-a-t-il des 
questions concernant cette délibération ? 

 
Samia Soultani : Il ne s’agit pas d’une question, Monsieur le Maire. Je vais juste donner une 

explication de vote puisqu’on va s’abstenir sur ce sujet, comme en décembre 
dernier, pour une raison qu’on a évoquée. On ne va pas refaire le débat, mais 
nous avions notre projet de partenariat public-privé que vous avez écarté. Pour 
l’ensemble de ces raisons, nous allons nous abstenir sur cette délibération. 

M. le Maire : Très bien. Je précise que dans le jury, on associera très largement. Tout le monde 
aura sa place, dans l’opposition ou la minorité de l’appellation que l’on souhaite. 
Pas d’autres remarques ? On passe au vote. 10 abstentions. C’est adopté, je 
vous remercie. Tous les administrateurs ne prennent pas part au vote, je ne les 
ai pas cités. 

 
N°  S509  -  TUEC -  1  
 
APPROBATION DU TRAITÉ DE CONCESSION POUR LA CONCEPTION, LA RÉALISATION 
ET L'EXPLOITATION DES HALLES DE LA PLACE DU 11 NOVEMBRE 
 
Rapporteur : le maire 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code de la commande publique et notamment son article L3211-3, 
 
Vu l’avis de la commission consultative des services publics en date du 15 novembre 2021, 
 
Vu les délibérations du conseil municipal n° S508 - QMII et n° S508 - QMIII en date du  
6 décembre 2021 approuvant la création d’une halle sur la place du11 novembre et la gestion 
de ce service public par le biais d’une délégation de service public, 
 
Vu l’avis favorable de la commission de DSP prévue par l’article L1411-5 du code de la 
commande publique en date du 2 février 2021, 
 
Vu le projet de traité de concession de travaux valant délégation de service public proposé par 
la SPL Laval Mayenne Aménagements, 
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Considérant que la ville de Laval a approuvé le principe d'une concession 
de travaux valant délégation de service public avec la SPL Laval Mayenne Aménagements 
pour la conception, la réalisation et l'exploitation des halles alimentaires de la place du  
11 novembre par délibération le 6 décembre 2021, 
 
Considérant le projet de traité de concession proposé par la SPL Laval Mayenne 
Aménagements, 
 
Considérant l’avis favorable de la commission de DSP en date du 2 février 2022 portant sur 
l’offre transmise par la SPL LMA  
 
Considérant les négociations conduites avec la SPL LMA, 
 
Que le contrat proposé par la SPL LMA répond aux attentes de la ville de Laval pour la création 
et l’exploitation d’une halle gourmande sur la place du 11 novembre à Laval, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil municipal approuve le traité de concession proposé par la SPL LMA pour la 
conception, la réalisation et l'exploitation des halles de la place du 11 novembre, ainsi que ses 
annexes. 
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M. le Maire : On passe à la création d’une autorisation de programme pour la réalisation de 
l’opération de requalification de l’îlot Val de Mayenne. Je laisse la parole à 
Bruno Bertier. 

 
 
CRÉATION D'UNE AUTORISATION DE PROGRAMME POUR LA RÉALISATION DE 
L'OPÉRATION DE REQUALIFICATION DE L'ÎLOT VAL DE MAYENNE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval, par délibération du 6 décembre 2021, a approuvé le projet de requalification 
de la friche Val de Mayenne. 
 
La réalisation du projet intitulé "place et venelle" sera réalisée en plusieurs étapes :  

 approfondissement des études en vue de la consultation d'opérateur, 
 mise en œuvre des démolitions, 
 réalisation des fouilles archéologiques, 
 réalisation des travaux sous maitrise d'ouvrage publique (maison Jarry et espaces 

publics). 
 
Pour cette opération, la ville de Laval a reçu le soutien de l'État par l'octroi d'un fonds friche de 
891 973 € (recyclage foncier) et le cofinancement d'études d'ingénierie par l'ANCT (Agence 
nationale de la cohésion des territoires) à hauteur de 80 %. Les modalités d'utilisation 
imposent que les crédits soient engagés avant fin 2022 et dépensés avant fin 2024. 
 
La ville souhaite par ailleurs que l'opération soit livrée fin 2024. 
 
Ces éléments démontrent la nécessité d'une gestion budgétaire pluriannuelle. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût global de l'opération, intégrant le coût du foncier déjà acquis par la ville pour un 
montant de 1,9 millions d'euros, est évalué à 3,9 millions d'euros. Elle sera financée par des 
subventions, notamment le fonds friche et le co-financement d'ingénierie ANCT, des cessions 
foncières et la collectivité maître d'ouvrage. 
 
Le financement par la collectivité comprend un déficit résiduel pour l'opération d'aménagement 
logement / commerce / espaces publics de 950 000 € et la réalisation du CIAP (centre 
d'interprétation de l'architecture et du patrimoine) pour 1 300 000 € (hors aménagements 
intérieurs), soit un coût global prévisionnel de 2,2 millions d'euros. Compte-tenu des sommes 
dépensées pour les acquisitions foncières, le reste à charge sur ce mandat est d'environ 
300 000 €. 
 
Les coûts d'aménagement intérieur et de scénographie du Centre d'interprétation de 
l'architecture et du patrimoine dans la maison Jarry ne sont pas compris dans l'opération de 
requalification ici présentée. 
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Bruno Bertier : Merci Monsieur le Maire. Je peux prendre la parole, parce que ce projet n’est 

pas porté par Laval Mayenne Aménagements. Comme vous le savez, nous en 
avons parlé lors du dernier conseil municipal, le 6 décembre 2021, nous avons 
approuvé en conseil municipal le projet de requalification de la friche Val de 
Mayenne. La réalisation du projet intitulé "place et venelle" sera réalisée en 
plusieurs étapes. L’approfondissement des études en vue de la consultation 
d’opérateurs, la mise en œuvre des démolitions, la réalisation des fouilles 
archéologiques, la réalisation de travaux sous maîtrise d’ouvrages publics, la 
maison dite Alfred Jarry. Et tout ce qui est espace public. Pour cette opération, 
la ville de Laval a reçu le soutien de l’État par l’octroi d’un fonds friche de 
891 973 € et le cofinancement d’études d’ingénierie de l’Agence Nationale de 
Cohésion des Territoires dont nous recevions la présidente la semaine dernière. 
Ce cofinancement se fera à hauteur de 80 %. Les modalités d’utilisation 
imposent que les crédits soient engagés avant fin 2022 et dépensés avant fin 
2024. La ville souhaite par ailleurs, que l’opération soit livrée fin 2024. Ce soir, 
nous parlons donc d’une autorisation de programme pour la réalisation de cette 
opération de requalification de l’îlot Val de Mayenne. Le coût global de 
l’opération intègre le coût du foncier déjà acquis par la ville pour un montant de 
1 900 000 €, coût lissé sur les 20 dernières années. Le projet global est évalué 
à 3,9 millions, je vais y revenir tout à l’heure, puisqu’un tableau est adossé à 
cette délibération. L’opération sera financée par des subventions, notamment 
le fonds friche, le cofinancement de l’ingénierie ANCT, des cessions foncières. 
La collectivité sera maître d’ouvrage. Le financement par la collectivité 
comprend un déficit résiduel pour l’opération d’aménagement logement – 
commerce – espace public de 950 000 €. La réalisation du CIAP pour un 
montant de 1 300 000 €. Le coût global prévisionnel est de 2 200 000 €. 
Compte tenu des sommes dépensées pour les acquisitions foncières, le reste 
à charge, sur ce mandat, est d’environ 300 000 € pour la ville de Laval. Les 
coûts d’aménagement intérieur et de scénographie du Centre d’Interprétation 
d’Architecture et du Patrimoine (CIAP), dans la maison Jarry, ne sont pas 
compris dans l’opération de requalification. Les 500 000 € que vous avez dans 
la délibération ne correspondent qu’à l’enveloppe extérieure du bâtiment, 
notamment la reconstruction d’un pignon. Aujourd’hui en effet, cette maison est 
adossée à un autre bâti dit « la maison des huissiers ». Dans le tableau que 
vous avez dans la délibération, on voit en dépenses 1 940 000 € acquis sur ces 
20 dernières années. Les études préparatoires pour 65 000 €, les démolitions 
sont estimées à 530 000 €, les fouilles archéologiques sont estimées à 
500 000 € et les différents aléas, soit 1 180 000 € sur ce recyclage du foncier. 
L’aménagement de l’espace public est prévu pour 280 000 €. Sur le CIAP, 
l’enveloppe est de 500 000 €. Elle correspond à la construction d’un fronton et 
la réhabilitation du bâtiment dans sa partie extérieure. Que trouve-t-on en 
recette ? On trouve le fonds friche pour 900 000 €, les cessions que nous 
estimons à hauteur de 760 000 €, les dépenses déjà effectuées pour 
1 940 000 € et un reste à charge pour la collectivité de 300 000 € qui équilibre 
à hauteur de 3 900 000 €. Il vous est proposé d’approuver ce soir la création 
d’une autorisation de création de programme pour la réalisation de l’opération 
« requalification Val de Mayenne » intégrant l’ensemble des dépenses, y 
compris celles déjà réalisées pour les acquisitions foncières. Le montant de 
l’autorisation de programme est de 3 900 000 €. Le reste à charge pour le 
mandat actuel est évalué à 300 000 €. Je rappelle que ce projet s’inscrit dans 
une politique de reconquête du logement, notamment dans le centre-ville. 
L’objectif est d’aller rechercher de nouveaux logements pour les familles qui 
veulent venir s’installer dans le centre-ville.  
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 Ce projet concerne un peu plus de 30 logements dédiés aux familles. Il y a le 

projet culturel lié au bâtiment du CIAP et certainement des bas d’immeuble 
dédiés au commerce, à du service ou à de la santé. Le réaménagement inclut 
également la place du Roquet par une venelle qui viendra se terminer sur les 
bords de la Mayenne. Il s’agit du projet que je vous avais dessiné dans ses 
grandes lignes en décembre dernier. L’objectif est d’aller ensuite chercher un 
partenariat public-privé sur la construction de ces logements. Nous aurons très 
certainement d’un côté notre bailleur social et de l’autre côté, un promoteur 
privé. L’objectif est de trouver une mixité maximale sur cet îlot. Telles sont les 
intentions. On n’a pas de temps à perdre, l’agenda est très serré. Nous allons 
travailler d’arrache-pied pour définir rapidement le montage privé/public tel que 
je viens de vous le définir, afin que les choses avancent rapidement. Nous 
avons une chance : dans le projet d'hôtel sur lequel nous avons précédemment 
travaillé, des diagnostics archéologiques ont été faits par le groupe Eiffage. 
Nous allons nous appuyer sur ces diagnostics pour gagner du temps par rapport 
aux fouilles archéologiques que la DRAC demandera malgré tout d'opérer sur 
le site. Un travail de diagnostic a déjà été réalisé, il va certainement nous 
permettre de gagner quelques précieux mois. L’État met en effet la barre très 
haute. Il faut que les fonds soient utilisés avant fin 2024. Ce dossier doit être 
travaillé de pair avec le projet 11 novembre, parce que c’est toute l’organisation 
du centre-ville, pendant deux ans de travaux, qu’il faut optimiser. Une très 
grande concertation aura lieu avec les riverains, les commerçants, les gens qui 
vivent dans le centre-ville. Ce périmètre devrait être bien abordé pendant ces 
deux années de travaux 2023-2024 et début 2025. J’espère avoir été complet. 

M. le Maire : Merci. 

Vincent d’Agostino : Merci Monsieur le Maire. Bonsoir chers collègues. Sur ce dossier, nous 
partageons, avec la majorité municipale, les mêmes ambitions. Après 25 ans 
de préemption et plusieurs projets tous abandonnés. Il est nécessaire qu’avant 
la fin de ce mandat en 2024, un complexe immobilier qui apporte une nouvelle 
dynamique d’attractivité à la rue du Val de Mayenne puisse être livré. Cette rue 
en a bien besoin. Votre projet porte sur des commerces et des logements, qui 
plus est sociaux et à tarif abordable. Nous vous confirmons être d’accord avec 
ces orientations. J’ai bien conscience que les aspects techniques ont déjà été 
présentés lors du dernier conseil municipal, mais j’aimerais y revenir. Je 
reconnais, Monsieur Bertier, que vous êtes revenu vers moi pour apporter des 
éléments sur ce dossier majeur pour la ville de Laval, je vous en remercie. Il est 
plus agréable de travailler dans ces conditions, en associant l’opposition. Je 
forme le vœu qu’on puisse continuer ainsi dans les prochains mois et années. 
Néanmoins, à aucun moment, ni en conseil municipal, ni en commission, vous 
nous avez fait part d’autres scénarios qui avaient pourtant été proposés par le 
cabinet conseil mandaté pour ce projet. Le seul scénario qui nous a été 
présenté prévoit la conservation de la maison dite « Alfred Jarry » et 
l’implantation du CIAP à cet endroit. Les autres scénarii ne nous ont jamais été 
communiqués. Ils ne nous sont d’ailleurs pas accessibles, c’est regrettable. 
Cette maison dite « Alfred Jarry », dont la réhabilitation s’avère lourde et 
coûteuse, n’a patrimonialement rien de remarquable. Elle a d’ailleurs été sortie 
de l'Avap il y a quelques années. Son état est très délabré. Par ailleurs, sa 
conservation complexifie et renchérit le projet global. Tous les généalogistes et 
urbanistes s’accordent désormais sur le fait que cette maison n’a pas de rapport 
avec le célèbre écrivain.  
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 Elle lui a été attribuée par suite d’une erreur de numéro de rue. La véritable 

maison aurait déjà été détruite dans l’indifférence générale dans la première 
moitié du XXe siècle. S’il s’agit de conserver la mémoire de l’homme, ce que je 
peux comprendre, je suggère d’agrandir la place, de la mettre en valeur, d’y 
ramener la statue du roi Ubu qui répondrait ainsi à la fontaine existante. Il serait 
possible d’y créer une scène en plein air ou pourrait se dérouler des spectacles 
de rue. Nous pourrions baptiser cette place nouvellement créée « Alfred Jarry ». 
Quant au CIAP, j’avoue ne pas comprendre l’intérêt de le situer à cet endroit. 
Comme je vous l’ai indiqué, vos orientations concernant l’attractivité de cet îlot, 
grâce à de nouveaux logements et commerces, sont louables. Reconnaissez 
que ce n’est pas le CIAP qui répond à cette attente, en le situant au cœur de 
cet emplacement numéro un. Cela se fera au détriment du commerce, du 
logement et des parkings. Le CIAP a plutôt vocation à intégrer un bâtiment 
remarquable, témoin du patrimoine lavallois, la Maison Briand, une partie du 
Château-Neuf, la maison du Grand Veneur, la Porte Beucheresse ou d’autres. 
Laval a cette chance d’être riche en bâtiments remarquables. Certains s’avèrent 
d’ailleurs vacants. Je souhaite aussi alerter sur le manque de place de parking. 
Ce n’est pas un fantasme. De nombreux Lavallois nous alertent à ce sujet. La 
disparition prochaine de places de parking situées place du 11 novembre ne 
pourront pas être toutes compensées quantitativement et qualitativement par la 
création du parking sur le plateau Jean Macé. Pour ce projet Val de Mayenne, 
seule une vingtaine de places seront créés, toutes réservées aux logements. Si 
j’ai bien compris votre projet, les places existantes rue Alfred Jarry vont 
également disparaître. L’inquiétude est grande pour les Lavallois en général et 
pour les riverains, pour les commerces existants ou les particuliers. Je fais donc 
deux demandes à l’occasion de cette délibération : la première est de respecter 
votre engagement de transparence et de collaboration avec l’opposition. Cela 
nous permettra d’accéder à tous les documents lors des travaux de commission 
et conseils municipaux. La seconde, si c’est encore possible, d’accepter de 
revoir votre copie sur le projet Val de Mayenne en excluant le CIAP du périmètre 
et en ne conservant pas la Maison Alfred Jarry afin de porter encore plus haute 
votre ambition pour le commerce, le logement et le stationnement en cœur de 
ville. Merci. 

Bruno Bertier : Travailler ensemble, c’est dans notre ADN. Les élus sont au nombre de 43, il 
n’y a pas de sous élus autour de cette table. Sur le jury des halles, un membre 
de l’opposition est présent pour choisir. Je note quand même qu’il y a du 
chemin. Certains membres de l’opposition étaient pour la création d’un hôtel. 
Je veux bien qu’on fasse fi du passé, mais à notre arrivée, le projet porté par le 
groupe Eiffage prévoyait un hôtel à cet endroit. Je note qu’on se retrouve sur 
ce projet, sur cette volonté de logement en centre-ville. Dit positivement, je dirai 
que c’est bien qu’on se retrouve sur ce projet. On parle toujours de la maison 
dite « Alfred Jarry ». Personne autour de cette table n'est fichu de dire si c’est 
la bonne maison. Vous avez des doutes. Certains dans la majorité ont des 
doutes. C’est la maison dite Alfred Jarry. Pourquoi nous avons gardé dans le 
projet ce bâti ? Parce qu’on ne voulait pas déstructurer nos quais, ni l’ensemble 
de l’îlot qui part du Vieux-Pont jusqu’à la rue Alfred Jarry. Nous avons demandé 
un diagnostic sur le bâti existant à notre arrivée. Il a été réalisé par le service. 
Cette maison peut être conservée car le bâti n’est pas en mauvais état. Nous 
avons voulu conserver une trace de cet îlot à travers ce bâti. Bruno Fléchard 
pourra peut-être compléter sur la présence du CIAP à cet endroit, mais il n’est 
pas incongru de le placer au pied d’un des plus beaux bâtiments de la ville, le 
Château-Neuf, qui est aujourd’hui un bâtiment vide. Le CIAP serait au pied du 
cœur historique du Vieux-Laval.  
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 Demain, le CIAP sera vraiment partie intégrante de l’hypercentre et donc très 

accessible au plus grand nombre. Sur le stationnement : on a ce petit 
désaccord. Nous allons remettre les pendules à l’heure. Quand on dit qu’on 
supprime 200 places de stationnement sur le centre-ville, j’ai recalculé avec 
notre direction, cela englobe les places que vous citez sur la petite placette dite 
« Alfred Jarry ». Je rappelle, nous sommes tous des élus responsables, que 
nous allons bien substituer 210 places aux 197 supprimés sur l’hypercentre. Il 
s’agit de 110 places sur Jean Macé, mais également des travaux de structure 
réalisés sur deux parkings. Le parking dit « du Théâtre », rue Jules Ferry, sur 
lequel nous allons chercher 50 places supplémentaires. Le reste, nous allons 
le chercher sur le parking de Gaulle rue du Britais. Là aussi, nous allons 
effectuer des travaux, notamment sur les rampes pour aller chercher une 
accessibilité à 100 % de ces parkings. Aujourd’hui, ils ne sont pas accessibles 
à 100 % par les véhicules. Sur le stationnement, les choses avancent. On 
travaille dans ce sens pour qu’au moment des travaux, le maximum soit réalisé. 
Cela sera déjà le cas de Jean Macé, car le parking sera inauguré dès cette 
année. Nous ferons en sorte que la substitution de stationnement… Vous avez 
raison, il s’agit d’un point d’inquiétude des Lavallois. Nous allons travailler aussi 
avec la vice-présidente chargée des mobilités à Laval Agglo. Il s’agit d’Isabelle 
Fougeray. Nous verrons avec elle, dans le cadre du renouvellement de la DSP, 
s’il n’y a pas des choses à faire en termes de navette entre certains parkings et 
le centre-ville, pour les personnes à mobilité réduite ou qui ont plus de 
difficultés. J’avoue que la rue Bel Air, pour arriver sur le plateau Jean Macé, tout 
comme le Vieux-Laval et la rue des déportés pour accéder au parking de la 
place de Hercé, tout cela mérite une réflexion et peut-être un accompagnement 
dans le cadre du renouvellement de cette DSP. Nous travaillons activement sur 
ces points. Concernant le CIAP, c’est un choix délibéré. 

 
 
Bruno Fléchard : Pour moi, il s’agit d’un très beau projet qui répond au moins à deux aspects 

auxquels je suis attaché. Rappelons que le CIAP, Centres d’Interprétation 
d’Architecture et du Patrimoine est un dû lié au label Villes d'art et d'histoire. Le 
CIAP aurait dû être mis en place depuis bien longtemps. Je pense que la DRAC 
voit d’un très bon œil le fait qu’on réalise enfin le cahier des charges. Le label 
court depuis plus de 15 ans. Pour moi, la réalisation de ce CIAP sur le mandat 
est une bonne nouvelle, même si je ne m’y attendais pas moi-même. Ce n’était 
pas dans le projet initial. La rénovation, la réhabilitation de la friche a permis de 
donner une échéance très rapide au CIAP. Pour moi, c’est un motif de 
réjouissement. Autre bonne nouvelle, la Porte Beucheresse sera un peu dédiée 
au Douanier Rousseau. Un autre équipement dédié à Alfred Jarry, de l’autre 
côté de la Ville, correspond à une remise en valeur d’un autre personnage 
Lavallois. Je crois que cela sera un atout supplémentaire. Quant à la 
fréquentation d'un CIAP, qui ne serait pas forcément un lieu d’attractivité, on 
peut imaginer beaucoup de choses. D’une part, on travaille en ce moment sur 
le cahier des charges d’un CIAP en termes d’espace. On ne s’interdit pas d’avoir 
une activité mixte sur ce lieu : CIAP et coworking ou bar… toutes les hypothèses 
sont sur la table. Il ne faut pas non plus oublier que le CIAP n’est pas un 
équipement qui ne fonctionne que l’été, sur la saison touristique. Il fonctionne 
aussi de manière continue avec les établissements scolaires. Il draine donc un 
public à longueur d’année. Telles sont les éclairages que je souhaitais apporter. 
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M. le Maire : Je pense que l’objectif est atteint pour redynamiser cette rue. Il faudrait qu’on 
adopte une fois tous le même discours sur le stationnement.  

 Je rappelle déjà le courage que nous avons à opérer cette transformation du 
cœur de ville, ce n’est pas une transformation facile. Nous souhaitons le projet 
le plus fédérateur possible. Je pose la question : comment feriez-vous, parce 
que vous aviez un projet de suppression de 100 places de parking sur la place 
du 11 novembre ? Je préfère qu’on pose les questions dans ce sens-là. 
Rappelez-vous, nous sommes loin d’être contre la création de parkings. Je 
rappelle aussi que nous allons créer des parkings sur la ZAC Ferrié, des 
parkings sur la ZAC de la Gare, des parkings au niveau du pôle culturel. Le 
stationnement est géré. Nous allons produire du stationnement, mais 
effectivement, en le décentrant, du cœur de ville, parce que cette place  
du 11 novembre, on veut l'apaiser. Comment auriez-vous fait, vous, vis-à-vis du 
stationnement en cœur de ville en supprimant le stationnement place du  
11 novembre ? C’est la question que je me pose. La peur, évidemment je la 
partage, mais il faut accompagner cette transformation et cette transition. 
Comment fait-on pour accompagner le conducteur, changer les habitudes de 
manière courageuse ? Je crois que c’est toute la noblesse de la politique 
d’aujourd’hui, d’avoir la force de dire et de tenir ses engagements. Sur cette 
place, nous tenons avec courage nos engagements. Ma question est vraiment 
une main tendue à travailler ensemble sur le stationnement. Il s’agit d’une 
préoccupation que nous avons, évidemment. Comment compenser ? Comment 
changer les comportements ? Comment changer les habitudes ? J’aime mieux 
que cette place ne soit pas mono-utilitaire, dédiée au stationnement, mais une 
place de destination. On y va, on y reste, on consomme, on sociabilise, 
potentiellement on améliore le cadre de vie environnemental. 

Vincent d’Agostino : C’est une alerte, Monsieur le Maire. Les Lavallois vous les avez 
rencontrés, nous les rencontrons aussi. Ils expriment une vraie crainte sur ce 
point. Vous nous parlez de rassurer, je vous rejoins. C’était le sens de mon 
message. On ne va pas créer du parking si ce n’est pas constructible. Je vous 
donne une piste : on créerait du parking supplémentaire en exploitant la totalité 
du lot. On aurait pu en créer un petit peu plus. On aurait pu avoir des surfaces 
commerciales un peu plus généreuses, un peu plus de logements sociaux. 
C’était l’objectif de mon intervention. 

Bruno Bertier : Sur le stationnement îlot Val de Mayenne, on ne peut pas creuser. Une partie 
de l’îlot est située sur l’ancien cours de la rivière et l’autre partie est située sur 
les anciens quais de la petite rivière. Nous sommes donc obligés de faire du 
stationnement en R0. On peut prendre cela par tous les bouts, la parcelle ne 
fait que 1 500 m². Ces 1 500 m², on ne peut pas y mettre un parking de  
50 places. Nous allons essayer, comme le PLUi nous y incite fortement, qu'on 
ait une place de stationnement par logement. Tel est l’objectif qu’on s’est fixé 
sur ce projet. 

Vincent d’Agostino : Je vous en remercie. La deuxième question pour laquelle je n’ai pas eu 
de réponse est la suivante : vous m’avez assuré qu’on continuerait, lors de ces 
échanges entre l’opposition et majorité municipale, à avoir accès à tous les 
documents lors de prochain projet. On ne les a pas eus cette fois ci, vous le 
reconnaissez. D’autres scénarii existaient, on n’en a pas eu connaissance. 
Allons jusqu’au bout de de la démarche de transparence pour les prochains 
projets. Cela nous permettrait de travailler sur les documents dès l’origine et de 
prendre connaissance de votre réflexion.  
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 Elle a dû être menée, cette réflexion, pour aboutir à choisir le CIAP et la 
conservation de cette maison, au vu des différents scénarii. 

 
 
Bruno Bertier : Venez dans la majorité. Traversez les deux rangs qui nous séparent. On ne 

peut pas, en conseil municipal, exposer toutes les pistes sur lesquelles on 
travaille. En commission, je pense qu’on est le plus transparent possible. On 
vous a écouté, c’est vrai qu’à un moment on était dans les questions du maire, 
des sujets qu’on ne voyait pas en commission. Un changement a été fait par 
rapport à ça. Je pense qu’en commission désormais, vous avez la transparence 
la plus complète. Concernant les hypothèses de travail, les scénarii, vous faites 
référence à ça. Très franchement, cela ne vaut pas le coup qu’on y passe plus 
de temps que ça. Ces scenarii ont été écartés, non pas par choix politique, mais 
parce que techniquement, structurellement, nous ne pouvions pas aller dans 
certaines directions pour les raisons que je viens de vous citer et que je vais 
répéter. Il s’agit d’un îlot très contraint : 1 500 m², ancien lit de la rivière, au pied 
du Château-Neuf. L'Architecte des Bâtiments de France nous donne un cahier 
des charges très précis. On ne peut pas faire beaucoup de choses sur cet îlot. 
Simplement, le temps fait qu’il faut qu’on aille assez rapidement. Nous avons 
fait le choix, Bruno Fléchard nous a expliqué le choix du CIAP, il s’agit là d’un 
vrai choix politique. Il y a un désaccord, mais c’est un vrai choix. On pense que 
cet endroit est le bon pour ce centre culturel attendu depuis très longtemps. 
Dans le partenariat qu’on veut créer avec la DRAC, il est important qu’on donne 
cette perspective et cette vision. Peut-être que la question se serait posée si le 
Château-Neuf était en état d’accueillir un CIAP. Le Château-Neuf, je le redis, 
c’est 15 millions d’euros de travaux a minima pour commencer à envisager des 
activités. Il faudra qu’on attende un deuxième mandat sur le sujet. Pour le reste, 
nous serons le plus transparent possible en commission. La porte de nos 
bureaux est grande ouverte. On s’est déjà vu, je suis prêt à rencontrer tous les 
membres de l’opposition qui le souhaitent, à discuter de ces sujets qui 
intéressent beaucoup les Lavallois sur le projet du centre-ville. Je vous invite à 
nous voir quand vous le souhaitez. 

 
 
M. le Maire : Vous seriez déçu des résultats des scénarios, parce qu’ils reflètent la volonté 

politique que nous avions et le cahier des charges, avec un CIAP, du logement 
et les contraintes techniques. Didier Pillon. 

 
 
Didier Pillon : Je ne voudrais pas rallonger le débat ce soir, je ne partage pas votre 

enthousiasme sur la maison dite Alfred Jarry pour le CIAP. C’est un dossier que 
j’ai bien connu, bien travaillé. Il est certes compliqué et aurait dû être traité 
depuis 20 ans au moins, depuis que la convention ville d’art et d’histoire a été 
signée. Cela faisait partie des obligations légales. Le lieu a beaucoup bougé. 
Je persiste à penser qu’il y avait des lieux patrimoniaux qui auraient eu plus de 
sens s’ils avaient reçu le CIAP. La dernière hypothèse, je crois, c’est la Maison 
Briand située au-dessus de l’entrée du Château-Neuf. Elle présente l’intérêt 
d’être près du Château-Neuf et expliquer comment la ville était née. Je pense 
que ces pertes de mètres carrés nécessaires d’habitation ou de commerce 
auraient pu exister à la place du CIAP, je persiste à penser mais bon… Je veux 
bien discuter, mais je ne traverserai jamais les deux rangs. Ne vous faites 
aucune illusion. Il ne faut jamais dire jamais mais il ne faut pas non plus nous 
racoler de manière un peu idiote !  
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 Je voulais simplement dire que je veux bien discuter sur le CIAP, mais je 

persiste à penser que c’est dommage de le faire là. La Maison Briand était pour 
moi une solution. C'est pour cela que nous avions commencé à la restaurer 
aussi. 

 
 
M. le Maire : On avait effectivement cela en tête. La volonté était aussi de valoriser les grands 

personnages de l’histoire de Laval. À qui on reprocherait de mettre en lumière 
un personnage célèbre qui a marqué l’histoire...  

 Il y a beaucoup d’incertitudes : on ne sait pas comment Laval a été créé, ce 
sont des mystères mais le fait de pouvoir faire des récits imaginaires donne une 
force et une puissance culturelle.  

 L’histoire nationale prouve aussi que certains faits ont peut-être été un peu 
romancés, réécrits, revus. Cela fait qu’aujourd’hui, on est la France. C’est un 
peu l’esprit dans lequel nous sommes. Nous souhaitons faire Laval à travers 
son histoire pour la projeter vers la modernité. Nous avons bien noté le point de 
différence. Je comprends qu’il y a un accord sur les grandes orientations, de 
reconquête du logement, c’est plutôt à la marge qu’il y a des différences à noter. 
Nous les prenons en considération. Je vous propose de soumettre au vote cette 
délibération. Abstention de la minorité. Je vous remercie.  

 
 
N °  S509  -  TUEC -  2  
 
CRÉATION D'UNE AUTORISATION DE PROGRAMME POUR LA RÉALISATION DE 
L'OPÉRATION DE REQUALIFICATION DE L'ÎLOT VAL DE MAYENNE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval a approuvé le projet de requalification de la friche Val de 
Mayenne par délibération le 6 décembre 2021, 
 
Que l'État soutient le projet de la ville de Laval par l'attribution d'une subvention de 
891 973 euros au titre du fonds friche, notifiée le 11 juin 2021 et le cofinancement de soutien 
d'ingénierie, 
 
Que le projet nécessite une gestion budgétaire pluriannuelle, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil municipal approuve la création d'une autorisation de programme pour la réalisation 
de l'opération de requalification Val de Mayenne. 
 
Article 2 
Le montant alloué correspond au besoin de financement global de l'opération, soit 3,9 millions 
d'euros. 
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Article 3 
 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée dix conseillers municipaux s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-
Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, 
Chantal Grandière, Lucile Perin et Henri Renié). 
 
 
M. le Maire : On passe à la délibération suivante, avec une demande de subvention au titre 

du Fonds de Soutien Régional de l’Action cœur de Ville pour le déménagement 
du Monument aux Morts. Je laisse la parole à Michel Neveu. 

 
 
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS DE SOUTIEN RÉGIONAL ACTION 
CŒUR DE VILLE POUR LE DÉMÉNAGEMENT DU MONUMENT AUX MORTS 
 
Rapporteur : Michel Neveu 
 
I - Présentation de la décision 
 
La région des Pays de la Loire est signataire et partenaire financier dans le cadre de la 
convention Action cœur de ville de Laval depuis le 22 juillet 2019. 
 
Dans son règlement intérieur, la région Pays de la Loire entend déployer des crédits 
spécifiques permettant d’accompagner les projets déclinés dans le cadre de ces conventions, 
en complément des financements existants et déjà fléchés dans ces conventions. 
 
Les dépenses éligibles concernent : 

 les études ; 
 les frais de fonctionnement liés à la mise en œuvre d’actions identifiées dans la 

démarche Action cœur de ville et n’entrant pas dans des financements déjà 
identifiés par la région ; 

 les investissements concernant des opérations proposées dans la dynamique 
Action cœur de ville et n’entrant pas dans des financements déjà identifiés par la 
région. 

 
Les communes labellisées Action cœur de ville peuvent solliciter le fonds de soutien régional 
pour deux projets maximum selon les modalités financières suivantes :  
 
 - pour les études :  

. taux d’intervention : 30 %, 

. plafond de subvention par projet : 20 000 € ; 

 

 - pour la participation à l’animation :  

. taux d’intervention : 30 %, 

. plafond de subvention par projet : 10 000 € ; 
 

 - pour les investissements :  

. taux d’intervention : 30 %, 

. plafond de subvention : 200 000 €. 
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Le projet de réaménagement de la place du 11 novembre constitue le projet majeur du 
programme Action cœur de ville de Laval, dont la mise à jour a été approuvée par délibération 
du conseil municipal du 13 avril 2021 et signée par les partenaires Action cœur de ville de 
Laval, dont la région Pays de la Loire le 17 mai 2021. 
 
Le projet de réaménagement de la place du 11 novembre a par ailleurs fait l'objet de la fiche 
action 4.2 engageant spécifiquement l'État et la région Pays de la Loire aux côtés de la ville 
de Laval. Cette fiche action décrit l'ensemble des opérations d'aménagement engendrées par 
le projet, dont le déménagement du monument aux morts. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût de l'offre retenue pour le déménagement du monument aux morts atteint 
459 752 € HT, soit 551 700 € TTC. 
 
Par notification du 30 avril 2021, l'État a attribué, au titre de la DSIL (dotation de soutien à 
l'investissement local) 2021, 160 000 € à cette opération. 
 
La sollicitation du fonds de soutien régional ACV (Action cœur de ville) à hauteur de 137 926 € 
permet de réduire d'autant le reste à charge pour la collectivité. 
 

 
 
Il vous est donc proposé d'autoriser le maire à solliciter le soutien financier de la région Pays 
de la Loire au titre du fonds de soutien régional Action cœur de ville pour le déménagement 
du monument aux morts. 

Michel Neveu : Merci Monsieur le Maire. Depuis juillet 2019, la région des Pays de la Loire 
est signataire et partenaire financière dans le cadre de la convention Action 
cœur de Ville de Laval. Dans son règlement intérieur, la Région Pays de la Loire 
entend déployer des crédits spécifiques permettant d’accompagner les projets 
déclinés dans le cadre de ses conventions en complément avec des 
financements déjà existants. Un exemple de dépenses éligibles concerne les 
études, les frais de fonctionnement, les investissements concernant des 
opérations proposées dans la dynamique Action Cœur de Ville et qui n'entrent 
pas dans des financements déjà identifiés par la Région. Les communes 
labellisées « cœur de ville » peuvent solliciter le Fonds de soutien régional pour 
deux projets maximums selon certaines modalités pour les études, pour la 
participation à l’animation, pour les investissements, selon un taux 
d’intervention à hauteur de 30 %. Comme on peut l’observer à l’aide du tableau 
joint à cette demande, le coût de l’offre retenue pour le déménagement du 
monument aux morts atteint la somme de 551 700 €. L’État a déjà attribué au 
titre de la dotation de soutien à l’investissement local 2021 la somme de 
160 000 €. La sollicitation du Fonds de soutien régional serait à hauteur de 
137 926 € et réduira d’autant le reste à charge pour la collectivité.  

Coût travaux HT TTC Subventions
Déplacement du Monument aux 

morts et aménagement du site 459 752 € 551 702 € DSIL 2019 160 000 €

Fonds de soutien régional ACV 137 926 €

Sous total 297 926 €

Financement MOA
Reste à charge Ville de Laval 253 777 €

Total des dépenses  459 752 €  551 702 € Total recettes 551 702 €

Dépenses Recettes
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 Il vous est donc proposé d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter ce soutien 

financier de la région Pays de la Loire au titre du Fonds de soutien régional 
Action cœur de ville pour le déménagement de notre monument aux morts. 

M. le Maire : Merci pour cette présentation. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je passe au 
vote. C’est adopté, merci. 

 
N °  S509  -  TUEC -  3  
 
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS DE SOUTIEN RÉGIONAL ACTION 
CŒUR DE VILLE POUR LE DÉMÉNAGEMENT DU MONUMENT AUX MORTS 
 
Rapporteur : Michel Neveu 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la région Pays de la Loire est signataire de la convention Action cœur de ville 
de la Laval depuis le 22 juillet 2019, 
 
Que le projet de réaménagement de la place du 11 novembre constitue le projet majeur du 
programme Action cœur de ville de Laval, dont la mise à jour a été approuvée par délibération 
du conseil municipal du 13 avril 2021 et signée par les partenaires Action cœur de ville de 
Laval, dont la région Pays de la Loire le 17 mai 2021, 
 
Que le projet de réaménagement de la place du 11 novembre a par ailleurs fait l'objet de la 
fiche action 4.2 engageant spécifiquement l'État et la région Pays de la Loire aux côtés de la 
ville de Laval, 
 
Que le déménagement du monument aux morts constitue une opération liée à ce projet, 
 
Que le fonds de soutien régional peut intervenir en complément d'autres financements, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil municipal autorise le maire ou son représentant à solliciter le soutien financier de 
la région Pays de la Loire au titre fonds de soutien Action cœur de ville pour le déménagement 
du monument aux morts place du 18 juin, à hauteur 137 926 euros, correspondant à 30 % du 
montant hors taxes des travaux, estimés à 459 752 euros. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 



Conseil municipal du 21 février 2022 

291 
 

 
M. le Maire : On continue avec les demandes de subventions au titre du Fonds de soutien 

régional Action cœur de ville pour la réalisation de la cour de l’école de la 
Senelle. Je laisse la parole à Marie-Laure Le Mée Clavreul. 

 
 
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS DE SOUTIEN RÉGIONAL ACTION 
CŒUR DE VILLE POUR LA RÉALISATION DE LA COUR D'ÉCOLE DE LA SENELLE 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
I - Présentation de la décision 
 
La région des Pays de la Loire est signataire et partenaire financier dans le cadre de la 
convention Action cœur de ville de Laval depuis le 22 juillet 2019. 
 
Dans son règlement intérieur, la région Pays de la Loire entend déployer des crédits 
spécifiques permettant d’accompagner les projets déclinés dans le cadre de ces conventions, 
en complément des financements existants et déjà fléchés dans ces conventions. 
 
Les dépenses éligibles concernent : 

 les études ; 
 les frais de fonctionnement liés à la mise en œuvre d’actions identifiées dans la 

démarche Action cœur de ville et n’entrant pas dans des financements déjà 
identifiés par la région ; 

 les investissements concernant des opérations proposées dans la dynamique 
Action cœur de ville et n’entrant pas dans des financements déjà identifiés par la 
région. 

 
Les communes labellisées Action cœur de ville peuvent solliciter le fonds de soutien régional 
pour deux projets maximum selon les modalités financières suivantes :  
 
 - pour les études :  

. taux d’intervention : 30 %, 

. plafond de subvention par projet : 20 000 € ; 

 

 - pour la participation à l’animation :  

. taux d’intervention : 30 %, 

. plafond de subvention par projet : 10 000 € ; 
 

 - pour les investissements :  

. taux d’intervention : 30 %, 

. plafond de subvention : 200 000 €. 
 
La rénovation du groupe scolaire de la Senelle constitue une des actions de l'axe 5 de 
l'avenant de projet Action cœur de ville de Laval dont la mise à jour a été approuvée par 
délibération du conseil municipal du 13 avril 2021 et signée par les partenaires Action cœur 
de ville de Laval, dont la région Pays de la Loire le 17 mai 2021. 
 
Le projet de rénovation du groupe scolaire de la Senelle a par ailleurs fait l'objet de la fiche 
action 5.6 engageant spécifiquement l'État, la Banque des Territoires, la région Pays de la 
Loire et le Cerema aux côtés de la ville de Laval. Cette fiche action décrit l'ensemble des 
opérations engendrées par le projet dont l'aménagement d'une cour d'école résiliente. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût estimatif de l'aménagement de la cours d'école, basé sur la référence d'une cours 
oasis, est de 260 000 € HT, soit 312 000 € TTC. Le coût de l'accompagnement du Cerema est 
de 20 040 € TTC, supporté à 50 % par la ville de Laval. 
 
 
La sollicitation du fonds de soutien régional ACV (Action cœur de ville) à hauteur de 82 810 € 
permet de réduire d'autant le reste à charge pour la collectivité. 
 

 
 
Il vous est donc proposé d'autoriser le maire à solliciter le soutien financier 
de la région Pays de la Loire au titre du fonds de soutien régional Action cœur 
de ville pour la réalisation de la cour d'école de la Senelle, ainsi que les subventions les plus 
larges possibles à cet effet auprès de tout partenaire. 

Marie-Laure Le Mée Clavreul: Merci Monsieur le Maire. Cette délibération, comme la 
précédente, concerne une demande de subvention au titre de Fonds du soutien 
régional Action cœur de ville. Pour cette délibération, il s’agit de la réalisation 
de la cour d’école de la Senelle. En effet, comme l’a évoqué tout à l’heure 
Antoine Caplan, les équipes municipales précédentes avaient engagé des 
travaux pour l’école élémentaire. Aujourd’hui, nous nous engageons donc dans 
la rénovation de l’école maternelle de la Senelle, avec le souhait d’en profiter 
pour faire en sorte que cette cour d’école soit exemplaire et répondre à un 
certain nombre de demandes correspondants à notre époque. Nous souhaitons 
que cette cour d’école soit résiliente, égalitaire et inclusive. La rénovation du 
groupe scolaire pour la Senelle constitue une des actions de l’axe cinq de 
l’avenant du projet Action cœur de ville de Laval, dont la mise à jour a été 
approuvée par délibération du conseil municipal du 13 avril 2021. Elle a été 
signée par les partenaires Action cœur de ville de Laval, dont la Région Pays 
de la Loire, le 17 mai 2021. Le projet de rénovation du groupe scolaire de la 
Senelle a par ailleurs fait l’objet de la fiche Action, engageant spécifiquement 
l’État, la Banque des territoires et la Région Pays de la Loire, le Cerema et 
signera à côté de la ville de Laval. Cette fiche action décrit l’ensemble des 
opérations engendrées par notre objet, dont l’aménagement de cette cour 
d’école. Le coût estimatif de l’aménagement de la cour d’école est basé sur la 
référence d’une cour « oasis », il est de 312 000 €. Le coût de 
l’accompagnement du Cerema est de 20 000 €, supportée à 50 % par la ville 
de Laval. La sollicitation du Fonds de soutien régional à hauteur de 82 810 € 
permet de réduire d’autant le reste à charge pour la collectivité. Il vous est donc 
proposé d’autoriser le maire à solliciter le soutien financier de la région Pays de 
la Loire au titre du Fonds de soutien régional Action cœur de ville pour la 
réalisation de la cour d’école de La Senelle, ainsi que les subventions les plus 
larges possibles à cet effet auprès de tout partenaire. 

Coût d'étude HT TTC Subventions
Convention d'accompagnement 

Cerema 16 032 € 20 040 € Prise en charge cerema 10 020 €

Fonds de soutien régional ACV 82 810 €

Sous total 92 830 €

Coût travaux HT TTC Financement MOA
Travaux cours d'école 260 000 € 312 000 € Reste à charge Ville de Laval 239 210 €

Total des dépenses  276 032 €  332 040 € Total recettes 332 040 €

Dépenses Recettes
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M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. On passe au vote. Adopté. Je vous 

remercie. 
 
 
N °  S509  -  TUEC -  4  
 
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS DE SOUTIEN RÉGIONAL ACTION 
CŒUR DE VILLE POUR LA RÉALISATION DE LA COUR D'ÉCOLE DE LA SENELLE 

 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la région Pays de la Loire est signataire de la convention Action cœur de ville 
de la Laval depuis le 22 juillet 2019, 
 
Que le projet de rénovation du groupe scolaire de la Senelle réaménagement de la place du 
11 novembre constitue une des actions de l'axe 5 de l'avenant de projet Action cœur de ville 
de Laval dont la mise à jour a été approuvée par délibération du conseil municipal du 13 avril 
2021 et signée par les partenaires Action cœur de ville de Laval, dont la région Pays de la 
Loire le 17 mai 2021, 
 
Que le projet de rénovation du groupe scolaire de la Senelle a par ailleurs fait l'objet de la fiche 
action 5.6 engageant spécifiquement l'État, la Banque des Territoires, la région Pays de la 
Loire et le Cerema aux côtés de la ville de Laval, 
 
Que la réalisation d'une cour d'école résiliente est une des opérations de ce projet, 
 
Que le fonds de soutien régional peut intervenir en complément d'autres financements, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil municipal autorise le maire ou son représentant à solliciter le soutien financier de 
la région Pays de la Loire au titre du fonds de soutien Action cœur de ville pour la réalisation 
de la cour d'école de la Senelle à hauteur 82 810 euros, correspondant à 30 % du montant 
hors taxes des travaux, estimés à 276 032 euros. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les subventions les plus larges possibles 
à cet effet auprès de tout partenaire. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : On passe à l’acquisition d’un terrain situé rue des grands carrés. Camille Pétron. 
 
 
ACQUISITION DE TERRAIN SITUÉ RUE DES GRANDS CARRÉS AUPRÈS DE  
MONSIEUR YVAN FOUGERAY ET MADAME ÉLODIE ESNAULT 
 
Rapporteur : Camille Pétron 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération en date du 5 octobre 2015, le conseil municipal a approuvé l'acquisition de 
bandes de terrain auprès de différents propriétaires le long de la rue des Grands Carrés à 
Laval afin de permettre le réaménagement du secteur dans le cadre du projet ANRU (Agence 
nationale pour la rénovation urbaine). 
L'un des propriétaires, Madame Jeanine Leduc, a vendu depuis son bien, dont une des 
parcelles concernées, cadastrée section AN numéro 151, d'une surface de 31 m2, à  
Monsieur Yvan Fougeray et Madame Élodie Esnault. 
Maître Marsollier-Biela, notaire en charge du dossier, demande aujourd'hui à la ville de Laval 
de délibérer à nouveau sur cette acquisition. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
Les conditions financières de l'acquisition demeurent inchangées, à savoir 30 € le m2, soit 
pour un montant de 930 €. 
 
Il vous est proposé d'accepter ces modalités d'acquisition et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Camille Pétron : Oui, merci Monsieur le Maire. C’est très rapide, c’est une formalité sur une 

acquisition. J’ai eu l’occasion de la présenter en ma qualité d’élue référente du 
quartier des Pommeraies Laval Nord. En fait, il s’agit d’une acquisition de terrain 
faite au moment de l'ANRU sur le quartier en 2015. Suite à une acquisition par 
de nouveaux propriétaires, Monsieur Yvan Fougeray et Madame Élodie 
Esnault, le notaire en charge du dossier demande de délibérer à nouveau sur 
cette acquisition. Nous sommes sur une zone à 30 euros par mètre carré. Un 
montant de 930 € est supporté par la ville. Je vous propose, sur cette 
délibération, de valider et d’autoriser le maire à signer tous les documents.  

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? On passe au vote. C’est adopté, merci. 
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N °  S509  -  TUEC -  5  
 
ACQUISITION DE TERRAIN SITUÉ RUE DES GRANDS CARRÉS AUPRÈS  
DE MONSIEUR YVAN FOUGERAY ET MADAME ÉLODIE ESNAULT 

 
Rapporteur : Camille Pétron 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articlesL2121-29 et  
L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article 
L1111-1, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 5 octobre 2015 approuvant l'acquisition de 
bandes de terrain auprès de différents propriétaires, le long de la rue des Grands Carrés à 
Laval, afin de permettre le réaménagement du secteur dans le cadre du projet ANRU des 
Pommeraies, 
 
Considérant que l'un des propriétaires concernés, Madame Jeanine Leduc,  a vendu depuis 
son bien, cadastré section AN numéro 151, d'une surface  de 31 m2, à Monsieur Yvan 
Fougeray et Madame Élodie Esnault, 
 
Que Maître Marsollier-Biela, notaire à Cossé-le-Vivien en charge du dossier, demande 
aujourd'hui à la ville de Laval de délibérer à nouveau sur cette acquisition, 
 
Que la ville a un intérêt afin de procéder à cette acquisition, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
L'article 6 de la délibération du 5 octobre 2015 est abrogé. 
 
Article 2 
La ville de Laval acquiert auprès de Monsieur Yvan Fougeray et Madame Élodie Esnault la 
bande de terrain cadastrée section AN numéro 151, d'une surface de 31 m2, située rue des 
Grands Carrés à Laval, au prix de 30 € le m2. 
Les frais sont à la charge de la ville de Laval.  
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : On passe au transfert de l’impasse Noémie Hamard dans le domaine public 

communal. Je laisse la parole à Geoffrey Begon. 
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TRANSFERT DE L'IMPASSE NOÉMIE HAMARD DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération en date du 28 juin 2021, le conseil municipal a approuvé l'ouverture d'une 
enquête publique nécessaire au transfert de l'impasse Noémie Hamard dans le domaine public 
communal. 
 
L'enquête publique s'est déroulée du 3 novembre au 17 novembre 2021. 
 
Dans son rapport en date du 17 décembre 2021, le commissaire-enquêteur a émis un avis 
favorable au projet de transfert d'office dans le domaine public de l'impasse Noémie Hamard. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette acquisition se fera à titre gratuit. Les frais seront à la charge de la ville de Laval. 
 
Il vous est proposé d'approuver cette opération et d'autoriser le maire à signer toute pièce à 
cet effet. 
 
 
Geoffrey Begon : Je vous remercie, Monsieur le Maire. Un peu avant, si vous le permettez, 

j’ai bien entendu les appels du pied de l’opposition concernant le plan vélo. Ma 
porte est ouverte. Je propose qu’on se donne rendez-vous pour en discuter en 
toute transparence, sur toutes les questions. Je suis preneur de toute 
suggestion. Idem pour le stationnement.  

 Concernant le transfert de l’impasse Noémie Hamard, nous avions 
préalablement, en juin dernier, approuvé le principe d’une enquête publique 
pour le transfert de cette impasse dans le domaine public. Il s’agit en effet d’une 
voirie dans laquelle les riverains possèdent chacun la moitié de la rue qui est 
devant chez eux. Dans les années 70, était prévue une délibération municipale  
afin de municipaliser l’impasse. Dans les faits, cela ne s'est jamais produit, alors 
que la ville entretient et gère cette voie depuis assez longtemps. L’enquête 
publique a eu lieu et le commissaire enquêteur a donné un avis favorable qui 
s’imposait pour le transfert de cette voirie dans le domaine public. Il s’agit donc 
ici d’autoriser le maire à signer toutes les pièces à cet effet. 

M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? On passe au vote. C’est 
adopté, je vous remercie. 

 
N °  S509  -  TUEC -  6  
 
 
TRANSFERT DE L'IMPASSE NOÉMIE HAMARD DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 

 
Rapporteur : Geoffrey Begon 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
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Vu le code de la voirie routière et notamment les articles L141-3 et R141-4 et suivants, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L318-3, R318-10 et R318-11, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 juin 2021 approuvant l'ouverture d'une 
enquête publique nécessaire au transfert de l'impasse Noémie Hamard dans le domaine public 
communal, 
 
Vu l'arrêté municipal n° 29/2021 en date du 12 octobre 2021 concernant les modalités 
d'organisation de l'enquête publique, 
 
Vu l'avis favorable du commissaire-enquêteur dans son rapport et conclusions en date du  
17 décembre 2021, 
 
Considérant qu'il convient d'approuver le transfert d'office et à titre gratuit de l'impasse Noémie 
Hamard dans le domaine public communal, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La ville de Laval approuve le transfert d'office et à titre gratuit de l'impasse Noémie Hamard 
dans le domaine public communal. 
Les frais seront à la charge de la ville de Laval. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
 
 
M. le Maire : On passe à la dernière délibération, la dernière mais elle est très importante ; Il 

s’agit d’un engagement que nous avons pris auprès des Lavallois lors de la 
campagne électorale. Il va devenir réalité. Il s’agit de remettre la gestion 
publique dans le service public de stationnement 

 
 
CHOIX DU MODE DE GESTION DU  SERVICE PUBLIC DU STATIONNEMENT À L'ISSUE 
DU CONTRAT ACTUEL DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval a confié, à compter du 1er janvier 2013 et pour une durée de 10 ans, la 
gestion de son service public du stationnement à un délégataire privé par contrat de délégation 
de service public (DSP), lequel, pour la dernière année de contrat, suite au rachat de la société 
prestataire actuelle, sera réalisé sous bannière INDIGO. 
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La dépénalisation du stationnement payant sur voirie a donné aux collectivités, depuis le 1er 
janvier 2018, la possibilité d'intervenir plus aisément sur l'occupation de son domaine public, 
en fixant un forfait post-stationnement (FPS) remplaçant l'ancienne amende forfaitaire fixée 
nationalement, en fonction des objectifs visés. 
 
La maîtrise de la politique du stationnement est donc devenue une composante majeure de la 
plupart des projets d'aménagement structurants des villes comme la ville de Laval, que ce soit 
en centre-ville (réaménagement de la place du 11 Novembre, îlot Val de Mayenne) ou aux 
abords de la gare (construction d'un parc de stationnement semi-public au nord de la gare). 
 
Le mode de gestion doit donc être choisi en fonction des enjeux portés par la ville de Laval, à 
savoir la maîtrise et le contrôle du service, la maîtrise des risques technologiques (faire face 
aux évolutions plutôt que les subir), législatifs (législation relative au handicap) ou tarifaires, et 
surtout la prise en charge des investissements nécessaires à l'activité, tant en voirie que 
concernant les parcs de stationnement en enclos et en ouvrage. 
 
La ville de Laval a donc confié à un AMO (assistant à maîtrise d'ouvrage) la réalisation d'une 
étude pour, en fonction de ses besoins et souhaits, l'aider à la décision. 
 
Le rapport de présentation, lequel a été dûment présenté à la commission consultative des 
services publics locaux (CCSPL) le 18 janvier dernier et fait l'objet d'une communication au 
comité technique (CT) du 20 janvier 2022, détaille les différents modes de gestion 
envisageables. 
 
Il ressort de cette étude que le mode concessif est le plus adapté à la réalisation des objectifs 
de la ville de Laval. 
 
Or, celle-ci, qui souhaite par ailleurs conserver un contrôle fort sur la gestion opérationnelle du 
service (manque de clarté des relations entre la société mère et ses filiales locales dédiées 
notamment), n'entend pas reconduire une DSP sur le mode actuel, via un opérateur privé. 
 
Elle souhaite donc s'appuyer sur l'expertise de la société publique locale Laval Mayenne 
Aménagements (SPL LMA), susceptible de répondre à ses différentes exigences, en lien avec 
les projets qu'elle souhaite mener dans les prochaines années, et avec un pouvoir décisionnel 
maintenu. 
 
La SPL pourra s'appuyer sur les équipes actuellement dévolues au service et des contrats de 
prestations qu'elle jugera appropriés. 
 
Le contrat confié par la ville de Laval à la SPL LMA comprendra entre autres éléments la 
gestion matérielle du stationnement sur voirie (entretien et suivi du parc d'horodateurs, collecte 
des horodateurs via une convention de mandat, gestion des relations commerciales avec les 
usagers…), la mise en œuvre du contrôle du stationnement, la gestion des RAPO (recours 
administratifs préalables obligatoires) et la préparation des mémoires contentieux à déposer 
devant la CCSP (commission du contentieux du stationnement payant), la gestion, l'entretien 
et l'équipement des parcs de stationnement en enclos et en ouvrages, et le portage des 
investissements qui s'avéreront nécessaires à l'activité (réaménagement des parcs de Gaulle 
et Théâtre, matériels de péage…). 
 
La rentabilité économique de l'opération devrait être assurée par un contrat d'une durée de 20 
à 25 ans. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
En fonction du niveau d'investissements souhaités, une augmentation de capital de SPL LMA 
pourrait s'avérer nécessaire. 
 
Le choix est dans la mesure du possible réalisé avec l'objectif de maintenir les recettes de la 
ville (redevances de stationnement et FPS) à l'avenir. 
Geoffrey Begon : Nous allons vous présenter ce soir le choix du mode de gestion du service 

public du stationnement, puisque la délégation de service public, la DSP 
actuelle va prendre fin sous peu. Le contrat actuel avait été confié à Urbispark, 
entre-temps devenus Transdev puis Indigo, par un rachat cette année. Cette 
contractualisation prend fin au 31 décembre 2022. Elle concernait la gestion et 
l’exploitation de 10 parcs de stationnement barriérés, en enclos et en ouvrage, 
la gestion matérielle du stationnement sur voirie, depuis 2018, les missions de 
contrôle du stationnement, l’examen des recours administratifs préalables 
obligatoires, des saisines et la correction des mémoires contentieux. Il s’agit de 
savoir quelle suite donner à cette délégation de service public. Est-ce qu’on 
reconduit une DSP, est-ce qu’on opte pour un autre système ? Il s’agit pour 
nous de répondre à un certain nombre d’enjeux : l’optimisation du service rendu 
à l’usager. C’est bien le sens du stationnement géré, du stationnement payant, 
que de faire en sorte qu’un maximum de personnes puisse disposer dans des 
conditions convenables, équitables, de places de stationnement, sans avoir à 
les multiplier à l’infini. La maîtrise et le contrôle du service, à la fois sur le plan 
de la formation, du fonctionnement, mais également sur le plan financier, la 
maîtrise et la gestion des risques de différentes natures : techniques, financiers, 
humains, puisqu’il peut y avoir des évolutions législatives, des besoins 
économiques qui se transforment. Comment répondons-nous à tout cela ? Il 
s’agit surtout de grands enjeux qu’il était nécessaire de concilier. Le focus est 
surtout là. Comment financer les investissements importants pour l’amélioration 
des parkings, pour l’extension éventuelle du stationnement en voirie, comment 
financer ces investissements, tout en ramenant le service public de 
stationnement dans le giron public ? Quand on étudie les modes de gestion, 
une série de questions se posent. La première est : est-ce qu’on met en régie 
ou est-ce qu’on contractualise ? Très vite, la régie est écartée pour une raison 
principale. Il s’agit de l’impossibilité de porter les investissements nécessaires. 
La seconde question qui se pose est la suivante : si on écarte la régie, on va 
vers les contrats, allons-nous vers des marchés ou vers une délégation de 
service public ? De la même façon, le marché public est écarté pour les mêmes 
raisons. La responsabilité de l’exploitation demeurerait à la charge de la ville, 
notamment les investissements à réaliser. La rémunération du prestataire serait 
totalement assurée par le prix versé par la ville et non par les usagers. Cela 
nous amène à choisir une concession, une délégation de service public. Elle 
permet la mise en place d’un contrat unique incluant la gestion du 
stationnement en ouvrage et sur voirie, pour que les deux services soient 
rassemblés. Elle permet de faire porter le risque d’exploitation des parcs de 
stationnement sur le délégataire, ainsi que le portage des financements de 
l’investissement. Cela tient compte des aléas économiques, cela dépend de 
l’évolution de l’activité, les aléas financiers, notamment les investissements 
nécessaires, les aléas techniques pour le bon fonctionnement du service, la 
responsabilité liée à la maîtrise d’ouvrage des installations à construire et la 
responsabilité des dommages causés tant aux usagers qu'au tiers par le 
fonctionnement du service. À ce moment-là, se pose une autre question : si on 
délègue le service public, à qui le délègue-t-on ?  
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 À un opérateur public ou à un autre opérateur privé ? Parmi les opérateurs 
privés possibles, il y avait les SEM ou les SEMOP c’est-à-dire les SEM à 
opération unique. C’est l’option qu’on écarte par principe, puisque nous 
voulions ramener le stationnement dans le giron public, avec un contrôle fort de 
la ville. Une société publique locale, une SPL était donc la solution la mieux 
adaptée à notre projet. Elle nous permet à la fois d’avoir ce contrôle très fort, et 
en même temps la SPL est soumise au droit privé, ce qui nous donne une 
souplesse et une réactivité plutôt intéressante. On choisit le délégué SPL, 
restera à savoir laquelle. On pourrait créer une SPL ce qui nous obligeait à 
trouver un second actionnaire intéressé à se doter de capitaux. Toutefois, nous 
avons une SPL, LMA qui fonctionne très bien. Elle est très intéressante. Il s’agit 
de notre aménageur sur les grands dossiers, les deux ZAC et qui va l'être sur 
la place du 11 novembre. Il est très intéressant de marier les problématiques de 
l’aménagement et du stationnement, de faire en sorte que le stationnement soit 
une composante propre de l’aménagement. S’appuyer sur la SPL existante et 
solide, en statuant sur la synergie entre ses compétences, paraissait la solution 
la plus opportune. Le contrat portera sur la construction du parc en ouvrage, 
l’exploitation du service de stationnement en ouvrage et en voirie de la ville de 
Laval avec une durée envisagée comprise entre 20 et 25 ans à compter d’une 
date fixée au 1er janvier 2023. Pourquoi 20- 25 ans ? Cette durée est nécessaire 
pour permettre aux investisseurs de rentrer dans leurs frais et qu’elle soit 
bénéficiaire. Ce contrat comprendra entre 2 000 et 2 500 places payantes sur 
voirie, le montant n’étant pas fixée. Avec les Lavallois, nous allons réfléchir aux 
extensions éventuelles du périmètre du stationnement payant sur la ville. Nous 
avons commencé à le faire dans le quartier de la gare, sans brusquerie, mais 
en concertation. Cinq parcs en clos destinés aux usagées horaires regroupent 
environ 400 places (Paix, Boston, Gambetta, Remparts et de Gaulle). Deux 
parcs en ouvrage sont réservés aux abonnés, ce qui représente 80 places 
(Paradis et Saint-Martin). Deux parcs en ouvrage (Gare Sud et son extension 
arrêt minute Théâtre comprennent environ 580 places). Potentiellement deux 
futurs parc en ouvrage Jean Macé et le parking que l’on va créer au niveau de 
la Gare Nord. La SPL assurera le financement de toute une partie des dépenses 
liées à la création et l’exploitation du service délégué. Il pourrait être versé à la 
SPL une subvention afin de minorer le montant de l’investissement. Il sera mis 
à sa charge un risque d’exploitation en contrepartie du droit d’exploiter le parc 
de stationnement qu’elle aura réalisé. La SPL se rémunèrera principalement 
sur les recettes qu’elle percevra auprès des usagers ou qui pourront lui être 
versées en contrepartie de l’exploitation du service de stationnement en voirie. 
La SPL informera mensuellement la ville sur la qualité du service et, 
immédiatement en cas de problème rencontrés sur leur ouvrage ou dans le 
service. La ville conservera le contrôle du service et devra obtenir de la SPL  
tous les renseignements nécessaires à l’exercice de ses droits et obligations et 
ce, dans tous les domaines : technique, comptable, environnemental et 
financier. La SPL produira chaque année un rapport comportant notamment les 
comptes, retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution du contrat 
de concession. Une analyse de la qualité des ouvrages des services sera 
apportée. Dans le cadre de la convention, la ville disposera d’un panel de 
sanctions en cas de manquement de la SPL à ses obligations contractuelles. 
Ces sanctions pouvant aller, selon les cas, de sanctions pécuniaires à la 
sanction résolutoire. La ville confiera à la SPL l’exclusivité d’exploitation du 
service pendant toute la durée du contrat. Certaines fonctions d’exploitation 
pourront être sous délégués. La SPL sera tenue de souscrire à une assurance 
liée jusqu’à échéance de sa responsabilité de constructeur et d’exploitant.  
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 Les obligations légataire en matière d’incidence d’assurance seront précisées 
dans le dossier de consultation. La convention à conclure ne pourra être 
tacitement reconduite. J’en reste là. Voilà ce qui nous est proposé d’adopter. 
Merci.  

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? 
 
 
Samia Soultani : J’espère qu’on ne va pas m’en vouloir avec mon intervention à plus de  

23 heures. Je vais essayer d’être brève. Je vais juste aller à l'essentiel. Tout 
d'abord, on se réjouit de la reconduction de la DSP stationnement qui avait fait 
couler beaucoup d'encre en 2013, notamment à cause de la durée de la 
concession mais aussi des termes du contrat que nous estimions en défaveur 
de la collectivité, bravo d’avoir abandonné cette DSP qui ne nous paraissait pas 
correspondre aux attentes et aux spécificités de notre territoire. La lecture du 
rapport soulève plusieurs interrogations quant au choix de la SPL LMA. Même 
si la dispense d’appel d’offres pour la société est liée au fait qu’il s’agit d’un 
organisme satellite de la collectivité, cela peut constituer un atout par rapport 
au calendrier contraint. Concernant la fin de la DSP, on aurait probablement fait 
la même chose. Tout d’abord parce que le nouveau plan stratégique de la 
société n’a toujours pas été voté par ses administrateurs, même si je sais que 
la diversification des activités de la société est régulièrement évoquée lors du 
conseil d’administration. Aujourd’hui, dans le rapport, on évoque le sujet comme 
si c’était acquis. Une décision politique est prise aujourd’hui au sein du conseil 
municipal, alors que les administrateurs de la société n’ont même pas décidé 
de la diversification de ses activités, ni acté le fait que la société pouvait 
intervenir sur du stationnement notamment. Je pense qu’on a fait les choses 
dans le mauvais ordre, avant même que les administrateurs votent ce plan 
stratégique qui permet à la société de porter de tels projets. Le rapport semble 
indiquer que la décision a déjà été prise. Il conviendrait qu’on attende le vote 
du plan stratégique par la société avant de s’engager dans une DSP avec la 
ville de Laval. Sur le fond, plusieurs éléments manquent de notre point de vue 
et permettraient de comprendre les contours du contrat de concession. Tout 
d’abord, les caractéristiques de la DSP. Les besoins de RH liés à cette nouvelle 
activité pour la SPL vont forcément avoir un impact financier. L’argument 
d'optimisation de la rentabilité économique est avancé dans le rapport pour 
justifier une durée de contrat de 20 à 25 ans, cette durée nous semble longue. 
On trouvait que 10 ans c’était déjà long, 20-25 ans, c’est très long. Aucun 
modèle économique n’est présenté dans le rapport, on regrette ce manque. Je 
suppose que cette durée estimée à 20-25 ans a une raison d’être, mais on n’a 
pas plus d’éléments. L’optimisation de la rentabilité passera-t-elle par une 
augmentation des tarifs de stationnement ? Ce sont des choses dont nous 
avons besoin pour nous éclairer sur cette délégation de service public. Quelles 
sont les garanties pour éviter de faire supporter de manière excessive les 
investissements de la ville de Laval par la SPL, pour laquelle la gestion du 
stationnement sera un nouveau métier nécessitant probablement de nouveaux 
recrutements, de nouvelles compétences ? Si ces garanties passent par une 
recapitalisation, je suppose que c’est le cas, à quelle hauteur et avec quels 
actionnaires ? J’ai essayé de faire le plus rapide possible. Nous avons pas mal 
d’interrogations qui justifient notre abstention sur cette délibération.  
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 Même si on voit pas mal d’avantages à confier cette délégation, nous avons 
besoin d’éléments, nous opposition, pour l’ensemble des élus et même la 
majorité, pour savoir où nous allons, avec un modèle économique précis qui 
n'est pas présenté dans le rapport. 

M. le Maire : Geoffrey Begon, pouvez-vous rappeler quelques éléments ? 

Geoffrey Begon : Effectivement, la durée de de 20-25 ans peut sembler longue, mais elle est 
liée aux investissements à conduire sur lesquels tous les arbitrages n’ont pas 
été pris. Raison pour laquelle on ne peut pas montrer le modèle économique 
total. Ce qui est certain, c’est qu’il y aura des investissements à faire sur les 
parkings, comme cela été évoqué par Bruno Bertier, parkings Théâtre et du 
Britais pour améliorer la giration dans ces parkings. Des investissements 
doivent être effectués pour créer le parking Gare du Nord. Il s’agit 
d’investissements majeurs.  Ensuite, il faudra éventuellement investir dans tout 
le matériel d’extension d’horodateur en voirie. Nous aurons aussi du 
« stationnement actif », pour savoir combien il y a de places en mouvement 
dynamique. 20-25 ans, c’est beaucoup. Effectivement. On ne confie pas le 
pouvoir à un opérateur privé, mais à un opérateur de la ville. Nous avons les 
capacités de dialoguer avec cet opérateur pour s’adapter aux besoins qui, sur 
une durée aussi longue, peuvent être modifiées. Il peut y avoir des besoins de 
parkings qui surviennent. Il y a cette facilité d’intervenir. Le cabinet Espélia qui 
nous accompagne a pris des hypothèses très prudentes pour ces modèles, 
pour être sûr qu’on ne mettrait pas la SPL en difficulté. Il estime qu’a priori, 
même sans investissement de la collectivité en amont, cela devrait tenir. Après, 
reste à faire le choix du confort ou pas. 

M. le Maire : Peut-être faut-il préciser que c’est un engagement commun que nous avions 
pour Laval. La question est : est-ce qu’on va vers du privé ou du public ? Le 
public, comment on y va ? En régie ouverte ? En délégation à un autre 
opérateur public ? La question était plutôt d’aller vers un opérateur public. La 
question sous-jacente est : est-ce qu’on crée un opérateur ou est-ce qu’on part 
sur l’existant ? On s’est dit qu’on avait de très bons outils sous la main, avec 
des discussions en cours et que cela se ferait en toute cohérence. Il n’y a pas 
de points de désaccord, il va s’affiner avec le temps. Ce qui est important, le 
message politique que nous portons et l’ambition que nous portons 
collectivement, je pense qu’on la partage. Il s’agit de remettre le stationnement 
dans le giron public, avec un contrôle plus fort de la collectivité sur ces 
opérations. Il y aura un débat, tant sur la suite des opérations que sur le choix 
de l’opérateur SPL. Il y aura des débats sur les modalités de concession, 
l’organisation du stationnement, la tarification, les infrastructures évidemment. 
Aujourd’hui, on acte le principe d’un service public de stationnement. S’il n’y a 
pas d’autres questions, je soumets au vote cette délibération. La minorité 
s’abstient. Tous les administrateurs qui ne prennent pas part au vote. Nous 
avons épuisé l’ordre du jour. Je vous remercie. 
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N °  S509  -  TUEC -  7  
 
CHOIX DU MODE DE GESTION DU  SERVICE PUBLIC DU STATIONNEMENT À L'ISSUE 
DU CONTRAT ACTUEL DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 

 
Rapporteur : Geoffrey Begon 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1411-1 et suivants, 
ainsi que l'article L1413-1, 
 
Vu les articles L3211-1 à 5 du code de la commande publique, 
 
Vu le contrat de délégation de service public en cours avec le prestataire Indigo (ex Transdev 
Park), lequel prend fin le 31 décembre 2022, 
 
Vu le rapport d'aide à la décision produit par le groupement Espelia - Tecurbis - Pintat, 
 
Considérant que la ville de Laval s'interroge sur le mode de gestion le plus pertinent à mettre 
en œuvre pour la gestion du service public du stationnement, 
 
Qu'elle souhaite, via la société publique locale Laval Mayenne Aménagements (SPL LMA) 
s'orienter vers une solution concessive lui maintenant un contrôle important sur le service, 
 
Que le rapport de présentation a recueilli l'avis de la commission consultative des services 
publics locaux (CCSPL) du 18 janvier 2022 et fait l'objet d'une présentation au comité 
technique en date du 20 janvier 2022, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le choix d'une gestion déléguée du service public du stationnement est approuvé. 
 
Article 2 
Les caractéristiques clés du futur contrat sont approuvées. 
 
Article 3 
Le contrat sera confié à la SPL Laval Mayenne Aménagements, sans publicité 
ni mise en concurrence, sur la base du cahier des charges dument établi par la ville de Laval. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à engager toutes les démarches, à prendre toute 
décision et à signer tout document qui s'avérerait nécessaire à cette mise en œuvre, en 
particulier la confection du contrat avec la SPL Laval Mayenne Aménagements, 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
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Antoine Caplan et Bruno Bertier se sont retirés de la séance en tant qu'élus intéressés et, par 
conséquent, n'ont pas pris part au vote. 
 
 
Florian Bercault, Georges Poirier, Patrice Morin, Geoffrey Begon et Henri Renié 
ne prennent pas part au vote en tant qu'administrateurs de la SPL LMA. 
 
 
La délibération est adoptée neuf conseillers municipaux s'étant abstenus (Didier Pillon,  
Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, Vincent D'Agostino,  
James Charbonnier, Chantal Grandière et Lucile Perin). 
 
 
 
La séance est levée à 23h12. 

 










































